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RÉSUMÉ 

La modélisation numérique de l'écoulement de l'eau souterraine a été utilisée comme outil 

de prédiction pour la gestion du lixiviat au Centre de Tri et d'Élimination des Déchets (CTED) de 

la Ville de Montréal. Le CTED représente le plus grand site d'enfouissement sanitaire au Québec 

et le troisième en importance en Amérique du Nord. Présentement, au CTED, la majorité des eaux 

de lixivation est acheminée vers une station de pompage située dans les déchets dans la zone la plus 

basse du site. Le pompage à cette station provoque l'acheminement, à travers les déchets, d'eau 

non contaminée provenant de l'extérieur du site. Cet apport d'eau propre a pour effet de diluer le 

lixiviat et d'augmenter les quantités d'eau à traiter. Cependant, étant donné certaines 

caractéristiques du site, plusieurs anomalies piézométriques ont été détectées depuis quelques 

années autour du site. Une bonne connaissance des caractéristiques hydrogéologiques du site et, 

plus particulièrement, de l'écoulement est nécessaire afin de mettre en oeuvre des mesures 

complémentaires de contrôle. L'utilisation d'un modèle numérique d'écoulement comme outil 

d'interprétation et d'intégration permet de parvenir à cet objectif. 

Afin de mieux comprendre le contexte de l'écoulement local au CTED, un modèle régional 

d'écoulement est développé pour l'île de Montréal à l'aide du logiciel de simulation 

hydrogéologique MODFLOW. Ce modèle sert tout d'abord à caractériser les paramètres 

hydrologiques et hydrogéologiques moyens présents sur l'île. Il permet également de décrire et de 

définir l'écoulement régional. Une bonne compréhension de l'écoulement régional permet ensuite 

de définir les conditions limites du modèle local au CTED. À l'aide de MODPATH, les lignes 

d'écoulement de l'eau souterraine sur l'île de Montréal ont été tracées. Les résultats de la modélisation 

sont utilisés pour déterminer les conditions limites du modèle local au CTED ainsi que les dimensions du 

maillage local. 

Le but de la modélisation locale est de déterminer les propriétés hydrogéologiques présentes 

au site du CTED et d'intégrer toutes les données de caractérisation actuellement disponibles afin de 

comprendre la dynamique de l'écoulement. Un premier modèle, développé avec le programme 

TOUGH2, a été réalisé afin de déterminer les conditions limites d'écoulement aux parois de la carrière 

Francon. Ce modèle en coupe permet de déterminer les hauteurs de suintement à la paroi de Francon. À 
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l'aide de ces résultats et de ceux obtenus précédenunent par le modèle régional, un modèle 

tridimensionnelle local a été développé à l'aide des programmes TOUGH2 et FRAC3DVS. Ces deux 

modèles numériques sont utilisés afin de tenir compte des contraintes informatiques et de la complexité 

du problème. 

Ultérieurement, l'un de ces modèles servira de base à un modèle plus complexe qui sera 

utilisé comme outil de gestion et de prédiction pour l'amélioration des infrastructures de contrôle du 

lixiviat au CTED. De plus, certaines hypothèses concernant l'étanchéité du site pourront alors 

êtres vérifiées. 

~~ 
René Lefebvre 

Directeur de recherche 

René Therrien 
Co-directeur de recherche 
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CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

Au cours des dernières années, la modélisation numérique de l'écoulement de l'eau 

souterraine a connu un essor considérable. Le nombre de publications sur ce sujet (articles, livres, 

logiciels) n'a cessé de croître. La maturité de l'application de la modélisation numérique en 

hydrogéologie se reflète par la publication récente de plusieurs normes et guides de l'American 

Society for Testing and Materials (ASTM) (ASTM, 1993; ASTM, 1994a; ASTM, 1994b; ASTM, 

1994c; ASTM, 1995a et ASTM, 1995b). Aux États-Unis, la modélisation est devenue une pratique 

courante dans la majorité des projets liés à la gestion, à la protection ou à la restauration 

d'aquifères. 

La complexité des problèmes considérés par la modélisation numérique n'a pas non plus 

cessé d'évoluer. Autrefois, un simple problème d'écoulement dans un milieu poreux saturé à une 

dimension pouvait représenter un effort informatique important. Aujourd'hui, l'efficacité des 

méthodes numériques jumelée à la performance accrue des ordinateurs, permet par exemple, de 

simuler le transport et les réactions en trois dimensions d'un contaminant dans un milieu à 

saturation variable où l'on représente les fractures de façon discrète (Therrien, 1992). Tous ces 

facteurs, reliés à la sensibilité grandissante pour les problèmes environnementaux, contribuent 

présentement à faire de la modélisation numérique une discipline en expansion. La modélisation 

numérique peut servir d'outil d'intégration des données de terrain, de validation des processus 
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hydrogéologiques présents à un site ou de prédiction et de gestion (Anderson et Woessner, 1992). 

Les applications de la modélisation numérique sont donc nombreuses et très variées (Anderson et 

Woessner, 1992). 

1.1 PROBLÉMATIQUE 

Dans le cadre d'un projet conjoint entre la Ville de Montréal, l'Institut National de la 

Recherche Scientifique (INRS-Géoressources) et l'Université Laval (Lefebvre et al., 1994; 1995), 

il a été proposé d'utiliser la modélisation comme outil de prédiction et de gestion pour un site 

d'enfouissement. Le site choisi pour cette étude est le Centre de Tri et d'Élimination des Déchets 

(CTED) de la ville de Montréal, situé sur les terrains de l'ancienne carrière Miron. 

Ce site représente le plus gros lieu d'enfouissement sanitaire au Québec et le troisième en 

importance en Amérique du Nord (Fortin et Thibault, 1994). Le site d'enfouissement couvre une 

superficie totale de plus de 190 ha, dont 80 ha sont utilisés pour l'enfouissement des déchets (42%). 

La zone excavée a une largeur d'environ 900 mètres et une longueur de plus de 2 200 mètres. Le 

plancher des zones d'enfouissement se situe entre les élévations -25 et -40 mètres (par rapport au 

niveau moyen de la mer [plr au NMM.]) et l'épaisseur des déchets varie entre 65 et 80 mètres. La 

région autour du CTED se situe à une élévation topographique naturelle variant entre +30 et +50 

mètres. Le CTED est situé à environ 1,8 km de la rivière des Prairies et à 800 mètres de la carrière 

Francon. Cette dernière couvre une superficie d'environ 110 ha, soit 500 m de largeur par 2300 m 

de longueur. Le fond de l'excavation, à la carrière Francon, se situe à l'élévation -40 m. La 

profondeur de l'excavation est de plus de 80 mètres. Actuellement, le CTED reçoit annuellement 

600000 tonnes de déchets, dont 250000 tonnes représentent la quantité de déchets domestiques de 

la Ville de Montréal. Le reste provient des industries, des commerces et, à l'occasion, des villes 

avoisinantes (Lefebvre et al., 1994). Le CTED évalue à environ 31 millions de tonnes la quantité 

de déchets enfouis à ce jour dans l'ancienne carrière Miron (Rouillard et Bodineau, 1995). De 

plus, il est le seul au Québec à être situé dans une ancienne carrière, milieu caractérisé par un roc 

hautement fracturé (Hamel, 1995). Finalement, une autre particularité qui rend ce site unique, est 

le fait qu'il soit situé en milieu urbain (Fortin et Thibault, 1994). 
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Un tel site d'enfouissement représente une source potentielle de contamination 

environnementale. Lorsqu'il y a infiltration et circulation d'eau dans la masse de déchets, il peut y 

avoir solubilisation des différentes composantes chimiques de ces déchets. Nous observons alors la 

formation d'eau contaminée (lixiviat) qui peut migrer vers l'extérieur du site. La saine gestion d'un 

site d'enfouissement de déchets requiert un contrôle de ce phénomène afin d'éliminer les risques 

pour l'environnement et la santé humaine. 

Présentement, au CTED, la majorité des eaux de lixivation est acheminée vers une station 

de pompage située dans les déchets, dans la zone la plus basse du site. Le pompage à cette station 

provoque l'acheminement à travers les déchets, d'eau non contaminée provenant de l'extérieur du 

site. Cet apport d'eau propre a pour effet de diluer le lixiviat et d'augmenter les quantités d'eau à 

traiter. Les eaux de lixivation, une fois traitées, sont rejetées à l'égout municipal. Un système de 

puits de surveillance du lixiviat et des biogaz a été installé autour du site (Rouillard et Bodineau, 

1995). Ce programme de surveillance des eaux de lixivation permet de faire quotidiennement plus 

de 1 000 analyses et de mesurer plus de 300 paramètres. Plusieurs anomalies ont été détectées 

depuis quelques années autour du site (Rouillard et Bodineau, 1995). Des mesures de correction 

sont présentement en préparation. 

Une bonne connaIssance des caractéristiques hydrogéologiques du site et, plus 

particulièrement, de l'écoulement est nécessaire afin d'améliorer l'efficacité des mesures de 

contrôle du lixiviat par la mise en place prévue de nouvelles infrastructures (Bodineau, 1994). 

L'utilisation d'un modèle numérique d'écoulement comme outil l'interprétation et d'intégration a 

pour but d'aider à parvenir à cet objectif. De plus, il est possible, par la suite, de se servir d'un tel 

modèle pour aider à la gestion du site. 

1.2 OBJECTIFS 

Le présent projet porte sur la modélisation de l'écoulement de l'eau souterraine sur l'île de 

Montréal et au CTED de la ville de Montréal. Afin de mieux comprendre et situer l'écoulement 

local au CTED, un modèle régional d'écoulement est développé pour l'île de Montréal. Ce modèle 

sert tout d'abord à caractériser les paramètres hydrologiques et hydrogéologiques moyens présents 

sur l'île. Il permet également de décrire et de définir l'écoulement régional. 
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Une bonne compréhension de l'écoulement régional permet ensuite de définir les conditions 

limites du modèle local au CTED. Le but de la modélisation locale est de déterminer les propriétés 

hydrogéologiques présentes au site du CTED et d'intégrer toutes les données actuellement 

disponibles afin de comprendre la dynamique de l'écoulement. Ce modèle servira de base au 

développement d'un outil de gestion et de prédiction soutenant les opérations futures de contrôle du 

lixiviat au CTED. Plus précisément, le modèle local servira à vérifier certaines hypothèses 

concernant l'étanchéité du site (Rouillard et Bodineau, 1995) et à déterminer les données devant 

être acquises afin de mieux comprendre et représenter numériquement la dynamique de 

l'écoulement au CTED. 

1.3 TRAVAUX ANTÉRIEURS 

Une revue des différentes études reliées aux objectifs du projet est présentée. Afin de 

couvrir tous les objectifs, nous traiterons de quatre sujets: (1) rapports portant sur l'hydrogéologie 

au CTED; (2) hydrologie, hydrogéologie et géologie de l'île de Montréal; (3) exemples de 

modélisation régionale utilisant une approche télescopique afin de déterminer les conditions limites 

autour d'un site et (4) exemples de modélisation pour l'étude de sites d'enfouissement. 

1.3.1 CTED 

Plusieurs études hydrogéologiques ont été conduites au CTED, mais aucune n'a tenté 

d'intégrer toutes les données générées par les diverses études dans un modèle global utilisable pour 

le suivi et la gestion du site. Nous présentons ici une brève description des différentes études 

réalisées depuis 1979 au CTED. 

La première étude hydrogéologique du site a été effectuée par Poulin (1979). Il a décrit et 

caractérisé les propriétés hydrauliques du roc et l'écoulement autour du site. La conductivité 

hydraulique du roc a été déterminée à l'aide d'essais de pompage et d'injection d'eau dans six 

forages. La composition chimique de l'eau pompée lors des essais a également été caractérisée. 

Les études de Wright et Sarrailh (1983), de Tremblay (1983) et de Verge (1987) rapportent 
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plusieurs mesures de la conductivité hydraulique obtenues par des essais d'injection d'eau, des 

essais de pompage ou des essais de type Lefranc, mais n'ajoutent pas beaucoup à la compréhension 

de l'hydrogéologie du site. 

Plus récemment, une importante étude de caractérisation du milieu fracturé a été réalisée 

par Géophysique GPR International inc. (1990). Cette étude comprenait des relevés géologiques et 

géophysiques ainsi que des essais d'injection d'eau dans 34 nouveaux forages carottés et 37 forages 

à percussion. Les données abondantes fournies par cette étude permettent une meilleure 

compréhension du contexte géologique et donnent une bonne description du milieu fracturé. Suite à 

cette étude, un programme de surveillance du lixiviat et du biogaz a été implanté. Une série de 21 

puits de surveillance ont été mis en place autour du site ainsi que dans les parcs avoisinants 

(Rouillard et Bodineau, 1995). Benhouhou et Simundic (1993) rapportent les résultats de 34 

séries d'essais d'injection d'eau pour déterminer la conductivité hydraulique dans les nouveaux 

puits de surveillance, tandis que Les Constructions R.R.N. inc. (1993) présentent les dessins des 

nouveaux puits tels que construits avec la description des lithologies rencontrées et les résultats des 

essais d'injection d'eau. 

Rouillard et Bodineau (1995) présentent les résultats d'une étude en cours qui vise à mettre 

en place un système complémentaire pour le contrôle et le traitement du lixiviat au CTED. Cette 

étude a permis de préciser les propriétés du roc et des déchets par des essais de pompage et 

d'injection. Elle a aussi fourni des données sur les niveaux piézométriques dans les puits de 

surveillance qui permettent de mieux comprendre l'écoulement autour du site. De plus, 10 puits de 

captage des biogaz permettent la mesure du niveau d'eau dans les déchets. Blais (1995) fait 

actuellement l'interprétation détaillée des essais de pompage qui ont été réalisés au CTED depuis 

1979. Cette étude fera la synthèse des propriétés hydrogéologiques représentatives du roc fracturé 

et des déchets au CTED. 

Ces études sont indispensables au choix et à la mise en oeuvre des nouvelles options 

complémentaires de contrôle du lixiviat qui sont présentées par Bodineau (1994). Ces options 

visent à assurer l'étanchéité du site du côté de la carrière Francon. Les quatre alternatives retenues 

sont: (1) l'interception du lixiviat au moyen d'une rangée de puits forés dans la roche encaissante; 

(2) la constitution d'une barrière hydraulique au moyen d'une série de puits d'injection d'eau dans 

le roc de façon à inverser le sens d'écoulement dans les fissures; (3) l'augmentation du pompage du 
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lixiviat dans les déchets en constituant une batterie de nouveaux puits et (4) la réalisation d'un 

rideau étanche au sein de la roche encaissante en injectant toutes les fissures avec un coulis de 

ciment. Bodineau (1994) priorise l'injection d'eau dans le roc afin de confiner le lixiviat à 

l'intérieur du site du CTED. Cependant, il reste· de nombreuses incertitudes sur les conditions 

d'écoulement ainsi que sur les propriétés hydrauliques du roc et des déchets. L'intégration de 

toutes ces données permettra, à l'aide de la modélisation, une analyse plus poussée des conditions 

d'écoulement. 

1.3.2 Île de Montréal 

Peu d'études régionales ont été réalisées sur l'hydrogéologie de l'île de Montréal. Outre 

l'étude de Bériault et Simard (1978), très peu d'informations récentes sont disponibles à ce sujet. 

Ces auteurs ont réalisé en fait la seule étude détaillée de la piézométrie de l'île de Montréal. La 

carte piézométrique résultant de leurs travaux est une des principales sources de données pour notre 

étude. Freeze (1964) a effectué une étude sur les ressources en eau souterraine pour la partie sud 

du fleuve St-Laurent (région de Lachine/St-Jean). Tremblay (1962) a réalisé la cartographie 

hydrogéologique pour la région de Vaudreuil. La Ville de Montréal a effectué trois études 

géotechniques d'envergure. Ces études sont appliquées aux secteurs du Centre-Ville (Ville de 

Montréal, 1984), de Rivière des Prairies (Ville de Montréal, 1979) et de Pointe-aux-Trembles 

(Ville de Montréal, 1985). Même si ces rapports présentent des cartes isopièzes détaillées, ces 

dernières ne peuvent cependant être utilisées étant donné leur nature trop locale. 

La Ville de Montréal possède une énorme banque de données constituée de tous les forages 

effectués sur l'île au cours des ans (Robillard, 1995). L'information disponible est composée, 

entre autres, d'une description lithologique des forages ainsi que des niveaux de la nappe. Malgré 

la disponibilité récente de toute cette information, aucune étude régionale n'a été réalisée à l'aide de 

ces données. L'intégration de ces données pourrait fournir une nouvelle estimation des niveaux 

piézométriques moyens sur l'île de Montréal. 

Grice et Eggboro (1978) ont travaillé sur la qualité des eaux souterraines de l'île de 

Montréal. Ils ont fait une étude géochimique des eaux de l'île. Konan (1984) a discuté de la 

géochimie des infiltrations d'eau observées dans les tunnels à Montréal. Plus récemment, 

Tousignant (1989) a présenté une étude sur les relations entre la nappe phréatique et les ouvrages 
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souterrains en milieu urbain et a analysé les venues d'eau observées en tunnel sur l'île de Montréal. 

Cependant, aucune nouvelle donnée sur la piézométrie de l'île de Montréal n'y est présentée. 

La géologie de l'île de Montréal est principalement décrite dans Hode-Keyser (1965), Clark 

(1972) et Hofmann (1972). Prest et Hode-Keyser (1982) ont fait la description géologique et 

géotechnique des dépôts meubles de l'île de Montréal. Boyer et al. (1985) présentent un résumé de 

la géologie, de la géotechnique et de l'hydrogéologie de l'île de Montréal. 

1.3.3 Modélisation régionale 

À ce jour, il n'existe aucune étude de modélisation régionale de l'eau souterraine pour l'île 

de Montréal ou les environs. Cependant, plusieurs études de ce type ont été réalisées pour d'autres 

aquifères régionaux. À cause de l'échelle du système hydrogéologique impliqué, qui est de l'ordre 

du kilomètre, ce type de modélisation requiert une approche particulière. Nous présentons ici une 

liste de quelques exemples de modèle régionaux d'écoulement qui illustrent l'approche régionale et 

qui ont servi à déterminer les conditions limites pour une modélisation locale plus détaillée. 

Ward et al. (1987) ont utilisé la technique du maillage télescopique afin d'étudier 

l'écoulement pour un site industriel fortement contaminé. Cette technique consiste à utiliser les 

résultats d'un modèle régional afin d'assigner les conditions limites à un modèle local. Pour ce 

faire, ils ont d'abord modélisé l'écoulement dans l'aquifère régional en deux dimensions. Par la 

suite, un modèle en trois dimensions à cinq couches a été développé pour représenter l'écoulement 

local sur une partie du maillage régional. Finalement, un modèle en trois dimensions à six couches, 

représentant l'écoulement et le transport dans la zone supérieure de l'aquifère, a été construit afin 

de représenter l'écoulement immédiatement autour du site. Cette approche sera utilisée dans le 

cadre du présent projet. 

Teutch et Hofmann (1990) ont utilisé la même approche afin de prédire la zone de 

protection autour de puits de pompage. Un modèle régional en deux dimensions utilisant la 

méthode des éléments finis a d'abord été calibré. Par la suite, deux modèles, un local et un à 

l'échelle du site, ont été développés en se basant sur une méthode de différences finies. Les 

résultats des modèles régionaux et locaux servent à définir les conditions limites. Broyd et al. 
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(1989) se servent également d'un modèle régional en deux dimensions afin de déterminer les 

conditions limites d'un modèle local. 

Il est clair que le système régional d'écoulement doit être connu afin de mieux simuler les 

conditions aux limites de la zone modélisée localement. L'importance de la modélisation du 

système régional est discutée par Nawalany (1990). Généralement, lorsqu'un système régional est 

modélisé, seulement deux dimensions sont considérées. Pour ce faire, l'épaisseur de l'aquifère est 

supposée négligeable par rapport à son extension horizontale et le système est ainsi réduit à deux 

dimensions (Kovacs, 1986). 

Sur la base de ces études, l'approche choisie consiste à modéliser l'écoulement sur l'île de 

Montréal non pas en deux dimensions mais plutôt en trois dimensions afin de mieux représenter 

chaque unité et de déterminer ses propriétés moyennes. L'aquifère principal de l'île de Montréal est 

situé en partie dans le roc fracturé. Étant donné le nombre important de fractures à l'échelle 

régionale, le domaine modélisé peut être approximé par un milieu poreux équivalent (Kramer et 

Haitjema, 1989). Cet aquifère est recouvert de matériaux meubles dont la composition et les 

propriétés varient grandement à l'échelle de l'île. 

1.3.4 Modélisation appliquée à des sites d'enfouissement 

Rouillard et Bodineau (1995) ont tenté de modéliser l'écoulement au CTED. Malgré 

l'intérêt de leur approche, leur modèle n'avait pas les capacités requises et ne tenait pas compte de 

tous les facteurs nécessaires pour bien représenter la complexité de l'écoulement au CTED. Ainsi, 

les conditions limites étaient imposées sans tenir compte des conditions régionales. De plus, 

seulement deux dimensions et une seule couche étaient considérées. Cet effort de modélisation ne 

sera donc pas utilisé pour soutenir la présente étude. 

Plusieurs études ont été publiées sur la modélisation de l'écoulement (et du transport de 

contaminants) pour un site d'enfouissement. Le tableau 1.1 présente un résumé de quelques 

exemples d'application de la modélisation à des sites d'enfouissement. La majorité de ces études 

considèrent l'écoulement seulement en deux dimensions. Molson (1988) démontre l'importance de 

tenir compte des trois dimensions afin de représenter les hétérogénéités présentes dans le milieu 
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poreux simulé. Dans notre cas, nous considérons l'écoulement en trois dimensions afin de prendre 

en considération toute la complexité et l'hétérogénéité du site. 

TABLEAU 1.1: Exemples d'application de la modélisation à des sites d'enfouissement (XD: X 
dimensions; M: Méthode numérique (EF: éléments finis; DF: différences finies; EA: éléments 
analytiques; CF: couches finies); Mo: Modèle (É: Écoulement; T: Transport). 

Référence Site XD M Mo But 

Andersen et al., 1984 Lipari, New Jersey 2D DF É simulation du recouvrement 
Molson, 1988 Borden, Ontario 3D EF É + T importance de la modélisation en 3D 
de Smedt et Bronders, 1989 Hooge Maey, Belgique 2D EF É + T détenniner l'évolution de la contamination 
Rowe et Booker, 1991 2D CF É+T démonstmtion de la méthode (milieu fracturé) 
Maslia et al., 1992 HighAcres, New York 3D EF É effet du recouvrement, conditions critiques 
Franz et Rowe, 1993 Innisfil, Ontario 2D DF É + T modéle régional et local: étendue de la contamination 
Hai~ema, 1993 Fulton, Indiana 2D EA É vitesse d'écoulement 

1.4 MÉTHODOLOGIE 

Le présent mémoire de maîtrise se divise en deux parties. La première partie est consacrée 

au développement du modèle régional d'écoulement de l'île de Montréal. La deuxième partie porte 

sur le modèle d'écoulement local au CTED. L'approche méthodologique employée dans les deux 

cas est similaire. Elle est basée sur une approche globale de la modélisation telle que décrite dans 

Anderson et Woessner (1992) et ASTM (1993). La figure 1.1 illustre schématiquement les étapes 

du processus de la modélisation. 

Définition des 
objectifs 

Vérification 
des 

résultats 

FIGURE 1.1: Étapes de la modélisation (adapté de Anderson et Woessner, 1992). 
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Tout d'abord, un modèle conceptuel est défini pour chaque cas. Le modèle conceptuel est 

définit comme étant la représentation schématique et simplifiée du système aquifère réel (Anderson 

et Woessner, 1992; Conseil Canadien des Ministres de l'Environnement (CCME), 1994). Suite à 

la compilation des données géologiques et hydrogéologiques, un modèle représentant le système 

aquifère est construit. Par la suite, diverses composantes sont ajoutées au modèle conceptuel de 

base. Par exemple, dans le cas de l'île de Montréal, un bilan détaillé est calculé afin de quantifier 

la recharge nette de l'aquifère. Les différents paramètres de ce bilan, comme le ruissellement et 

l'évapotranspiration, sont évalués de façon précise selon le type de surface et l'utilisation du sol. 

Dans ce bilan, nous tenons également compte des divers types de pompage présents sur l'île. Pour 

ce qui est du modèle local au CTED, un bilan hydrologique local est calculé en tenant compte de la 

nature et de la géométrie du site. 

Étant donné que, dans les deux cas, une méthode numérique est utilisée afin de résoudre 

l'équation d'écoulement, les logiciels utilisés à cette fin sont décrits. Le maillage utilisé afin de 

discrétiser l'espace ainsi que les différetltes conditions limites imposées sont aussi présentés pour 

chaque cas. Les propriétés hydrogéologiques sont assignées selon les résultats d'essais de pompage 

ou déduites à partir des compositions granulométriques des dépôts meubles pour le modèle local. 

Étant donné le peu d'informations disponibles pour le modèle régional, ces propriétés sont estimées 

à partir de valeurs théoriques disponibles qui sont calibrées par la suite. 

La calibration du modèle régional de l'île de Montréal est guidée par la piézométrie de l'île 

telle que décrite par Bériault et Simard (1978). Les mesures du niveau d'eau effectuées en juin 

1994 dans les différents piézomètres (Rouillard et Bodineau, 1995) servent d'étalon de calibration 

pour le modèle local au CTED. Suite à la calibration, une étude de la précision numérique de la 

solution et de la qualité de la calibration est effectuée. Une fois la calibration validée, il est 

possible d'effectuer des prédictions et des simulations. Dans le cas du modèle régional, les lignes 

d'écoulement de l'eau souterraine seront tracées afin de déterminer les conditions limites pour le 

modèle local au CTED. Le modèle local est utilisé pour intégrer l'ensemble des données 

actuellement disponibles au CTED et afin de vérifier certaines hypothèses concernant l'étanchéité 

du site. 
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CHAPITRE 2 

CONTEXTE RÉGIONAL 

2.1 LOCALISATION 

L'île de Montréal, d'une superficie de 465 km2
, est la plus importante agglomération 

urbaine du Québec. Comprise entre les longitudes 45°20' et 45°45' et les latitudes 73°25' et 

74°00', 1'île de Montréal a une longueur de près de 50 kilomètres. La figure 2.1 présente les 

principaux points de repères ainsi que les routes importantes de la région métropolitaine de 

Montréal. Les principales carrières en opération (exploitation ou autre utilisation) sur 1'île sont 

également présentées. Le site de l'ancienne carrière Miron (maintenant le Centre de Tri et 

d'Élimination des Déchets de la Ville de Montréal- CTED) est mis en évidence afin de localiser la 

région de la modélisation locale qui sera présentée dans la deuxième partie du présent mémoire. 

La topographie de 1'île de Montréal (figure 2.2) est peu accentuée avec une élévation 

générale variant entre 10 et 50 mètres au-dessus du niveau moyen de la mer (NMM), sauf pour la 

région du Mont-Royal dont le sommet culmine à 229 mètres au-dessus du N.M.M. (Boyer et al., 

1985). La topographie de 1'île de Montréal a été déterminée à 1'aide des cartes topographiques à 

1'échelle 1:20 000 de la région. Les courbes topographiques ont d'abord été numérisées puis 

interpolées pour avoir une valeur discrète de la topographie. 



FIGURE 2.1 
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L'archipel de Montréal est situé dans les Basses Terres du St-Laurent. Cette unité 

physiographique majeure est limitée au nord-est par le Bouclier Précambrien et par les Appalaches 

à l'est. L'île de Montréal est comprise entre le Fleuve St-Laurent au sud et la Rivière des Prairies 

au nord. Mis à part le canal Lachine, qui est une construction humaine, aucune rivière ou ruisseau 

n'est observé sur l'île. 

F.quidistance en mètres 

Élévation plr au niveau 
moyen des mers 

(N.M.M.) 

Données de base 
Carte tnpographique 
(~helle 1:20000) 

Energie. Mines el 
Ressources Canada 

1 0 2 4 

FIGURE 2.2: Topographie de l'île de Montréal. 

2.2 GÉOLOGIE DE LA ROCHE EN PLACE 

2.2.1 Histoire géologigue 

L'histoire géologique de la région de l'île de Montréal peut se résumer en cinq étapes. 

Premièrement, au Précambrien, il y a mise en place du socle rocheux igné. Par la suite, la 

transgression de la Mer Cambrienne permet la formation d'une série de roches sédimentaires 

détritiques - les grès de Postdam (Hode-Keyser, 1965). À l'Ordovicien, la sédimentation marine 

continue et produit les calcaires, dolomies et shales des formations du Beekmantown, du Chazy, du 

Black River, du Trenton, de l'Utica et du Lorraine (Hode-Keyser, 1965). Les roches sédimentaires 

alors formées sont considérées comme des dépôts de plateau continental. Les plus anciennes 

proviennent du Bouclier Précambrien au nord-ouest et les plus jeunes (shales et siltstones), du 

géosynclinal Appalachien (Clark, 1972). Vers la fin de l'Ordovicien, le plissement engendré par 
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l'orogénèse Taconienne a transformé ces strates horizontales en plis ouverts de faible amplitude. Il 

a également incliné légèrement la région vers le sud-ouest de quelques degrés; généralement, un 

pendage inférieur à 10 degrés est observé(Clark, 1972). 

Plus tard, au Crétacé, il y a mise en place de masses ignées alcalines qui se refroidissent et 

cristallisent sous la surface. Suite à l'érosion, ces intrusions sont mises à découvert. Elles font 

partie d'une série d'intrusions nommées collines Montérégiennes dont le Mont-Royal est la seule 

évidence sur l'île de Montréal mis à part les nombreux dykes et filons-couches qui ont envahi la 

roche environnante (Clark, 1972). 

Finalement, à partir du Pléistocène, il y a formation des dépôts meubles provenant de 

glaciations continentales. Suite à l'affaissement de la surface, une transgression marine (Mer de 

Champlain) s'effectue après le retrait de ces glaciers (Prest et Hode-Keyser, 1982). Les dépôts 

meubles laissés par ces événements sont décrits à la section 2.3. 

La carte géologique de l'île de Montréal est présentée à la figure 2.3. Cette carte est une 

adaptation de celle publiée par Boyer et al. (1985). Elle présente, de façon simplifiée, les 

principales unités géologiques de l'île regroupées selon le groupe ou la lithologie majeure 

rencontrée. L'unité lithologique dominante est constituée par les calcaires du Trenton que l'on 

retrouve sur près des trois quarts de sa superficie. Les principales failles sont également 

représentées sur cette carte. Elles sont majoritairement orientées est-ouest et correspondent souvent 

aux contacts entre deux unités. On note également les axes des structures anticlinales et 

synclinales orientés presque nord-sud. Le tableau 2.1 résume les formations que l'on retrouve sur 

l'île de Montréal avec leur puissance (épaisseur) maximale. Les valeurs entre parenthèse sont des 

approximations car nous retrouvons peu ou pas de séquences stratigraphiques complètes de ces 

unités sur l'île. 

Les principaux groupes présents sur l'île sont ceux du Beekmantown, du Chazy, du Black 

River, du Trenton et de l'Utica. Ces groupes constituent la majeure partie du roc situé sous les 

dépôts Quaternaires de l'île. Une brève description des principaux groupes est présentée; cette 

stratigraphie est le résumé des études réalisées par Clark (1972) et Hofmann (1972). 
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FIGURE 2.3: Géologie de la roche en place sur l'île de Montréal (adapté de Clark, 1972). 

2.2.2 Groupe du Beekmantown 
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Le Groupe du Beekmantown est composé des formations de Thérésa et de Beauharnois. 

Seule cette dernière est présente sur l'île de Montréal. La formation de Beauharnois est 

principalement composée de dolomie cristalline en couches massives et homogènes dont l'épaisseur 

varie de 30 à 95 centimètres. Elle est parfois interstratifiée avec de la dolomie siliceuse ou des grès 

dolomitiques, surtout à la base. L'interstratification de calcaire et de shale s'accentue vers le 

sommet où les lits de shale sont plus importants. Cette formation affleure seulement dans la partie 

ouest de l'île. 
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TABLEAU 2.1: Fonnations géologiques de l'île de Montréal (adapté de Clark, 1972). 

ÂGE GROUPE LITHOLOGIE EPAISSEUR 
Formation (en mètre) 

CRÉTACÉ Montérégienne Plutons et dykes 
Roches ignées Gabbro, Syénite -

Richmond Grès et shale (600) 
Lorraine Shale et siltstone (900) 
Utica 

Lachine Shale noir 120 
Trenton 

Tétreauville Calcaire et shale 120 
Montréal Calcaire 115 
Deschambault Calcaire 5 

ORDOVICIEN Mile End-Rockland Calcaire 7 
Black River 

Leray Calcaire 7 
Lowville Calcaire 4 
Pamélia Dolomie 3 

Chazy 
Laval Calcaire 85 

Beekmantown 
Beauharnois Dolomie 250 

Postdam 
CAMBRIEN Châteauguay Grès 100 à 

CoveyHill Grès 600 
PRÉCAMBRIEN Grenville 

Roches plutoniques et/ou métamorphiques 

2.2.3 Groupe du Chazy 

La formation de Laval du groupe du Chazy est fonnée d'un calcaire à grains grossiers 

parfois argileux en couches ou bancs d'épaisseur très variable - 1 à 10 mètres. Le calcaire est 

interstratifié par endroits avec des lits de dolomie massive, de shale et des bancs de grès. Le grès et 

le shale dominent à la base tandis que les bancs de calcaire se retrouvent surtout à partir du milieu 

et jusqu'au sommet de la formation. 
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2.2.4 Groupe du Black River 

À la base du groupe du Black River, on retrouve la fonnation de Pamélia. Elle est 

composée de dolomie et de dolomie schisteuse à litage épais (60 à 90 centimètres) avec de petits lits 

de shale dolomitique. Au milieu, la fonnation de Lowville est constituée de couches de calcaires 

variant de 20 à 30 centimètres d'épaisseur, interlitées par endroits de shale. Finalement, au 

sommet, la fonnation de Leray se compose principalement d'un calcaire cristallin se présentant en 

lits d'environ un mètre d'épaisseur. 

2.2.5 Groupe du Trenton 

Le groupe du Trenton se subdivise en cinq fonnations majoritairement constituées d'un 

calcaire noir à gris bleu, bien stratifié, très fossilifère avec des interlits argileux de quelques 

millimètres à 30 centimètres. Les fonnations de Rockland, de Mile-End et de Deschambault sont 

trois unités de faibles épaisseurs (10 mètres au total), composées de calcarénite massive se 

présentant en couches d'environ 20 centimètres et de calcaire argileux finement cristallin à litage 

irrégulier. 

La fonnation de Montréal est principalement constituée de calcaire cristallin régulièrement 

lité parfois argileux et dont l'épaisseur varie de 10 à 15 centimètres. Le calcaire est interstratifié de 

minces lits (environ 2 centimètres) de shale calcaireux. La caractéristique principale de la 

formation de Tétreauville est un litage très régulier. Les lits de calcaire argileux ont une épaisseur 

moyenne de 15 centimètres alternant avec de minces lits de shale calcaireux. 

2.2.6 Groupe de l'Utica 

On retrouve le groupe de l'Utica seulement dans les parties sud et sud-est de l'île de 

Montréal, en bordure du fleuve St-Laurent. Cette fonnation est constituée de shale noir parfois 

légèrement calcaireux. 
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2.3 GÉOLOGIE DES DÉPÔTS MEUBLES 

2.3.1 Histoire géologigue 

La mise en place de deux couches de till, à l'époque du Pléistocène, est due à deux 

glaciations d'âge Wisconsinien appelées épisodes de Malone et de Fort Covington. Ces tills sont 

généralement séparés par un assortiment variable de dépôts non glaciaires, glacio-Iacustres, fluvio

glaciaires et glaciaires qui, ensemble, constituent le complexe de till intermédiaire. Ces dépôts se 

sont formés au cours de la fonte du glacier de Malone et sont considérés comme des dépôts du 

Wisconsin intermédiaire. 

Par la suite, il y a environ 12000 ans, une transgression marine a eu lieu et la mer a alors 

submergé le Mont-Royal jusqu'à une hauteur maximale d'environ 170 mètres. Le relèvement 

isostatique postglaciaire qui a suivi a engendré le retrait de la mer vers le nord-est, le long de la 

vallée du St-Laurent. 

Sur l'île de Montréal, il y a environ 10 000 ans, la transition a commencé à se faire d'un 

milieu marin à un milieu d'estuaire et enfin à un milieu fluvial. À cette époque, la partie inférieure 

du versant ouest du Mont-Royal, dont l'altitude actuelle est de 50 mètres, a émergé. Ainsi, 

l'érosion qu'a subi le Mont-Royal entre les hauteurs de 170 et 50 mètres est de nature marine et 

littorale, tandis qu'à des niveaux inférieurs, l'île a été entièrement soumise à une érosion 

estuarienne et fluviale. Au moment où l'estuaire s'était retiré de l'extrémité nord-est de l'île de 

Montréal, les eaux du fleuve St-Laurent avaient déjà entaillé les endroits les plus élevés du centre et 

de l'ouest de l'île jusqu'à environ 30 mètres de profondeur (Prest et Hode-Keyser, 1982). 

Outre les dépôts de tills nous retrouvons sur l'île, une série de dépôts marins associés à la 

Mer de Champlain. Ces dépôts sont composés de sables et graviers généralement coquilliers, 

combinés à des argiles et limons calcaires d'eau profonde. Superposés à ceux-ci, se trouvent des 

dépôts d'origine fluvio-Iacustres: des sables et graviers, des argiles non-calcaires et finalement des 

marnes, tourbes et boues organiques. 
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La figure 2.4 présente la répartition des dépôts meubles à la surface de l'île de Montréal. 

Cette carte est une adaptation simplifiée de celle publiée par Prest et Hode-Keyser (1982). Les 

différents dépôts de surface sont regroupés selon l'époque (épisode) de déposition. Nous 

remarquons dans la partie centre-est de l'île une grande superficie où la roche en place aflleure; il 

ne reste plus de dépôts meubles à ces endroits. La majorité de l'île est recouverte, en surface,par 

un till non-différencié (soit le till de Malone, intermédiaire ou de Fort Covington). Le till basal est 

surtout présent dans la partie est de l'île le long des affleurements en surface. La périphérie de l'île 

est généralement recouverte par une couche d'argile de la Mer de Champlain qui représente le 

deuxième dépôt en importance sur l'île. Le contour ouest du Mont-Royal est surtout constitué 

d'une faible couche de sable et gravier de la Mer de Champlain. 
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~ Tourbe, s~ropel 
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~ Argile et limon 
Épisode fluvia~/e 

D ... Sable 
Épisode fluvia6le 
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t;j Argile et limon 
Mer de Champlain 

0 Till non-différencié 
Malone et Fort Covlngton 

• Till supérieur 
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Glaciation de Malone • Till basal 
Glaciation de Malone 
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FIGURE 2.4: Géologie des dépôts meubles de l'île de Montréal 
(adapté de Prest et Hode-Keyser, 1982). 
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La figure 2.5, adaptée de Prest et Hode-Keyser (1982), représente l'épaisseur des dépôts 

meubles. L'épaisseur des dépôts varie de quelques mètres à un peu moins de 30 mètres. 

L'épaisseur moyenne de cette couche est de 6 mètres. L'épaisseur des dépôts de surface est assez 

uniforme sauf pour certaines régions. Les dépôts les plus épais se retrouvent à l'extrémité est de 

l'île et le long du fleuve St-Laurent, dans la partie est de l'île. En examinant les figures 2.4 et 2.5, 

nous remarquons qu'il existe une corrélation entre les régions où la roche en place affleure (partie 

centre-est et région du Mont-Royal) et celles où une faible épaisseur des dépôts meubles est 

présente. 

Il est évident que, localement, nous puissions observer une plus grande variabilité dans 

l'épaisseur des dépôts meubles. Toutefois, étant donné la nature régionale de cette étude, il est 

acceptable de ne conserver que la tendance générale de cette variation spatiale de l'épaisseur des 

dépôts meubles. Nous allons discuter, dans les sections qui suivent, des propriétés des principales 

unités de dépôts meubles . 
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FIGURE 2.5: Épaisseur des dépôts meubles de l'île de Montréal 
(adapté de Prest et Hode-Keyser, 1982). 

2.3.2 Till de Ma/one 

Le till de Malone est généralement dense et constitué de matériaux pierreux et d'une 

matrice sableuse ou silteuse. La grosseur des pierres varie de petits cailloux à d'énormes blocaux. 
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Généralement, les gros blocs sont constitués de calcaire ou de dolomie provenant des formations 

paléozoïques qui n'ont pas été transportées bien loin de leur source. Sur l'île de Montréal, le till de 

Malone repose habituellement sur le socle rocheux et est considéré comme le till basal (Prest et 

Hode-Keyser, 1982). 

D'après des études en laboratoire (Prest et Hode-Keyser, 1982; Boyer et al. 1985), le till 

basal de Malone est généralement bien trié et composé de pierres dont jusqu'à 40% ont plus de 19 

mm (% pouces). La portion de particules en dessous de 19 mm comprend de 10 à 50% de gravier 

et de 15 à 40% de sable moyen et grossier. Les matériaux plus fins n'excèdent généralement pas 

70%. Bien que le pourcentage de particules fines varie de 30 à 60%, l'analyse de 136 échantillons 

a montré que le pourcentage d'argile « 2 /lIll) varie de 1 à 12% avec une moyenne de 6% (Prest et 

Hode-Keyser, 1982). 

2.3.3 Complexe de Till Intermédiaire 

Ce terme s'applique à un mélange variable de tills rocheux, silteux, sableux et d'intercalage 

de sédiments graveleux et silteux bien stratifiés et de lentilles non structurées de silt et de sable fin. 

Ce complexe a été vraisemblablement déposé durant une période courte et tardive de l'Interstade 

Wisconsin Intermédiaire, près de la marge variable de la calotte glaciaire de Malone. L'épaisseur 

de la formation varie de quelques centimètres à environ 3 mètres (Prest et Hode-Keyser, 1982). 

2.3.4 Till de Fort Covington 

Le till de Fort Covington, till supérieur de l'île de Montréal, est composé de silt plus ou 

moInS argileux et est rarement rocheux. Il contient des dépôts meubles non stratifiés qui 

proviennent de l'avance du dernier glacier qui recouvrait la région. En général, la dimension des 

roches du till supérieur varie de petits galets à des gros cailloux. Localement, là ou le glacier de 

Fort Covington a creusé le till de Malone ou le socle rocheux, le till est grossier plutôt que fin 

(prest et Hode-Keyser, 1982). 
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L'analyse granulométrique d'un grand nombre d'éc~tillons de till supérieur indique 

qu'en général le till est fin. Il comprend très peu de roches ou de particules dont les dimensions 

excèdent 19 mm; pas plus de 20% des particules n'excèdent 2 mm. Par contre, il est composé de 

plus de 60% de particules fines de moins de 0.074 mm. L'analyse hydrométrique de 12 

échantillons donne un pourcentage d'argile qui se situe entre 4 et 14%, avec une moyenne de 7% 

(prest et Hode-Keyser, 1982). 

2.3.5 Autres dépôts 

Outre les différents tills présent sur l'île de Montréal, des dépôts provenant des épisodes de 

la Mer de Champlain et de l'épisode fluviatile du St.-Laurent sont observés. Ces dépôts sont 

principalement des argiles et silts ainsi que des sables et graviers. Les dépôts postglaciaires 

recouvrent généralement les dépôts glaciaires et occasionnellement le roc (Boyer et al., 1985). 

On désigne généralement les sables et graviers marins par: sable de Saxicava, les silts et 

argiles marines par: argile de Leda (prest et Hode-Keyser, 1982). Les dépôts de sables et graviers 

sont uniformément triés et ont une teneur en eau élevée. Nous retrouvons localement des lits 

d'argiles dans ces dépôts (prest et Hode-Keyser, 1982). 

L'argile de la Mer de Champlain possède une structure ouverte et est fortement sensible. 

L'indice de sensibilité est rarement sous 15 (Boyer et al., 1985). La teneur en eau naturelle varie 

de 30 à 80% avec un indice des vides naturels se situant entre 80 et 300% (Boyer et al., 1985; 

Leroueil et al., 1983). L'argile marine non altérée est généralement gris foncé bleu selon le 

pourcentage relatif d'argile et de silt (prest et Hode-Keyser, 1982). La fraction argileuse « 2 J.1Il1) 

est majoritairemnent composée de farine de roche dérivée des particules fines du drift glaciaire 

(Leroueil et al., 1983). On observe également une augmentation de la proportion de phyllosilicates 

pour un pourcentage d'argile croissant. Le mica constitue plus de 80% de ces phyllosilicates 

(Leroueil et al., 1983). 

Des mesures de la conductivité hydraulique horizontale saturée démontrent que la 

conductivité hydraulique horizontale est généralement supérieure à la conductivité verticale. En 

moyenne, un facteur d'anisotropie de l'ordre de 1,1 (KJKv) est observé (Leroueil et al., 1983). 

Cependant, ces caractéristiques de Kh et Kv ont été mesurées sur des échantillons homogènes 
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d'argiles non fissurées. Elles ne reflètent pas nécessairement la conductivité de masse des dépôts 

argileux dans lesquels la présence de strates, fissures ou autres discontinuités peuvent avoir une 

influence considérable. 

2.3.5 Propriétés géotechnigues des dépôts meubles 

Nous avons repris les résultats des essais granulométriques effectués sur 320 échantillons 

de tills de la région de Montréal (Prest et Hode-Keyser, 1982) afin de les classer selon le triangle 

des textures de l'United States Department of Agriculture (United States Department of 

Agriculture (USDA), 1972). La figure 2.6 présente le résultat de ces essais et le tableau 2.2 donne 

la correspondance entre les symboles utilisés à la figure 2.6 et la classification de l'USDA. 
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FIGURE 2.6: Classification USDA des tills de l'île Montréal. 
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TABLEAU 2.2: Correspondance entre la classification USDA et le symbole utilisé. 

Classification Symbole Classification Symbole 

Argile C Argile sablonneuse SC 
Limon argileux CL Limon argileux-sableux SCL 
Limon L Silt Si 
Sable limoneux LS Argile silteuse SiC 
Sable S Limon-silteux SiL 
Limon sablonneux SL Limon silteux-argileux SiCL 

Le till de Malone et le till intermédiaire sont classifiés comme des limons sablonneux (SL) 

tandis que le till de Fort Covington, plus fin, est considéré comme un silt (Si). Étant donné que le 

till non-différencié est comparable à une moyenne des autres tills présents sur 1'île, il est normal 

que sa classification se situe entre les tills de Malone et intermédiaire et le till de Fort Covington. Il 

est donc considéré comme limon silteux (SiL). Cette classification est importante car elle permet 

de caractériser et catégoriser les types de tills présents sur l'île. Cette classification sera utile, par 

exemple, lors de l'attribution des propriétés hydrauliques des différents dépôts meubles (voir 

chapitre 3, section 3.8.1). 

Le tableau 2.3 présente un résumé des diverses propriétés géotechniques des dépôts 

meubles de 1'île de Montréal. Selon 1'épisode de déposition et le type de dépôts, une série de 

paramètres géotechniques comme le poids unitaire, la teneur en eau et la conductivité hydraulique 

est présentée. La caractéristique la plus importante est, sans contredit, la distribution 

granulométrique (des tills) qui sert à déterminer la classification USDA de ces dépôts. 



TABLEAU 2.3: Caractéristiques géotechniques des dépôts meubles de l'île de Montréal. [Prest et Hode-Keyser (1982), Boyer et al. (1985) et 
Lerouei1 et Tavenas (1983)] (X): Moyenne [X]: Écart-type {X}: Estimation (à partir de Psat et Cûsat) 

Densité Teneur en eau Porosité Composition granulométrique (%) Conductivité 

P sat 0) sat (MIM) n gravier: sable 1 Fines Argile Hydraulique , 
(glcm 3

) (%) (%) > 2mm '> 0.075 et < 2 mm'< 0.075 mm 1 < 2 mm mis USDA 

Épisode fluviatile du Fleuve St-Laurent 

Argile, limon (non-calcaire) élevée SiC 

Sable, un peu de gravier élevée S 

Épisode de la Mer de Champlain 

Sédiments littoraux 

Sable, gravier élevée S 

Sédiments d'eau nrofonde 

Argile marine, limon (calcaire) 1.52 à 1.92 30 à 80 45 à 85 3E-IO - 5E-IO C 

Épisode glaciaire de Fort Covington 

Till argileux et limoneux l.92 à 2.48 (14.4) {32.5} <20 5 à 10 >60 4 à 14 lE-08 - lE-06 Si 

Till de Fort Covington (2.26) [6.9] (15) (5) (80) (7) 

Épisode glaciaire de MaIone 

Complexe de till intermédiaire 2.0 à 2.26 (19.2) {40.9} 50 30 20 peu perméable SL 

[6.5] 

Till sablonneux et limoneux dense 2.2 à2.5 (9.6) {23.0} 10 à 50 15 à 40 30 à 60 1 à 12 lE-08 - lE-06 SL-L 

Till de Malone (2.4) [4.2] (30) (40) (30) (6) 

Dépôts de till non-différenciés 2.33 - mélang des tills de Fort Covington et de Malone- SiL 

Till de Fort Covington et de Malone (23) 
1 

(23) 
1 

(54) 
1 

(7) , , , 
Moyenne granulométrique 

, , , , , 1 

N 
-..J 
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CHAPITRE 3 

MODÈLE CONCEPTUEL - modèle régional 

La première étape de tout processus de modélisation est la détermination des objectifs et 

attentes de cette modélisation (ASTM, 1993). Au chapitre 1, nous avons défini en détailles buts et 

objectifs du modèle d'écoulement de l'eau souterraine de l'île de Montréal. Les principaux buts de 

ce modèle sont de définir la piézométrie régionale de l'île de Montréal, de valider les propriétés 

hydrogéologiques, de définir les paramètres hydrologiques et de décrire les directions d'écoulement 

de l'eau souterraine sur l'île de Montréal. La piézométrie et les directions d'écoulement serviront à 

définir les conditions limites d'un modèle d'écoulement local. Pour ce faire, nous utilisons la 

technique du maillage télescopique (Ward et al., 1987). Le modèle régional se veut donc une 

représentation simplifiée des processus d'écoulement sur l'île de Montréal. 

3.1 MODÈLE CONCEPTUEL 

Le modèle conceptuel, qui constitue la deuxième étape de la modélisation (e.g. figure 1.1), 

est défini comme étant la représentation schématique et simplifiée du système aquifère réel 

(Anderson et Woessner, 1992; CCME, 1994). Afin de représenter le plus fidèlement possible le 

système aquifère de l'île de Montréal, le modèle conceptuel suivant est défini: le domaine modélisé 
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est discrétisé en trois couches représentant respectivement les dépôts meubles, le roc fracturé et le 

roc sain. L'épaisseur de la couche 1 est variable et celle des autres couches fixes. Des conditions 

de charge constante sont assignées en périphérie de l'île pour les couches 2 et 3. Ces conditions 

limites représentent le niveau constant du fleuve St-Laurent et de la rivière des Prairies. La 

piézométrie initiale utilisée est celle décrite par Bériault et Simard (1978). Le chapitre suivant 

traitera de la discrétisation spatiale et du modèle numérique employé. 

Les éléments urbains dont nous tiendrons compte dans le modèle sont la recharge, le 

pompage dans les carrières, dans les puits résidentiels, industriels et le pompage dans les postes 

d'épuisement du métro de la Société de Transport de la Communauté Urbaine de Montréal 

(STCUM). Une recharge annuelle variable sur l'île de Montréal sera déterminée. Cette recharge 

tiendra compte, sous forme de bilan, des précipitations, de l' évapotranspiration ainsi que du 

ruissellement en milieu urbain. Les pompages dans la nappe d'eau souterraine seront inclus sous 

forme de volume d'eau soustrait dans le bilan annuel des sources et des pertes d'eau pour l'île de 

Montréal. Les prochaines sections traiteront de la distribution et de l'estimation des différentes 

propriétés contenues dans le modèle conceptuel. 

Étant donné le manque d'informations, certaines composantes du système hydrologique et 

hydrogéologique de l'île de Montréal n'ont pu être considérées. Par exemple, il n'a pas été possible 

de tenir compte des pertes d'eau associées au drainage urbain. Il est facilement concevable de 

supposer que le réseau d'égout pluvial et d'aqueduc de la ville ne soit pas totalement étanche et 

qu'il y ait des fuites. Ces fuites se rendent à la nappe et servent alors à la recharge de celle-ci. Les 

plus vieilles conduites sont normalement plus susceptibles aux fuites que les plus récentes. La Ville 

de Montréal ne rend pas public ce genre d'information. Il n'est donc pas possible de tenir compte, 

de quelque façon que ce soit, de cette recharge artificielle de la nappe. Cependant, nous pouvons 

supposer que ce débit de fuite, par rapport au volume des précipitations (recharge principale), est 

faible. Par conséquent, l'erreur dans l'évaluation de la recharge sera minime: ne pas tenir compte 

de cette forme de recharge n'introduit pas une erreur d'une grande importance dans l'estimation de 

la recharge nette de l'aquifère. 

Les autres composantes dont nous n'avons pu tenir compte dans l'élaboration du modèle 

conceptuel sont les pompages effectués pour rabattre la nappe sous les différents édifices à étages 

du centre-ville et les pompages pour assécher différents endroits critiques comme l'autoroute 
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Décarie, l'autoroute Ville-Marie, le Parc du Stade Olympique, etc. Ces pertes n'ont pas été 

comptabilisées dans le bilan des pompages pour les mêmes raisons, soit le manque d'information. 

Cependant, en appliquant le même raisonnement qu'avec les fuites dans les égouts pluviaux, 

l'erreur introduite dans le bilan est sûrement très faible par rapport à la recharge des précipitations. 

Pour compléter, nous présentons une liste exhaustive des éléments urbains qui affectent le 

niveau de la nappe mais qui n'ont pas été comptabilisés dans le bilan (tiré de Tousignant, 1989). 

En raison du manque d'informations, ces facteurs n'ont pu être intégrés au modèle conceptuel. 

Ainsi, les variations locales du niveau piézométrique peuvent être causées par: 

• Le drainage des eaux superficielles de ruissellement vers les collecteurs 

pluviaux. 

• Les vieilles sections du système de canalisation qui ne sont pas parfaitement 

étanches (principalement les égouts). On traite parfois jusqu'à 25% de plus 

d'eaux usées que les quantités estimées. 

• Le drainage autour des bâtiments à étages souterrains multiples. Surtout au 

centre-ville, ce type de pompage occasionnel, voire même permanent, permet 

d'éviter l'inondation des paliers les plus profonds. 

• Les arbres à croissance rapide qui, localement, prélèvent parfois des quantités 

d'eau importantes. Durant la période estivale, certaines espèces d'arbres à 

croissance rapide tels le peuplier, l'aulne ou le tremble, peuvent adsorber 

jusqu'à 450 litres par jour. 

• L'assèchement des excavations à ciel ouvert. Ce type d'assèchement peut être 

temporaire ou permanent. Citons comme exemple le cas du rabattement 

permanent de la nappe sur le site du tunnel de l'autoroute Ville-Marie. Cette 

autoroute souterraine crée un barrage artificiel empêchant la nappe de 

s'écouler. Afin d'éviter d'inonder l'ouvrage, on doit mettre en place un système 

de pompes. 

• Les venues d'eau dans les tunnels situés dans le socle rocheux. Contexte 

similaire aux excavations à ciel ouvert. 
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3.2 PIÉZOMÉTRIE DE L'ÎLE DE MONTRÉAL 

Considérant l'absence de données piézométriques satisfaisantes et accessibles, nous devons 

accepter d'utiliser la carte hydrogéologique présentée par Bériault et Simard (1978). À la section 

3.6.3.3, une carte piézométrique obtenue à partir des niveaux des différents puits de l'île de 

Montréal est également présentée. À l'annexe A, une série de cartes piézométriques (figures A.1 à 

A.10) construites à partir de la banque de données de la Ville de Montréal (Robillard, 1995) est 

également présentée à titre de référence. Nous avons tenté de tirer des renseignements utiles sur la 

piézométrie à partir de cette banque de données, mais sans succès. 

La figure 3.1 illustre la carte piézométrique de Bériault et Simard (1978) telle que publiée 

dans leur étude. Les lignes isopièzes ainsi que les lignes d'écoulement sont présentées. Nous 

observons sur la carte piézométrique deux zones principales de recharge. Le premier secteur 

correspond au parc du Mont-Royal. Les grands espaces verts constituent un important bassin de 

réalimentation de la nappe. La deuxième région de recharge naturelle se trouve dans la partie ouest 

de l'île. Cette zone de l'île est caractérisée par un plus faible taux d'urbanisation et coïncide avec 

les grands espaces vacants réservés à l'aéroport International de Montréal (Dorval). Ces deux 

régions correspondent également à des hauts topographiques (voir figure 2.2). L'écoulement 

régional est directement contrôlé par la topographie et par le socle rocheux. Les lignes 

d'écoulement sont orientées radialement, du centre de l'île vers sa périphérie. La ligne de partage 

des eaux est également présentée à la figure 3.1. 

La surface libre est généralement peu profonde. Elle se retrouve le plus souvent à moins de 

5 mètres de profondeur (voir section 3.6.3.3). Selon Boyer et al. (1985), moins de 1% de la 

superficie totale de l'île présente des conditions artésiennes. L'écoulement de l'eau se fait dans les 

premiers mètres du socle rocheux fracturé. Les systèmes de joints et de diaclases permettent cette 

circulation de l'eau souterraine (Bériault, 1977). Étant donné la faible perméabilité des formations 

sédimentaires, l'écoulement en profondeur ne constitue qu'une très faible partie de l'écoulement 

total (Boyer et al., 1985). Dans le modèle conceptuel, nous négligeons cet écoulement. Le système 

piézométrique est représenté uniquement par une nappe libre qui se situe dans les dépôts meubles et 

dans les premiers mètres du roc. 



33 

Afin de simuler adéquatement la situation piézométrique actuelle, nous devrions actualiser 

le niveau piézométrique tel que présenté par Bériault et Simard (1978). Considérant le manque de 

données, nous devons supposer que le niveau piézométrique de l'île n'a pas évolué depuis 17 ans. 

Cette hypothèse est justifiable par plusieurs arguments. En considérant que le taux d'exploitation 

de la nappe souterraine a diminué durant les dernières années (Bériault et Simard, 1978), nous 

pouvons supposer que la nappe est restée plutôt stable ou, du moins, qu'elle n'a pas baissé suite à 

des pompages excessifs. De plus, les précipitations sur l'île sont, en moyenne, constantes au cours 

des ans. Cependant, l'urbanisation de l'île n'a pas cessé, coupant certains points de recharge 

naturelle de la nappe. Si nous supposons que tous ces facteurs se compensent, la quantité d'eau 

disponible à la recharge de l'aquifère demeure généralement stable au fil des années. On peut donc 

ainsi maintenir un niveau piézométrique constant. 
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FIGURE 3.1: Carte piézométrique de référence (Bériault et Simard, 1978). 
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3.3 NIVEAUX DU FLEUVE ST-LAURENT ET DE LA RIVIÈRE DES PRAIRIES 

On dénombre 19 stations de mesure du niveau des cours d'eau dans la région de l'île de 

Montréal. Le tableau 3.1 présente un résumé des moyennes mensuelles du niveau d'eau mesuré à 

chaque station. Ces moyennes sont établies sur une période variant de 8 à 75 ans selon la station. 

La période d'observation moyenne est de 37 ans. Le niveau moyen mensuel fluctue seulement de 

quelques décimètres durant l'année. L'écart moyen entre les mesures mensuelles pour l'ensemble 

des stations est de 26 cm. L'écart minimum pour une année est de 1,1 cm (station au Pont 

Mercier) et le maximum, de 0,80 cm (écluse de St-Lambert). Les maxima sont généralement 

atteints au printemps (mars à mai) et les minima, au début de l'automne. Le niveau moyen du 

fleuve St-Laurent est de 8,38 m et celui de la rivière des Prairies est d'environ 18,86 m. 

La figure 3.2 illustre la distribution du niveau du fleuve St-Laurent et de la rivière des 

Prairies. L'emplacement des stations utilisées est également illustré. Le gradient est relativement 

faible entre les deux extrémités de l'île et est de l'ordre de 0,4 m/km (0,04%). La plus grande perte 

de niveau est associée aux rapides présents à la hauteur de Lachine (fleuve St-Laurent) et, au nord, 

à ceux du Cheval Blanc (Municipalité de Pierrefonds - rivière des Prairies) et de Pont-Viau. 

FIGURE 3.2: Carte du niveau du fleuve St-Laurent et de la rivière des Prairies. 



TABLEAU 3.1: Moyenne annuelle du niveau du fleuve St-Laurent et de la rivière des Prairies. 
[altitude par rapport au NMM] (Référence: Gouvernement du Canada, 1992) 

Emplacement Nb. d'années Niveaux mensuels moyens (en mètre) NIVEAUX 

d'opération Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. MOYENS 

Fleuve St-Laurent (en mètres) 

à La Prairie 23 10.18 10.17 10.17 10.48 10.43 10.23 10.12 10.11 10.08 10.08 10.11 10.12 10.15 

à Lachine 71 20.73 20.69 20.73 2l.20 21.18 20.93 20.72 20.60 20.55 20.53 20.58 20.63 20.68 

à Lasalle 45 18.71 18.65 18.73 19.15 19.12 18.93 18.79 18.68 18.62 18.61 18.62 18.62 18.67 

à Montréal (jetée no 1) 20 6.82 6.94 7.08 7.62 7.45 6.86 6.58 6.48 6.43 6.50 6.58 6.64 6.73 

à Pointe-aux-Trembles 56 6.43 6.47 6.46 6.79 6.54 5.98 5.71 5.61 5.50 5.60 5.81 5.91 6.17 

au Pont Mercier 35 19.51 19.52 19.60 19.96 19.88 19.71 19.61 19.54 19.51 19.51 19.54 19.53 19.52 

au quai de la rue Frontenac 35 7.20 7.09 6.86 7.05 6.83 6.37 6.09 5.92 5.84 5.86 6.07 6.31 6.76 

Écluse Ste-Catherine (AMONT) 30 2l.22 2l.21 21.16 2l.55 21.50 2l.31 21.17 21.14 2l.09 2l.09 21.13 21.11 21.17 

Écluse de St-Lambert (AMONT) 30 10.05 9.78 10.70 1l.42 1l.47 1l.45 1l.44 1l.45 1l.45 1l.46 1l.45 11.18 10.62 

Écluse de St-Lambert (AVAL) 30 6.89 6.97 6.77 7.09 6.84 6.33 6.11 6.03 6.00 6.06 6.15 6.31 6.60 

Lac St-Louis 
à Pointe-Claire 75 2l.09 2l.06 21.08 21.50 2l.50 21.24 2l.08 20.93 20.86 20.85 20.87 20.95 21.02 

Rivière des Outaouais 
à Ste-Anne-de-Bellevue 70 2l.85 21.85 21.95 22.57 22.58 22.11 2l.82 21.65 21.59 21.67 21.81 2l.82 21.84 

Rivière des Prairies 
à Cartierville 74 18.08 18.12 18.11 18.15 18.53 18.03 17.66 17.43 17.37 17.49 17.63 17.79 17.94 

à Duvemay est 25 8.92 8.96 8.53 9.25 9.14 8.74 8.51 8.39 8.33 8.16 8.33 8.47 8.69 

à Pont Viau 18 16.76 16.96 17.01 17.02 17.04 17.05 17.00 17.00 17.00 17.03 17.30 16.65 16.71 

à Roxboro 25 19.74 19.87 19.70 19.78 19.54 18.88 18.46 18.27 18.25 18.45 18.74 18.99 19.37 

à St-Vincent-de-Paul 17 9.24 9.29 9.18 9.50 9.42 8.95 8.81 8.70 8.59 8.72 8.89 8.98 9.11 

aux Rapides du Cheval Blanc 8 20.43 20.37 20.18 20.60 20.39 19.96 19.55 19.45 19.42 19.56 19.92 20.11 20.27 

aux Rapides du Cheval Blanc 25 20.06 20.17 19.92 20.07 19.89 19.37 19.09 18.95 18.91 19.08 19.27 19.50 19.78 
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3.4 DONNÉES CLIMATIQUES 

3.4.1 Précipitations 

Afin de caractériser les précipitations et la température sur l'île de Montréal, des 

statistiques ont été calculées pour la période de 1974 à 1993, soit les 20 dernières années. Pour 

établir des moyennes valables, 8 stations de mesure situées sur l'île ont été utilisées. Ces stations 

sont réparties presqu'uniformément sur l'île. Elles sont présentées au tableau 3.2. La plupart des 

stations sont en opération depuis près de 20 ans. Ces stations sont situées généralement entre 25 et 

60 mètres d'altitude. Deux seules stations mesurent la radiation solaire. Elles seront utilisées dans 

la détermination de l'évapotranspiration (section 3.4.2). 

TABLEAU 3.2: Stations météorologiques sur l'île de Montréal 
(Référence: ministère de l'Environnement, 1984a) 

Paramètres 

= ~ 
Q ... .. = - - = Station Opération Nb. Années Localisation Altitude CIl CIl Q - ... .. .. 
C. '4.1 ~ .. c. .. y 5 "CI .~ ... ~ CIl 
~ E-t ~ 

Début Fin UTMX UTMY mètre 

Intemational-A . 1941 20 597719 5035339 36 X X X 
Jardin Botanique 1939 1989 17 613153 5046712 46 X X 
Jean Brébeuf 1956 1985 12 608076 5039210 l33 X X X 
Lafontaine 1970 19 611949 5041133 41 X X 
McGill 1871 20 610685 5039255 57 X X 
Rivière des Prairies 1972 20 615478 5061568 9 X X 
S te-Anne-de-Bellevue 1969 19 583439 5031422 40 X X 
Ste-Geneviève 1973 20 589848 5038922 23 X X 

On retrouve à l'annexe B, pour chaque station, les données mensuelles de précipitation 

(pluie, neige et précipitation totale) et de température pour les périodes considérées. Il est à 

remarquer que certaines valeurs sont manquantes. Ceci est principalement causé par un trop grand 

nombre de mauvais relevés quotidiens des paramètres climatiques pour un mois donné, ce qui 

entraîne le rejet de la valeur mensuelle. 
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Le tableau 3.3 présente un résumé des moyennes mensuelles pour chaque paramètre 

obtenues à chaque station. L'écart-type est relativement important (4,5%) pour l'estimation des 

précipitations totales annuelles entre les stations. Cette variabilité pourrait s'expliquer par le fait 

que chaque station n'est pas nécessairement équipée des mêmes instruments de mesure (précision, 

techniciens, entretien, etc.). Cependant, en moyenne, ces erreurs devraient s'annuler. L'écart inter

station est simplement causé par la variabilité climatique normale entre les différentes régions de 

l'île. Certaines·stations sont espacées de près de 50 km. Il est donc normal que les précipitations 

diffèrent étant donné la nature complexe et parfois très locale des perturbations atmosphériques 

causant ces précipitations. L'écart entre les mesures pour les stations regroupées (Jean Brébeuf, 

Lafontaine, McGill et Jardin Botanique) est généralement très faible (10-20 mm), comparativement 

à 45 mm pour l'ensemble des stations. 

La figure 3.3 illustre les variations annuelles des précipitations et de la température. Ce 

graphique intègre les données moyennes des 8 stations. La température moyenne durant l'année est 

de 6,6°C. Les maxima sont généralement enregistrés durant le mois de juillet (en moyenne 21,6°C) 

et les minima, durant janvier (en moyenne -10°C). Montréal bénéficie annuellement de 2 000 

heures d'ensoleillement (Powe, 1969). La gelée au sol est généralement observée du début octobre 

jusqu'à la mi-avril. Montréal reçoit en moyenne 1 000 mm d'eau annuellement (pluie et neige 

confondus). Environ 20% des précipitations totales tombent sous forme de neige. La neige est 

observable habituellement de la mi-novembre jusqu'à la fin mars. Le mois le plus pluvieux est 

généralement septembre (99,13 mm) tandis que février est le moins pluvieux (57,64 mm). 

Une carte isohyète est présentée à la figure 3.4. Cette carte illustre la distribution des 

précipitations totales moyennes pour une année typique. Elle a été réalisée à partir des statistiques 

présentées précédemment. L'emplacement des différentes stations est également précisé. La partie 

ouest de l'île reçoit le moins de précipitations, tandis que la partie centre-est en reçoit le plus. 

Les valeurs moyennes obtenues dans la présente étude sont facilement corrélées avec les 

différentes valeurs disponibles dans la littérature. La plupart des études évaluent les précipitations 

sur l'île entre 950 et 1 050 mm. Cependant, la majorité de ces études se base seulement sur la 

station de l'aéroport International de Dorval. Les études consultées sont: Powe (1969), Bériault et 

Simard (1978), Boyer et al. (1985) et Llamas (1993). 
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FIGURE 3.3: Moyennes climatiques (précipitations et température) pour l'île de Montréal. 
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FIGURE 3.4: Carte isocontour des précipitations moyennes sur l'île de Montréal. 
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TABLEAU 3.3: Moyennes climatiques (précipitation [pluie, neige, totale] et température) pour 
chaque station. (MA. = Moyenne Annuelle; MM = Moyenne Mensuelle; Écart-type = écart
type entre les stations) 

1 PARAMETRE: PrÉCipitation-PLUIE (mm) 1 

STA110N Jan. Fév. l'vfars Avril Mai Juin Juil. Août Sept Oct Nov. Déc. MA. 
International -A 22.66 22.89 36.26 66.43 73.66 80.43 91.23 92.98 95.45 81.28 72.02 31.65 766.90 
Jardin Botanique 25.05 41.37 50.11 73.73 90.09 95.61 96.32 98.91 104.24 78.94 79.15 35.44 868.94 
Jean Brébeuf 18.59 28.05 43.73 74.43 85.65 93.73 96.31 93.37 10261 72.91 74.36 36.12 819.87 
Lafontaine 21.70 18.99 49.39 69.22 88.77 89.35 96.42 10223 10252 83.72 72.43 43.92 838.65 
McGill 27.25 19.97 39.87 66.02 86.00 87.12 106.17 94.39 103.04 8235 71.86 40.87 824.91 
Rivièce des Prairies 18.73 13.57 33.60 75.04 77.08 92.38 94.80 93.16 94.54 86.12 86.99 34.49 800.49 
Ste-Anne-de-Bellevue 18.92 19.55 41.24 64.83 7259 86.23 90.92 104.89 95.63 76.77 65.27 31.03 767.86 
Ste-Geneviève 26.38 31.47 38.20 78.60 72.21 85.09 87.72 94.77 95.03 82.51 75.85 32.31 800.14 

MM 22.41 24.48 41.55 71.04 80.76 88.74 94.98 96.83 99.13 80.57 74.74 35.73 
1

810
.
97

1 Éctnt-Type 3.53 8.81 5.91 5.07 7.62 5.03 5.53 4.61 4.29 4.21 6.34 4.56 34.70 

PARAMETRE: Précipitation-NEIGE (mm) 1 

STA110N Jan. Fév. l'vfars Avril Mai Juin Juil. Août Sept Oct Nov. Déc. MA. 
International-A 48.50 38.42 32.05 12.97 0.32 0.00 0.00 0.00 0.00 207 23.51 45.01 202.83 
Jardin Botanique 49.52 27.63 26.49 8.21 0.15 0.00 0.00 0.00 0.00 1.14 18.09 52.03 183.25 
JeanBrébeuf 44.18 29.31 3273 12.47 0.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.38 19.73 52.26 191.17 
Lafontaine 56.29 35.07 26.95 7.75 0.04 0.00 0.00 0.00 0.00 0.78 17.72 53.80 198.41 
McGill 44.74 39.43 36.27 11.08 0.50 0.00 0.00 0.00 0.00 253 19.53 49.30 203.38 
Rivièce des Prairies 48.77 30.99 24.16 5.52 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.48 14.63 45.89 170.43 
ste-Anne-d~Benevue 45.00 31.47 26.95 9.35 0.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.97 20.39 40.70 175.01 
Ste-Geneviève 41.02 29.86 28.15 7.58 0.18 0.00 0.00 0.00 0.00 1.35 14.36 38.96 161.44 

MM 47.25 32.77 29.22 9.36 0.18 0.00 0.00 0.00 0.00 1.21 18.49 47.24 185.74 
Éctnt-Type 4.63 4.36 4.05 2.60 0.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.75 3.03 5.52 15.76 

PARAMETRE: Précipitation-TOTALE (mm) 1 

STA110N Jan. Fév. l'vfars Avril Mai Juin Juil. Août Sept Oct Nov. Déc. MA. 
International -A 71.16 63.47 68.31 79.40 73.98 80.43 91.23 92.98 95.45 83.35 95.52 76.65 971.90 
Jardin Botanique 74.56 69.91 78.36 81.94 90.24 95.61 96.32 98.91 104.24 80.07 97.24 87.46 1054.87 
Jean Brébeuf 65.50 57.36 76.47 86.90 85.76 93.73 96.31 93.37 10261 73.32 94.09 88.38 1013.80 
Lafontaine 81.21 55.57 79.22 76.97 88.81 89.35 96.42 10223 10252 84.51 90.15 97.72 1044.66 
McGill 74.01 59.41 76.14 79.34 86.47 87.12 106.17 94.39 103.04 84.88 91.85 93.25 1036.07 
Rivièce des Prairies 68.77 43.04 59.79 80.56 77.08 92.38 94.80 93.16 94.54 86.60 101.62 78.68 971.00 
Ste-Anne-d~Bellevue 63.92 51.02 68.19 74.17 72.77 86.23 90.92 104.89 95.63 77.79 85.67 74.27 945.47 
Ste-Geneviève 67.40 61.33 66.35 85.11 72.39 85.09 87.72 94.77 95.03 83.93 90.21 71.27 960.58 

MM 70.82 57.64 71.60 80.55 80.94 88.74 94.98 96.83 99.13 81.81 93.29 83.46 999.79 
Éctnt-Type 5.66 8.13 6.95 4.13 7.61 5.03 5.53 4.61 4.29 4.44 4.93 9.57 42.52 

PARAMETRE: Température ("C) 1 

STA110N Jan. Fév. l'vfars Avril Mai Juin Juil. Août Sept Oct Nov. nlc. MA. 
International -A -10.27 -8.49 -277 6.00 13.39 17.78 20.87 19.50 14.39 7.62 1.64 -6.74 6.08 
Jardin Botanique -9.86 -8.05 -0.76 6.31 13.94 18.79 21.89 20.29 14.92 8.30 1.94 -5.88 6.82 
Jean Brébeuf -10.46 -7.08 -1.63 5.96 13.58 18.78 21.78 20.45 14.61 8.21 227 -5.65 6.74 
Lafontaine -8.81 -6.57 -1.49 6.93 14.48 19.26 2237 21.03 15.37 9.04 256 -5.35 7.40 
McGill -8.95 -7.03 -1.44 7.20 14.63 19.30 22.30 20.83 15.43 8.97 280 -4.99 7.42 
Rivièce des Prairies -10.66 -9.12 -3.01 5.82 13.27 18.06 21.01 19.73 14.34 7.75 1.58 -6.99 5.98 
Ste-Anne-d~Bellevue -10.41 -8.36 -2.47 6.20 13.51 18.02 21.02 19.85 14.44 8.03 1.77 -5.86 6.31 
Ste-Geneviève -10.42 -8.73 -260 5.82 13.55 17.93 21.18 19.97 14.63 8.12 1.87 -6.62 6.22 

MM -9.98 -7.93 -2.02 6.28 13.79 18.49 21.55 20.21 14.76 8.25 2.05 -6.01 6.62 
Éctnt-Type 0.72 0.92 0.80 0.52 0.51 0.62 0.61 0.54 0.43 0.52 0.45 0.71 0.57 
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3.4.2 Évapotranspiration potentielle 

L'évapotranspiration doit être détenninée afin de tenir compte, dans le bilan hydrologique 

de l'île de Montréal, de la quantité d'eau perdue par l'action solaire combinée à celle des plantes. 

Elle est détenninée empiriquement à l'aide de deux méthodes différentes. Pour l'ensemble des 

stations météorologiques de l'île de Montréal, la méthode de Thornthwaite (1948) a été utilisée. 

Cette méthode peut être utilisée pour toutes les stations car les seuls paramètres requis sont les 

données climatiques (température) et la latitude de la station d'intérêt. Ce type de données est 

facilement accessible. Pour les stations Jean-Brébeuf et International (Dorval), la méthode de Turc 

(1961) a été employée. Pour l'utilisation de cette méthode, nous devons posséder les données de 

radiation solaire globale et de température. Ce genre de paramètre est plus rarement mesuré et, par 

conséquent, plus difficilement accessible. 

La relation empirique de Thornthwaite est basée sur la corrélation entre la température 

moyenne de l'air et le taux de transpiration des plantes. Pour détenniner le taux mensuel 

d'évapotranspiration à l'aide de cette méthode, nous utilisons la relation suivante: 

où: 

(
lOt Ja 

ETp = 1,6 LA 1 (3.1) 

ETp = évapotranspiration potentielle mensuelle (en mm/mois); 
LA = facteur de correction pour la longueur du jour, le nombre de jours du mois et 
la latitude, il donne la durée moyenne possible de l'ensoleillement (unités de 30 
jours égaux de 12 heures chacun) [Tableau 3.4]; 
t = température moyenne mensuelle de l'air eC) [Tableau 3.3]; 
1 = total des 12 valeurs mensuelles de l'indice de chaleur [Tableau 3.4]: 

et 

(
t J1.514 

1= -
5 

(3.2) 

a = 6,75x 10-7 13 -7,71x 10-5 12 + 1,79 x 10-2 1 + 0,49 (3.3) 
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Le tableau 3.4 présente le résultat du calcul de l' évapotranspiration par la méthode de 

Thornthwaite pour chaque station météorologique de l'île de Montréal. Nous observons une légère 

variation du taux d'évapotranspiration calculé entre les différentes stations. La moyenne annuelle 

d'évapotranspiration potentielle pour l'ensemble de l'île est de l'ordre de 610 mm. 

TABLEAU 3.4: Évaluation de l'évapotranspiration potentielle [mmlan] pour l'île de Montréal à 
l'aide de la méthode de Thornthwaite (M. M = Moyenne Mensuelle) . 

.Parametre 
STATION I a 

1 Montréal- International-A 36.167 1.070 
2 Montréal- Jardin Botanique 38.886 1.111 
3 Montréal- Jean Brébeuf 38.468 1.105 
4 Montréal - Lafontaine 41.106 1.144 
5 Montréal - McGill 41.177 1.145 
6 Rivière des Prairies 36.448 1.075 
7 Ste-Anne-de-Bellevue 36.945 1.082 
8 Ste-Geneviève 37.114 1.085 

LA 
Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sep..f. Oct. Nov. Déc. 

0.8 0.8 l.0 1.13 1.28 1.29 l.31 l.21 l.04 0.94 0.79 0.75 

STATION Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 

0.0 0.0 0.0 3l.l 83.1 113.5 136.9 117.5 73.0 33.4 5.4 0.0 593.9 
2 0.0 0.0 0.0 31.0 84.6 118.9 143.0 12l.4 74.1 34.9 5.8 0.0 613.7 
3 0.0 0.0 0.0 29.3 82.5 119.0 142.4 122.6 72.7 34.8 7.1 0.0 610.3 
4 0.0 0.0 0.0 32.9 86.5 120.9 145.7 125.4 75.3 37.1 7.4 0.0 631.1 
5 0.0 0.0 0.0 34.3 87.5 121.1 145.1 124.0 75.5 36.7 8.1 0.0 632.3 
6 0.0 0.0 0.0 29.9 82.1 115.3 137.7 118.9 72.5 33.8 5.1 0.0 595.3 
7 0.0 0.0 0.0 31.7 83.3 114.6 137.6 119.4 72.8 34.8 5.7 0.0 599.8 
8 0.0 0.0 0.0 29.4 83.4 113.9 138.6 120.1 73.6 35.1 6.0 0.0 600.3 

M.M. 0.0 0.0 0.0 31.2 84.1 117.1 140.9 121.2 73.7 35.1 6.3 0.0 610 

La méthode de Turc évalue le taux d'évapotranspiration en fonction de la température et de 

l'intensité du rayonnement. Le modèle empirique utilisé est le suivant: 

(
1 + 209,3J ET

p 
= 0,096 t --g:::.....-_-

t+ 15 
(3.4) 
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où: 

ETp = évapotranspiration potentielle (mm/mois); 
t = température de l'air eC) [Tableau 3.3]; 
Ig = radiation solaire globale, directe et diffuse (J/d cm2

) [Tableau 3.5]; 

Le tableau 3.5 présente les valeurs mensuelles moyennes du rayonnement solaire global 

pour les stations Jean-Brébeuf et International. Les données disponibles couvrent plusieurs 

périodes, la plus récente allant jusqu'à 1980. Nous pouvons supposer que la radiation solaire n'a 

pas énormément changé depuis cette période. Par conséquent, nous prenons ces moyennes comme 

représentatives du rayonnement solaire actuel sur l'île de Montréal. 

TABLEAU 3.5: Valeurs mensuelles moyennes du rayo~ement solaire global [MJ/m2
)] 

MA. = Moyenne Annuelle; ET = Ecart-Type 
Référence: McRay et Morris (1985); Phillips et Aston (1980); Gouvernement du Canada (1982). 

1 STATION 1 Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct Nov. Déc. .A. 
Jean-Brébeuf M 5.30 8.80 12.51 15.87 19.07 20.25 20.% 17.23 13.45 8.04 4.61 3.92 12.50 

1%4-1980 ET 0.62 0.97 1.37 1.47 2.50 1.78 1.24 0.94 1.18 0.77 0.66 0.50 

Jean-Brébeuf M 5.34 8.54 12.44 16.08 18.82 20.10 20.95 17.13 13.17 8.24 4.47 3.82 1243 
1%5-1977 ET 0.59 0.85 1.45 1.29 2.62 1.94 1.14 0.94 1.20 0.63 0.55 0.43 

Jean-Brébeuf M 5.27 8.67 12.52 16.38 19.11 20.80 20.79 17.80 13.18 8.41 4.37 3.89 1260 
1%7-1976 

Internationnal M 6.07 9.49 13.78 17.42 19.88 21.75 21.71 18.73 13.80 9.28 5.09 4.57 13.46 
1%7-1976 

MOYENNE 
Jean-Brébeuf 5.30 8.67 12.49 16.11 19.00 20.39 20.90 17.39 13.27 8.23 4.48 3.88 
Internationnal 6.07 9.49 13.78 17.42 19.88 21.75 21.71 18.73 13.80 9.28 5.09 4.57 

La figure 3.5 illustre la différence entre les diverses données disponibles. Nous 

remarquons un faible écart entre les moyennes pour les différentes périodes considérées. Le tableau 

3.6 présente le calcul de l'évapotranspiration potentielle par la méthode de Turc. La valeur annuelle 

ainsi calculée est un peu plus faible que celle calculée à l'aide de la méthode de Thornthwaite. La 

différence entre les deux moyennes annuelles est d'environ 8%. Il est courant d'avoir des écarts de 

10 à 15% entre les différentes méthodes d'estimation du taux d'évapotranspiration potentielle 

(Llamas, 1993). 
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TABLEAU 3.6: Évaluation de l'évapotranspiration potentielle [mmlan] pour l'île de Montréal à 
l'aide de la méthode de Turc (M. M = Moyenne Mensuelle). 

STATION Jan. Fév. Mars AvnÎ Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 

International 0.0 0.0 0.0 44.2 86.0 106.1 116.7 94.3 62.4 26.6 4.2 0.0 540.6 
Jean Brébeuf 0.0 0.0 0.0 47.5 90.7 116.1 123.4 103.7 65.4 3l.5 6.4 0.0 584.7 

M.M. 0.0 0.0 0.0 45.9 88.3 111.1 120.1 99.0 63.9 29.1 5.3 0.0 563 

La différence entre les deux méthodes est présentée à la figure 3.6. Le plus grand écart est 

observé durant la période estivale. Pour le reste de l'année, la différence est minime. Le tableau 

3.7 présente une comparaison entre diverses valeurs citées dans la littérature sur 

l'évapotranspiration calculée pour l'île de Montréal. D'autres méthodes d'estimation que celles 

utilisées ici sont également comparées. 

Afin de représenter la variation de l' évapotranspiration sur l'île de Montréal, la méthode de 

Thomthwaite a été adoptée. Malgré le fait que le modèle de Turc est plus représentatif des 

phénomènes affectant l' évapotranspiration, le modèle de Thomthwaite est plus facilement 

applicable. Étant donné que l'on possède des mesures pour chaque station, nous pouvons 

déterminer une carte isocontour représentant la distribution de l' évapotranspiration potentielle 

annuelle sur l'île de Montréal. La figure 3.7 présente cette distribution typique. La région sud-est 

de l'île possède le plus fort taux d'évapotranspiration. La distribution régionale de 

l'évapotranspiration est généralement assez uniforme. 
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FIGURE 3.6: Différence entre la méthode de Thomthwaite et de Turc. 

TABLEAU 3.7: Comparaison entre différentes valeurs d'évapotranspiration[en mm/an]. 
Références· Penman (1948)· Thornthwaite (1948)· Turc (1961)' Blaney et Criddle (1950). , , , 

Selon Ferland (1969) Cette étude 
Méthode Pen man Thornthwaite Turc B. &C. Thornthwaite Turc 

s 
t Jardin Botanique 574 612 623 741 614 
a 
t MeGill 592 610 623 750 632 
i 
0 Jean-Brébeuf 610 585 
n 

International 594 540 

640 

c î 630 .§::l i;! 
f!..J Q. 
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600 Échelle en Km 
.Jj .g 
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FIGURE 3.7: Carte isocontour de l'évapotranspiration POTENTIELLE pour l'île de Montréal 
selon la méthode de Thomthwaite (1948) - moyenne pour une année typique. 
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3.5 ESTIMATION DU RUISSELLEMENT 

À la section précédente, nous avons déterminé la distribution des précipitations sur l'île. 

Une partie de ces précipitations s'écoule à la surface du sol sous forme de ruissellement. La 

détermination de la quantité d'eau qui ruisselle est une étape importante dans l'estimation d'un 

bilan hydrologique. Ce volume d'eau est fonction du type de surface et de l'intensité des 

précipitations. Même si la proportion des précipitations qui ruissellent varie selon l'intensité des 

précipitations, le coefficient de ruissellement (CR) demeure à peu près constant pour un bassin 

hydrologique donné (Llamas, 1993). Le coefficient de ruissellement représente donc le rapport 

entre le ruissellement (R) et les précipitations (P) (Gélinas et Lefebvre, 1992): R = CR P. 

3.5.1 Détermination du coefficient de ruissellement 

Plusieurs méthodes empiriques existent pour déterminer le coefficient de ruissellement 

(Llamas, 1993). Par exemple, selon le type de surface présent, on peut attribuer un CR moyen. Le 

tableau 3.8 présente un résumé des différentes valeurs possibles du CR selon le type d'occupation 

du sol. Des équations empiriques basées sur la densité de population peuvent également être 

employées pour déterminer le coefficient de ruissellement (Gluck et McCuen, 1975; Stankowski, 

1972). La majorité des équations relie la densité de population au pourcentage relatif de superficie 

imperméable d'une région. De façon générale, ce pourcentage est similaire au CR mais peut 

différer sensiblement dans certains cas. Par exemple, nous considérons qu'un parc a une superficie 

imperméable relative de 0%. Cependant, le coefficient de ruissellement moyen du même parc est 

d'environ 20 à 30%. 

Étant donné que la superficie de l'île de Montréal est constituée de plusieurs types de 

surfaces, un seul coefficient de ruissellement ne peut être assigné pour l'ensemble de l'île. Nous 

devons déterminer une distribution du CR selon les différents types de surface. L'approche 

employée ici pour déterminer le CR est similaire à celle de Stankowski (1972). En se basant sur le 

pourcentage relatif de chaque type de surface pour un secteur donné, nous avons déterminé une 

relation empirique reliant le CR et la densité de population. 
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TABLEAU 3.8: Coefficient de ruissellement moyen (Référence 1: Merritt, 1983; Maidment, 
1992; Hall, 1984; Lazaro, 1990. Référence 2: Stankowski, 1972). 

Type de surface Coefficient de Ruissellement 1 Superficie imperméable 2 

Moyenne Moyenne 

(%) In! Int. Sup. (%) 

Commercial 
Centre-Ville 0.70 - 0.95 82.5 0.80 0.90 1.00 90.0 

Banlieue 0.50 - 0.70 60.0 

Résidentiel 
uni-familial 0.30 - 0.50 40.0 0.12 0.25 0.70 35.7 

multi-familial 
attaché 0.40 - 0.60 50.0 0.60 0.70 0.80 70.0 

détaché 0.60 - 0.75 67.5 

banlieue 0.25 - 0.40 32.5 

bloc appartement 0.50 - 0.70 60.0 

Industriel 
léger 0.50 - 0.80 65.0 0.40 0.70 0.90 66.7 

lourd 0.60 - 0.90 75.0 

Public et parapublic 0.50 0.60 0.75 61.7 

Emprises publiques 0.20 - 0.35 27.5 

Parc, cimetière 0.10 - 0.25 17.5 

Terrain non aménagé 0 0 0 0.0 

Pour obtenir une distribution de la densité de population, nous avons utilisé les données du 

recensement de 1991 (Statistique Canada, 1992). L'île de Montréal est divisée en plus de 500 

circonscriptions dont la superficie et la population sont connues. Nous pouvons donc facilement 

déterminer la densité de population (personnes/km2
). La figure 3.8 illustre la distribution de la 

densité de population. On note la très forte densité de population dans la partie centrale de l'île. 

Les deux extrémités de l'île sont plus faiblement peuplées. Les zones des principaux parcs 

(Maisonneuve, Angrignon, Lafontaine) ainsi que du Mont-Royal ressortent aussi très bien sur cette 

carte. On retrouve, à l'annexe C, la liste de tous les secteurs de recensement avec la densité de 

population calculée. 
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FIGURE 3.8: Distribution de la densité de population selon les secteurs de recensement (1991). 

Pour établir une relation entre la densité de population et le coefficient de ruissellement, 

une vingtaine de secteurs de recensement ont été choisis au hasard (voir figure C.1, à l'annexe C). 

Pour chaque secteur, nous avons déterminé, à l'aide des cartes d'urbanisme de la ville (Ville de 

Montréal, 1990 a, b, c, d, e, j g, h, i; Ville de Montréal, 1992 a, b, c, d, e, j g, h) le pourcentage 

relatif d'occupation du sol pour les catégories suivantes: 

l. HABITATION (MUF): résidence uni-familiale; 
2. HABITATION (MMF): résidence multi-familiale; 
3. COMMERCE (COM): restauration, hébergement, divertissement, vente au détail; 
4. INDUSTRIE (IND): lourde et légère; 
5. INSTITUTION (INS): équipements socio-culturels et sportifs (éducation, santé, culture); 
6. EMPRISES PUBLIQUES (GEP): immeubles occupant des superficies importantes 

destinées à des fins d'utilités publiques (gares de triage, port, aéroport, routes); 
7. PARC (Parc): régionaux, réserves naturelles, locaux, municipaux, golf, cimetières. 

Pour déterminer le coefficient de ruissellement moyen pour chaque secteur, une moyenne 

pondérée selon le pourcentage d'occupation et le CR moyen donné au tableau 3.9 pour chaque 

catégorie a été calculée. Le tableau 3.10 présente les résultats pour les secteurs choisis. 

TABLEAU 3.9: Coefficient de ruissellement attribué selon le type de surface. 

Type de surface: MUF MMF COM IND INS GEP Parc 

CR (%) 0.40 0.60 0.70 0.70 0.60 0.80 0.25 
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À l'aide du CR et de la densité de population des secteurs choisis, nous avons établi une 

relation empirique pour tous les autres secteurs dont la densité de population est connue. La figure 

3.9 présente les points utilisés ainsi que la courbe de la relation entre le CR et la densité de 

population. Nous présentons également la relation développée par Stankowski (1972) reliant la 

densité de population et la superficie imperméable. 

TABLEAU 3.10: Pourcentage de la superficie totale selon chaque type d'occupation 
du sol et coefficient de ruissellement (CR) calculé. 

Densité de Pourcentage de la superficie totale rAI) 
Secteur Superficie Population 

km 2 (pers./km 2 ) MUF MMF COM /ND INS GEP Parc 

036 0.18 9167 0.00 45.59 3.45 10.34 16.09 16.48 8.05 
171 0.49 7347 0.28 27.52 9.89 27.51 11.60 18.05 5.16 
100 0.48 9160 20.61 41.85 7.51 0.00 6.84 19.43 3.75 
118 0.21 18190 12.38 60.43 11.52 0.00 0.00 15.67 0.00 

190.01 0.55 6118 2.86 54.37 5.42 0.00 4.97 19.43 12.95 
003 0.73 9000 22.65 40.27 5.97 0.00 2.76 18.98 9.36 
024 0.25 10700 7.36 33.55 8.08 19.65 3.90 24.36 3.10 

066.02 0.13 14654 2.02 38.43 8.76 0.00 24.94 17.08 8.76 
280 0.60 7133 17.47 37.12 13.79 0.00 1.97 26.15 3.50 

264.01 0.95 6284 6.77 24.00 0.00 0.00 19.05 26.32 23.87 
256 1.84 2158 2.89 9.14 3.01 32.56 0.25 5.40 46.76 
228 0.13 12923 36.55 29.91 17.09 0.00 4.43 12.03 0.00 
079 0.52 7731 2.23 29.69 13.50 13.38 2.00 24.18 15.02 
093 0.65 5192 1.58 20.97 4.10 32.53 2.14 17.83 20.86 
201 0.91 6736 0.85 41.44 2.16 0.00 20.85 16.86 17.84 

582.02 1.29 5109 49.83 10.21 1.94 0.00 6.89 19.58 11.57 
290.06 0.92 6891 18.38 9.05 3.21 l.26 23.53 4.96 39.60 

L'équation décrivant la relation entre le CR et la densité de population est la suivante: 

CR = 14,51n(D) -72 

où CR est le coefficient de ruissellement (en %) et 
D la densité de population (personnesIkm2

) 

La relation de Stankowski est: 

1 = 0 0565DJ,J647-0,JOOJogD , 

où 1 représente la superficie imperméable (en %) et 
D la densité de population (personnesIkm2

) 

CR 
fAi) 

60.2 
64.4 
57.8 
61.4 
57.3 
54.8 
63.3 
59.6 
60.5 
51.7 
45.1 
57.3 
60.0 
57.2 
54.8 
47.8 
41.8 

(3.5) 

(3.6) 
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FIGURE 3.9: Relation entre la densité de population et le coefficient de ruissellement. 

En se basant sur la relation 3.5, nous avons calculé, pour tous les secteurs du recensement, 

le coefficient de ruissellement moyen. On retrouve à l'annexe C le résultat pour tous les secteurs. 

Le calcul de la superficie imperméable selon la méthode de Stankowski est également présenté. 

Une différence d'environ 5 à 10 % est observée entre les deux méthodes. Cette différence est 

surtout visible pour les zones à fortes densités de population. 

La relation empirique développée dans la présente étude (équation 3.5) n'est pas basée sur 

un modèle de régression logarithmique. Elle est dérivée d'un ajustement visuel d'une courbe 

comprise entre la relation de Stankowski et la courbe de régression réelle. La courbe de régression 

limitait le CR maximum à une valeur d'environ 60% et le CR moyen pour certains secteurs de l'île 

doit être supérieur à cette valeur. La seule limite à l'utilisation de la relation 3.5 est que la densité 

de population doit être supérieure à 150 personnes/km2 pour obtenir un CR représentatif. 
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À partir des valeurs du CR pour les différents secteurs, une carte de distribution du 

coefficient de ruissellement pour l'île de Montréal a été calculée. La figure 3.10 présente cette 

carte. Les régions du Mont-Royal ainsi que les grands parcs ressortent bien sur la carte. La zone 

de l'aéroport de Montréal et le secteur des grandes raffineries de l'est de l'île sont également mis en 

évidence par leur faible CR. La partie centrale de l'île est caractérisée par un fort coefficient de 

ruissellement. Le CR moyen pour l'ensemble de l'île de Montréal est d'environ 55%. 
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FIGURE 3.10: Carte isocontour du coefficient de ruissellement estimé. 

3.5.2 Ruissellement 

À l'aide des cartes de distribution des précipitations et du coefficient de ruissellement, nous 

avons calculé une carte du ruissellement (R = CR • P). La figure 3.11 illustre la répartition du 

ruissellement sur l'île de Montréal. Le plus fort volume d'eau ruisselée est observé dans la partie 

centrale de l'île. À partir de cette carte, il est possible de déterminer les quantités d'eau disponibles 

pour l'infiltration (1 = P - R). 
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FIGURE 3.11: Carte isocontour du ruissellement annuel sur l'île de Montréal. 

3.5.3 Évapotranspiration potentielle corrigée 
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Étant donné la nature fortement urbaine de l'île de Montréal, l' évapotranspiration calculée 

à la section précédente ne peut pas être directement considéré dans le calcul d'un bilan 

hydrologique. Une surface correspondant à une aire de stationnement n'a pas le même potentiel 

d'évapotranspiration qu'un parc gazonné. Pour tenir compte de cette relation entre 

l'évapotranspiration et le type de surface, nous avons utilisé les données de densité de population et 

la relation de Stankowski (1972). Cette relation prédit le pourcentage relatif de superficie 

imperméable (SI). Si nous prenons le complément (1 - SI) comme étant la fraction de la superficie 

totale soumise à l' évapotranspiration, nous pouvons corriger l' évapotranspiration potentielle 

préalablement calculée (section 3.4.2). 

On retrouve, à l'annexe C, les pourcentages de superficie imperméable pour les différents 

secteurs de recensement. À partir de ces données, une carte de distribution du facteur de correction 

pour l'évapotranspiration potentielle a été construite. La figure 3.12 présente cette carte. Les 

zones ayant le plus fort potentiel d'évapotranspiration sont situées dans les extrémités de l'île. 
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FIGURE 3.12: Carte isocontour du facteur de correction pour l'évapotranspiration. 

En combinant la carte de l'évapotranspiration potentielle (figure 3.7) et celle du facteur de 

correction, nous pouvons représenter la distribution de l' évapotranspiration potentielle corrigée. La 

figure 3.13 illustre cette distribution. Pour le secteur du centre-ville, étant donné la forte densité de 

surface imperméable, on note un taux d'évapotranspiration très faible. À l'opposé, les extrémités 

de l'île montrent un fort taux d'évapotranspiration. 
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FIGURE 3.13: Carte isocontour de l'évapotranspiration CORRIGÉE. 
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En conclusion, grâce à la relation établie entre la densité de population et le coefficient de 

ruissellement, nous avons pu déterminer la distribution de ce paramètre. Les données de densité de 

population étant généralement compilées pour des secteurs couvrant une petite superficie, une 

bonne résolution dans la variation spatiale du CR peut ainsi être obtenue. Cette distribution sert à 

déterminer la quantité de ruissellement qui sera intégrée dans le bilan hydrologique de l'île de 

Montréal. L'utilisation d'une telle approche permet de répartir, selon le type d'occupation du sol, 

un CR moyen. Sans cette technique, le CR aurait été uniforme et non représentatif des différentes 

surfaces de l'île de Montréal. De plus, en utilisant la relation de Stankowski (1972) reliant la 

densité de population et la superficie imperméable, nous pouvons corriger l'évapotranspiration. Un 

facteur de correction est appliqué afin de tenir compte, pour chaque secteur, du potentiel de la 

surface à évapotranspirer. 

3.6 ÉVALUATION DU TAUX DE POMPAGE SUR L'ÎLE DE MONTRÉAL 

Lors de l'élaboration du modèle conceptuel, nous avons décidé de tenir compte d'un certain 

nombre de facteurs affectant la recharge de la nappe. Ces facteurs correspondent aux divers types 

de pompage observés sur l'île. Nous les regroupons selon trois principaux groupes, soit: les 

pompages dans les carrières actives de l'île, dans le métro de Montréal et, finalement, dans les puits 

. industriels et résidentiels. Les facteurs retenus sont jugés comme ayant une influence non 

négligeable sur le niveau de la nappe phréatique. 

3.6.1 Pompage dans les carrières 

Sur l'île de Montréal, SIX carrières (figure 3.14) sont actuellement en exploitation 

(Bériault, 1977). Un certain volume d'eau doit être pompé dans ces carrières afin de maintenir les 

excavations à sec. Le tableau 3.11 présente le débit annuel pompé dans ces carrières. Ce débit est 

généralement approximatif et est basé sur le type de pompe utilisé et la durée du pompage. Pour 

les carrières Miron, Francon et Lafarge, le débit annuel est estimé à partir d'études d'ingénierie 

portant sur ce sujet (Rouillard et Bodineau, 1994; Groupe Conseil ENTRA CO, 1994). 
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TABLEAU 3.11: Taux de pompage dans les carrières de l'île de Montréal. 

Nom de la carrière Élévation Débit 

du fond (m) (m 3/an) . 
par rapport au N.M.M. 

Miron (Montréal) -35 971265 1 Rouillard et Bodineau (1994) 

Francon (Montréal) -40 1 999350 2 Groupe Conseil Entraco Inc. (1994) 

Lafarge (Montréal Est) -35 952560 2 
3 approximation basée sur la durée moyenne du 

Demix (Montréal Est) -55 900930 3 du pompage et sur la capacité de la pompe 

Meloche (Pierrefonds) -50 1226 140 4 
4 approximation basée sur le type de pompe utilisé 

Pointe-Claire (Kirkland) -50 564070 4 

DÉBIT TOTAL POMPÉ (m 3 fan): 6614315 

Environ un million de mètres cubes par an est pompé à chaque carrière, pour un total 

combiné de plus de 6 millions de mètres cubes. On pompe le plus grand volume d'eau, soit un peu 

moins de 2 millions de mètres cubes par an, à la carrière Francon. Nous avons corrigé les débits 

pour tenir compte de l'apport des précipitations dans le débit total pompé. La précipitation est le 

seul facteur dont nous avons tenu compte dans cette correction. La proportion provenant du 

ruissellement n'a pas été estimée. 

3.6.2 Pompage dans le métro 

Les tunnels du métro de la Société de transport de la communauté urbaine de Montréal 

(STCUM) ne sont pas entièrement étanches. Le radier des tunnels repose sur un lit de pierre 

concassée relié à un système de drainage. Ce dernier a pour but d'intercepter les eaux 

d'infiltration, soulageant ainsi la structure des pressions hydrostatiques (Tousignant, 1989). La 

majorité des tunnels du métro (80%) sont construits dans le roc. Pour le creusage de ces tunnels, 

on utilise habituellement une méthode traditionnelle de dynamitage. Cette méthode provoque une 

fracturation relativement importante du roc sur une épaisseur de quelques mètres autour du tunnel 

(Tousignant, 1989). Généralement, c'est dans cette zone que l'eau circule et rejoint le drain à la 

base du radier. 
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FIGURE 3.14: Carte des carrières, du métro et des principaux puits de l'île de Montréal. 

Un autre phénomène facilite l'infiltration d'eau dans le métro. Étant donné les propriétés 

hydrogéochimiques des eaux d'infiltration (Konan, 1984), après un certain temps, de minces filets 

d'eau sont observés sur les parois des tunnels. Même si le béton est considéré comme 

imperméable, l'eau réussit quand même à s'écouler à travers la matrice. Ces infiltrations vont alors 

tranquillement détériorer le béton et agrandir les fissures. Les problèmes sont principalement liés 

aux fortes concentrations de chlorures et de sulfates qui attaquent le béton et ses agrégats (Konan, 

1984; Tousignant, 1989). D'autres phénomènes, tel que la diminution du volume au cours du 

durcissement du béton peuvent provoquer la fissuration. Cependant, ce comportement du ciment 

Portland est normal dans de telles constructions. La présence de failles géologiques peut également 

influencer les quantités d'eau infiltrées (Durand, 1979; Tousignant, 1989). La majorité des eaux 

d'infiltrations sont acheminées par les drains aux postes d'épuisement. Il existe un tel poste pour 
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chaque segment du réseau situé entre deux stations consécutives du métro. Les postes pompent 

l'eau accumulée pour ensuite la rejeter dans le système d'égout. Cette opération équivaut à un 

prélèvement dans la nappe phréatique. La figure 3.15 illustre un poste d'épuisement situé entre 

deux stations. 
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FIGURE 3.15: Exemple d'un poste d'épuisement situé entre deux stations 
(tiré de Nadeau, 1977). 

La figure 3.14 présente une carte du réseau des tunnels pour le métro de la STCUM et 

l'emplacement des postes d'épuisement pour lesquels nous possédons des données. Peu 

d'information relative aux débits pompés aux divers postes d'épuisement est disponible. Cette 

situation découle, selon le Bureau de Transport Métropolitain, du peu d'information utile tirée de 

ces valeurs (Tousignant, 1989). Aucun relevé n'a été fait depuis 1980. Le tableau 3.12 présente 

les valeurs mesurées du débit d'infiltration dans le métro de la STCUM. Seulement 15 postes 

d'épuisement sur 70 ont été recensés. Pour avoir une approximation de la quantité annuelle d'eau 

prélevée par l'ensemble des stations de pompage, une extrapolation basée sur la moyenne des 

postes connus a été réalisée. On calcule ainsi une moyenne d'eau pompée par poste égale à 30000 

mètres cubes par an. Le débit total pompé annuellement est d'environ 2 millions de mètres cubes. 

Cette quantité est appréciable et sûrement non négligeable dans l'établissement d'un bilan 

hydrologique. 
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TABLEAU 3.12: Débits d'infiltration dans le métro de la STCUM (tiré de Tousignant, 1989) [(1) 
C: Chazy; T: Trenton; D.M.: Dépôts meubles (2) Couverture de roc à la voûte (3) Longueur de 
tunnel drainé par le poste d'épuisement (en mètres) (4) Débit par mètre linéaire de tunnel]. 

POSTE FORMATION1 FAILLE COUVERTURE2 TUNNEL j DEBIT4 DEBIT 
(mètre) (mètre) (m 3 Ianlm) (m 3 Ion) 

St-Donat T 3 900 16 14134 
Versailles T X 2 à 16 775 27 20714 
Arcand T 6 à 16 750 8 5655 
Carignan T 6 à 16 675 47 31801 
Boyce T X 3 à 15 800 58 46218 
Valois T X 6 à 15 625 13 8288 
Darling T 4 à 12 650 20 12 776 
Fullum T X 5 à 10 1200 69 83242 
Maisonneuve D.M. 550 19 10353 
St-Dominique D.M. 350 54 19019 
Sommerville C 6 à 15 825 100 82883 
Chabanel C X 2 à 12 1375 33 45546 
Bélanger C 3à8 750 29 21918 
Roy T X 3 à 12 1 125 22 24219 
University D.M. 500 45 22568 

DÉBIT TOT AL POMPÉ (m 3 Ion) : 449332 
Moyenne pour chaque poste (m 3lan) : 29955 

Nombre de postes sans mesure: 55 
DÉBIT TOTAL POMPÉ POUR CES POSTES (m 3lan) : 1647525 

DÉBIT TOTAL POMPÉ POUR L'ENSEMBLE DU MÉTRO (m 3 Ian): 2096857 

Le volume d'eau soustrait par les postes d'épuisement du métro de la STCUM sera 

comptabilisé dans le bilan hydrologique de l'île de Montréal (section 3.7). Il était trop difficile de 

représenter à l'aide du modèle numérique l'effet des stations de pompage. Même si ces stations 

sont ponctuelles, elles pompent un volume d'eau provenant d'un certain rayon d'influence. Il n'est 

pas possible de quantifier ce rayon. Le choix d'en tenir compte dans le bilan est l'option la plus 

pratique. 

3.6.3 Pompage dans les puits de l'ile de Montréal 

Le dernier type de pompage dont nous tenons compte dans le modèle conceptuel est celui 

dans les puits de l'île de Montréal. On divise les puits selon le type d'utilisateurs: les puits 
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industriels et ceux résidentiels. L'ensemble de ces puits pompe un volume appréciable d'eau 

provenant de la nappe. Étant donné les caractéristiques du modèle utilisé, il est difficile de 

représenter adéquatement un puits de pompage. La sollicitation exercée par le puits est trop 

ponctuelle par rapport à une cellule (diamètre du puits de quelques centimètres par rapport à une 

cellule de 0,1225 km2
). Dans un modèle régional, cette influence est trop petite pour être 

représentée. Cependant, afin de tenir compte de ces pompages dans le modèle, nous avons décidé 

de soustraire le volume d'eau prélevé dans le bilan hydrologique. Ce volume d'eau sera réparti 

uniformément sur toute la superficie de l'île. 

3.6.3.1 Puits industriels et commerciaux 

En 1978, selon Bériault et Simard (1978), 58 puits étaient en opération sur l'île de 

Montréal. De ce nombre, 92% étaient utilisés par des industries ou des commerces et seulement 

8% par des particuliers. Selon une estimation de Bériault et Simard (1978), en 1975, ces puits 

prélevaient annuellement près 8 millions de mètres cubes d'eau. 

Selon Boyer et al. (1985), environ 1% des 2,3 millions mètres cubes d'eau utilisés chaque 

jour sur le territoire de la Communauté Urbaine de Montréal provient des aquifères. Cette quantité 

représente environ 8,4 millions de mètres cubes d'eau annuellement. Ce volume d'eau est 

principalement exploité par les puits industriels. Cette approximation est en accordance avec celle 

de Bériault et Simard (1978). 

La figure 3.16 montre l'évolution du nombre de puits sur l'île ainsi que le débit total pompé 

pour la période 1900 à 1976 (Bériault et Simard, 1978). Le nombre maximum de puits présents 

sur l'île est observé vers les années 1935-1945. Cette période correspond à la deuxième guerre 

mondiale, période marquée par une forte industrialisation. 

Pour déterminer l'évolution du nombre de puits et du débit pompé après 1976, les courbes 

ont été extrapolées en supposant que la tendance observée se maintienne. On obtient ainsi, pour 

1995, un total d'environ 20 puits avec un volume pompé de près de 2,2 millions de mètres cubes 

annuellement. Si l'on compare ces résultats aux estimations faites par Boyer et al. (1985) ainsi que 

par Bériault et Simard (1978), nous devons conclure à une diminution de près de 30% de la 

consommation d'eau provenant de la nappe souterraine durant les 10 dernières années. 
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FIGURE 3.16: Évolution de l'usage de l'eau souterraine sur l'île de Montréal 
(tiré de Bériault et Simard, 1978). 

Afin de vérifier cette extrapolation, nous avons estimé les débits pompés par une autre 

méthode. En se basant sur la liste des puits industriels et commerciaux exploités sur l'île de 

Montréal (Bériault et Simard, 1978), nous avons fait une extrapolation des débits pompés. Le 

tableau 3.13 présente, d'un coté, la liste originale des principaux puits exploités selon l'étude de 

Bériault et Simard. De l'autre coté, nous avons éliminé les puits des compagnies qui n'existent 

plus ainsi que les puits à très faible débit. On retrouve donc une liste de 15 puits industriels ou 

commerciaux probablement encore en exploitation sur l'île. Ce nombre de puits correspond 

approximativement à celui prédit en extrapolant les courbes de la figure 3.16. Le débit est de 

l'ordre de 6 millions de mètres cubes par an, ce qui est nettement supérieur aux estimations faites. 

Cependant, cette dernière valeur est jugée plus réaliste car elle tient compte plus précisément des 

différents puits en exploitation sur l'île de Montréal. 

3.6.3.2 Puits résidentiels 

L'autre catégorie de puits exploités sur l'île de Montréal est celle des puits résidentiels. 

Selon l'Annuaire des Puits et Forages du Québec (ministère de l'Environnement, 1984b), près de 

100 puits sur l'île de Montréal appartiennent à des particuliers (figure 3.14). Certains de ces puits 

servent encore à l'alimentation en eau des résidents. 
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TABLEAU 3.13: Liste des puits industriels ou commerciaux exploités sur l'île de Montréal 
(adapté de Bériault et Simard, 1978). 

Selon Bériault et Simard (1978) 

Propriétaire 

Hydro-Quél:ec (poste du bout de l'ile) 
GulfOiI Canada 1100 
Montréal Metal Heat Treating Co L100 
Mitchell Industries L100 
Georges Jolicoeur Inc. 
CateIliL100 
A1ancoL1OO 
Lallemand Inc. 
Eau de Source Laurentienne 
Parc St-Viateur (Outremont) 
Parc Pmtt (Outremont) 
Hydro-Quél:ec (poste Hamstead) 
Parkway Motors Montréal Ltée 
Gendron et Frères Transport Inc. 
FruehaufTmiler Co. du Canada Ltée 
Caravan Trailer Rentai (Qué.) Ltée 
Côte de Liesse Racquet Club 
McCallum Tninsport (Quél:ec) Ltée 
RollsRoyce(Canada)Ltée 
Air Canada (Dorval) 
Domtar 
Seagmm Jos E & Sons Ltée 
Hydro-Quél:ec (poste Valois) 
Garage Boyer 
Institut de recherche des Pâtes et Papiers 
Brasserie La Résidence 
Ste-Geneviève United Church 
Hydro-Quél:ec (poste St-Jean) 
Club de Golf de Beaconsfield 
Hydro-Quél:ec (poste de Pointe-Claire) 
Ville de Kirkland 
Laurentian Landscape Ltée 
Service sanitaire Concordia Inc. 
Plage de L'Anse à L'Orme 
Coopérative des Presses Harpell 
Domtar (centre de recherche Senneville) 

DÉBIT TOTAL POMPÉ (m 3 /an): 

Débit 
(m 3/an) 

19894 
19894 
15915 
19894 
83 555 
179046 
596 819 
298409 
218834 
49735 
165120 
19894 

238728 
19894 
49735 
9947 
89523 
3979 

397 879 
1392577 
119364 
533158 
19894 
35809 
119364 
59682 
19894 
19894 

895228 
19894 
119364 
159152 
19894 
89523 
159152 
165120 

6443654 

Estimation pour 1995 

No' Propriétaire 

1 Domtar 
2 Institut de recherche des Pâtes et Papiers 
3 Ville de Kirldand 
4 Coopérative des Presses Harpell 
5 Domtar (centre de recherche Senneville) 
6 Parc Pmtt (Outremont) 
7 CatelliLtée 
8 Eau de Source Laurentienne 
9 ParJrn.ay Motors Montréal Ltée 
10 Lallemand Inc. 
11 Rois Royce (Canada) Ltée 
12 A1ancoLtée 
13 Seagmm Jos E & Sons Ltée 
14 Club de Golf de Beaconsfield 
15 Air Canada (Dorval) 

DÉBIT TOTAL POMPÉ (m 3 /an): 

Débit 
(m 3/an) 

119364 
119364 
119364 
159152 
165120 
169099 
179046 
218834 
238728 
298409 
397879 
596 819 
656501 
895228 

1392577 
5725482 

• Voir Figure 4.17 (Carte des principales carrières et des puits) 

Le tableau 3.14 présente une liste de ces puits avec le débit annuel pompé. Étant donné 

que le débit compilé dans l'Annuaire des Puits et Forages est souvent le débit de production du 

puits et non celui d'utilisation, nous avons décidé de prendre 50% du débit total pompé. Cette 

valeur sera plus représentative du volume prélevé par les puits des particuliers. À la figure 3.14, 

on a indiqué l'emplacement des puits résidentiels avec une représentation du débit pompé. 
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TABLEAU 3.14: Puits résidentiels sur l'île Montréal. 

UTMX UTMY Profondeur Débit UTMX UTMY Profondeur Débit 
(mètre) (ml fan) (mètre) (ml fan) 

MontréaJ,..&t St-Laurent 
611000 5053000 4.57 47304 597050 5039100 1.43 
613600 5054450 1.25 597250 5039250 1.46 
613600 5054700 6.10 1051 597250 5039650 6.10 79366 
614400 5054000 3.05 9461 598700 5037950 2.74 
616350 5054180 2.07 598950 5039270 2.10 

Montréal 600400 5036700 3.47 
604450 5047100 2.53 601850 5038300 2.74 
609300 5042000 4.57 13 666 602450 5037780 3.05 
613350 5041900 4.57 Senneville 
613550 5042190 4.63 581200 5032150 3.66 14191 
613650 5042540 6.04 582500 5032850 5.49 15768 
613720 5042810 4.88 Ste-Anne-de BeUevue 
613800 5043150 10.79 581600 5028500 6.10 27331 
613870 5043850 6.10 583000 5028920 2.13 
613980 5043620 5.24 584100 5030900 7.32 24178 
614100 5043850 9.14 585350 5031600 4.57 190793 
614200 5044300 13.72 19447 Kirkland 
614300 5044250 10.06 13 666 585300 5030500 1.49 783 
614310 5044200 5.49 585900 5032000 3.05 1603 
614380 5044460 6.89 588600 5032600 3.96 2081 
614480 5044720 5.79 588700 5034400 5.18 39788 
614480 5046920 3.72 Pointe-Claire 
614640 5059880 2.44 591600 5032200 3.38 
614750 5045400 5.64 591900 5034600 8.23 4326 
614800 5046750 3.96 592900 5035080 2.93 
614900 5045720 4.57 593460 5033000 1.25 
615050 5046220 4.45 593600 5033000 0.70 
615100 5046220 7.25 593850 5035770 3.05 
615300 5060100 6.10 9461 594600 5036400 3.66 71482 
615700 5057950 9.14 59393 Dorval 
616000 5056940 3.05 595350 5033350 1.92 
597500 5040300 6.10 99470 597200 5032450 3.20 

Lachine 598300 5033200 1.22 
598350 5035650 3.84 59393 599650 5034720 4.69 
598400 5035200 5.30 23652 584000 5038400 3.66 19894 
598400 5035400 0.00 14191 Pie"el!Jnds 
598500 5035500 5.64 9461 583160 5033630 2.74 79366 
598700 5035100 6.10 21024 590900 5040800 1.52 47304 
600050 5035160 3.14 592420 5040700 6.10 79366 
601900 5033360 3.23 596800 5039750 3.11 

Beacons,E.eld 596900 5039620 0.98 
587200 5030800 2.13 596980 5039550 1.31 
590600 5032100 3.05 47304 DoUard des Ormeaux 
589600 5030700 3.05 39788 592400 5037500 0.91 7884 

Profondeur moyenne de la nappe (m): 4.23 

DÉBIT TOTAL POMPÉ - (m 3Ian): 1193 233 

ESTIMAIIQIS: du DÉBIT TQIAL POMPÉi 

50% du débit de production (m 31an) : 596617 
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3.6.3.3 Piézonnétrie 

L'ensennble des puits industriels, connnnerCIaUX, résidentiels et ceux du nninistère des 

Transports sont représentés à la figure 3.14. On rennarque la grande concentration de puits dans 

l'ouest de l'île, surtout des puits de particuliers. L'autre grande concentration de puits se situe le 

long du fleuve St-Laurent, au nord du Port de Montréal où l'on retrouve surtout des puits 

industriels ainsi que des puits du ministère des Transports. Les plus grands débits ponnpés sont 

situés dans l'extrénnité ouest de l'île de Montréal. 

À l'aide de ces données et de la carte topographique (figure 2.2), il est possible de calculer 

une carte piézonnétrique. La figure 3.17 illustre l'élévation de la nappe phréatique calculée selon 

ces données. La différence avec la carte piézonnétrique de Bériault et Sinnard (figure 3.1) est peu 

significative. En l'absence de données piézonnétriques fiables, nous pouvons utiliser les données de 

l'Annuaire des Puits et Forages nnêtne si, généralennent, les nnesures ne sont pas prises à la nnênne 

période de l'année et dans les nnênnes conditions. Étant donné le réginne pernnanent de la nappe, les 

fluctuations annuelles influencent peu les données. 

À partir des données de l'Annuaire des Puits et Forages (tableau 3.14), nous avons estinné 

la profondeur de la nappe par rapport au sol à 4,2 nnètres. Selon une autre source, la banque de 

données du ministère des Transports (ministère des Transports, 1994 - voir annexe D), la 

profondeur moyenne de la nappe se situe à environ 3,4 nnètres. Cependant, la plupart des mesures 

sont effectuées dans des forages situés près du fleuve (Port de Montréal), ce qui peut influencer 

partiellennent les résultats. Nous indiquons également à la figure 3.14 l'emplacement des puits du 

ministère des Transports sur l'île de Montréal. Selon la banque de données de la Ville de Montréal 

(annexe A), la profondeur moyenne de la nappe est de 4,1 mètres. Cette moyenne est établie à 

partir de 8 840 mesures de la profondeur de l'eau. Mise à part la moyenne obtenue à partir des 

données du ministère des Transports, les profondeurs moyennes estimées correspondent à la valeur 

avancée par Boyer et al. (1985). Nous considérons que la nappe est, en moyenne, à une profondeur 

de 5 mètres ou moins par rapport à la topographie naturelle du sol. 

En résumé, les puits industriels et connnnerciaux prélèvent 5,7 nnillions de mètres cubes 

d'eau par année, tandis que les puits des particuliers pompent environ 600 000 mètres cubes 

annuellement. Le volume total d'eau soutiré de la nappe par les différents puits s'élève à environ 
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6,3 millions de mètres cubes, soit plus de 17 000 m3/jour. Le métro de la STCUM pompe 

annuellement plus de 2 000 000 m3 d'eau. De leurs cotés, les carrières encore actives doivent 

pomper près de 6 500 00 m3/an afin de maintenir les excavations à sec. 

Annuaire des puits et 
et forages 

Banque de données du 
ministère des 

Transports 

Piézomélrie à partir des puits Bériault et Simard (1978)* 

• voir figure 4.8 (piézométtie en mètres) 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 

FIGURE 3.17: Carte isopièze calculée à partir du niveau dans les différents puits. 

3.7 BILAN HYDROLOGIQUE GLOBAL DE L'ÎLE DE MONTRÉAL 

L'établissement d'un bilan hydrologique annuel permet de quantifier la recharge de 

l'aquifère. À l'aide de la distribution spatiale des précipitations, de l'évapotranspiration, du 

ruissellement ainsi que les quantités pompées, on peut construire le bilan hydrologique global de 

l'île de Montréal. L'expression mathématique de ce bilan est simple et est la suivante: 

PTE - R - ETPc - P = Rch 

où: PTE = Précipitation (mm/an) 
R = Ruissellement (mm/an) 
ETPc = Évapotranspiration potentielle corrigée (mm/an) 
P = Volume total d'eau pompé (m3/an): carrières, métro et puits 

et Rch = Recharge annuelle nette (mm/an) 

(3.7) 

Toutes ces composantes sont transformées en volume équivalent d'eau. Pour ce faire, nous 

multiplions ces valeurs par la superficie de l'île (465 km2
). 
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Étant donné que le bilan est établit sur une base annuelle, nous considérons qu'à long 

tenne, il n'y a pas de variations de l'enunagasinement. Cette composante est généralement incluse 

dans les bilans hydrologiques pour tenir compte des variations de la quantité d'eau dans le sol 

nécessaire par les plantes. 

À l'aide des différentes cartes de précipitation, ETPc et ruissellement, nous avons calculé 

une carte de recharge annuelle de l'aquifère. Les pompages des puits industriels, commerciaux et 

résidentiels, des carrières encore actives ainsi que ceux dans les postes d'épuisement du métro ont 

été considérés comme un volume d'eau unifonnément soustrait de la recharge. 

La figure 3.18 présente la distribution de la recharge nette qui se rend à l'aquifère. Les 

zones de plus forte recharge sont situées dans la partie ouest de l'île (aéroport de Dorval) et dans la 

partie est de l'île (raffineries, grands espaces verts, etc.). On remarque également que la région du 

Mont-Royal correspond à un secteur de réalimentation important pour la nappe souterraine. Les 

secteurs du Port de Montréal et du Jardin Botanique correspondent également à des zones de 

recharge. Cependant ces zones sont de plus faible importance. 
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FIGURE 3.18: Carte isocontour de l'infiltration annuelle (moyenne) sur l'île de Montréal. 

Afin d'avoir une estimation de la recharge moyenne de l'aquifère de l'île de Montréal, un 

bilan moyen a également été calculé. Au lieu de considérer les distributions des paramètres du 

bilan, nous avons utilisé les valeurs moyennes de ces paramètres. De plus, toutes les fonnes de 

pompage: puits, métro et carrières, ont été considérées Le tableau 3.15 présente le bilan 

hydrologique moyen pour l'île de Montréal. 



TABLEAU 3.15: Bilan hydrologique annuel moyen pour l'île de Montréal. 

SUPERFICIE de l'ile: 465 X 106 m2 

Précipitation 

Coefficient de 
Ruissellement moyen 0.55 

Ruissellement 

Évapotranspiration 
Potentielle 

Correction pour l'ETP 0.45 

Évapotranspiration 
potentielle corrigée 

POMPAGE 
Carrière 
Métro 
Puits industriels 
Puits résidentiels 

TOTAL 

RECHARGE 

mm d'eau/an 

1000 

550 

610 

275 

Volume d'eau 

m 3 /an 

4.65E+08 

2.56E+08 

2.84E+08 

1.28E+08 

6.46E+06 
2.10E+06 
5. 73E+06 
5. 97E+05 
1.49E+07 

6.52E+07 

65 

La recharge annuelle moyenne est d'environ 65,2 millions de mètres cubes d'eau. Cette 

recharge corresponâ à une lame d'eau équivalente de 140 mm. La recharge représente donc 14% 

des précipitations. Le pourcentage d'eau pompé par rapport aux précipitations est de l'ordre de 

3%. Si les pompages n'étaient pas considérés, la recharge serait d'environ 81 millions de mètres 

cubes annuellement, soit une lame d'eau de 174 mm. Cette recharge représenterait 17,4% des 

précipitations. 

Selon Grice et Eggboro (1978), la recharge de l'aquifère sur l'île de Montréal est de l'ordre 

de 51,1 millions de mètres cubes annuellement (140 MlIj). Boyer et al. (1985) estiment que 12% 

des précipitations s'infiltrent et rechargent la nappe souterraine. Ces valeurs correspondent 
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sensiblement aux valeurs trouvées précédemment. La présente méthode est, par conséquent, 

adéquate pour déterminer la recharge. De plus, elle procure une distribution spatiale de la recharge 

sur l'île. 

La figure 3.19 présente un graphique de l'évolution des précipitations, du ruissellement, de 

l'évapotranspiration potentielle et réelle ainsi que de la recharge au cours d'une année typique. Les 

pompages ne sont pas comptabilisés dans ce graphique. Les périodes de forte recharge sont 

l'automne et le printemps. Pour être plus réaliste, la recharge calculée pour les mois d'hiver 

(décembre à mars) doit être transférée au printemps pour tenir compte des conditions climatiques de 

gel au sol qui limite l'infiltration. On note que durant l'été, la nappe ne reçoit presque pas de 

recharge. 
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FIGURE 3.19: Bilan hydrologique mensuel typique (les pompages ne sont pas inclus). 
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3.8 ESTIMATION INITIALE DES CONDUCTIVITÉS HYDRAULIQUES 

Un des paramètres hydrogéologiques les plus difficiles à déterminer régionalement est la 

distribution de la conductivité hydraulique. Même si un des objectifs du modèle régional 

d'écoulement est de calibrer la conductivité hydraulique des différentes couches, une valeur initiale 

représentative doit être assignée. Les couches 1 et 2 sont représentées par une distribution variable 

de la conductivité hydraulique. La couche 3 est représentée par une conductivité unique. La 

conductivité de la couche 1 est reliée au type de dépôts meubles présents. Celles de la couche 2 et 3 

sont fonction du type de lithologie. 

3.8.1 Conductivité hydraulique des dépôts meubles 

La couche 1 représente les dépôts meubles de l'île de Montréal. Au chapitre 2, les 

caractéristiques géotechniques et granulométriques de ces dépôts ont été présentées. On peut alors 

assigner une texture à chaque dépôt meuble selon la classification USDA (USDA, 1972). Afin de 

déterminer la conductivité hydraulique, nous avons relevé, dans un premier temps, toutes les études 

portant sur la correspondance entre la conductivité et la classification USDA. Le tableau 3.16 

présente le résumé des principales études portant sur ce sujet. La moyenne ainsi que l'écart-type 

entre les valeurs est montré. L'étendue des valeurs probables est également présentée. L'écart

type est généralement faible par rapport à la moyenne car les conductivités hydrauliques fournies 

par les différents auteurs sont toutes du même ordre de grandeur. 

Une deuxième source d'informations a été utilisée. Maidment (1992) présente le triangle 

des textures USDA avec des courbes de conductivité hydraulique. À partir de ce triangle, la 

conductivité des divers tills de l'île de Montréal a pu être estimée. La figure 3.20 présente le 

triangle USDA avec les courbes de conductivité hydraulique. 

Une autre approche a été utilisée afin d'obtenir d'autres valeurs typiques de conductivité. 

Nous avons relevé, dans la littérature, différentes études hydrogéologiques sur des tills et autres 

dépôts meubles similaires à ceux de l'île de Montréal. Le tableau 3.17 présente le résultat de cette 

recherche. On y retrouve, notamment, la classification USDA des dépôts ainsi que le type d'essai 

réalisé pour déterminer la conductivité hydraulique. 
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TABLEAU 3.16: Conductivité hydraulique des dépôts meubles selon la texture 
(classification USDA) -Moy. = Moyenne; É-T = Écart-type. 

Classification 

Sable S 

Sable limoneux LS 

Limon sablonneux SL 

Limon L 

Limon-silteux SiL 

Limon argileux-sableux SCL 

Limon argileux CL 

Limon silteux-argileux SiCL 

Argile sablonneuse SC 

Argile silteuse SiC 

Argile C 

1 

70 

80 

90 

Maidment 

(1992) 

6.5E-05 

1.7E-05 

6.lE-06 

3.7E-06 

1.9E-06 

8.3E-07 

5.6E-07 

5.6E-07 

3.3E-07 

2.8E-07 

1.7E-07 

Moy. É-T 
(1982) (1978) (m/sl (m/sl 

5.8E-05 5.8E-05 6.1E-05 4.2E-06 

1.7E-05 1.7E-05 1.7E-05 2.2E-07 

7.2E-06 7.2E-06 6.8E-06 6.6E-07 

3.7E-06 1.9E-06 3.lE-06 1.0E-06 

1.9E-06 6.4E-06 3.4E-06 2.6E-06 

1.2E-06 1.2E-06 1.1E-06 2.lE-07 

6.4E-07 6.4E-07 6.1E-07 4.8E-08 

4.2E-07 4.2E-07 4.6E-07 7.9E-08 

3.3E-07 3.3E-07 3.3E-07 1.9E-09 

2.5E-07 2.5E-07 2.6E-07 1.6E-08 

1.7E-07 1.7E-07 1.7E-07 1.9E-09 

1- Till de Fort-Covington 

2- Till non-différencié 

3- Till Intermédiaire 

4- Till de Malone 

Valeur Probable 

-2a +2a 

5.2&05 6.9&05 

1.6&05 1. 7&05 

5.5&06 8.1&06 

1.0&06 5.2&06 

8.7&06 

6.6&07 1.5&06 

5.1&07 7.1&07 

3.1&07 6.2&07 

3.3&07 3.4&07 

2.3&07 2.9&07 

1.6&07 1.7&07 

FIGURE 3.20: Triangle des textures USDA avec les courbes de conductivité hydraulique 
(adapté de Maidment, 1992). 

Étant donné que l'on ne possède pas directement de mesures de la conductivité des 

différents dépôts meubles de l'île de Montréal mais que l'on a certaines données sur les 
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caractéristiques géotechniques et granulométriques de ces dépôts, cette méthode peut être 

avantageuse. Elle sert alors à déterminer une série de valeurs typiques de conductivité à partir de 

dépôts similaires. Il faut cependant considérer que plusieurs autres facteurs, autres que la 

granulométrie, influencent la conductivité. Ces facteurs peuvent être liés, par exemple, au degrés 

de compaction du till, sa porosité, ainsi que son degrés de saturation. 

La conductivité hydraulique est une propriété très variable et couvre souvent plusieurs 

ordres de grandeur pour le même type de dépôt. Cette propriété est difficilement caractérisable 

régionalement. Par conséquent, la distribution de la conductivité hydraulique devra être raffinée 

par la suite, à l'aide du modèle. Pour débuter, l'important est surtout de générer une série de 

valeurs initiales représentant le mieux possible la conductivité des dépôts de l'île. Le tableau 3.18 

présente un résumé des valeurs obtenues selon les différentes méthodes utilisées afin d'estimer la 

conductivité hydraulique des dépôts meubles de l'île de Montréal. Afin d'avoir une valeur de 

conductivité unique pour chaque type de dépôt, une moyenne a été calculée. Les conductivités 

varient de 6,0 X 10-8 mis pour les argiles marines de la Mer de Champlain à 6,0 X 10-5 rn/s pour les 

sables et graviers. La conductivité des dépôts de tourbe est fixée à 6,7 X 10-5 rn/s. 

Maintenant que l'on possède une valeur typique de conductivité pour chaque catégorie de 

dépôt, nous pouvons déterminer une carte représentant la distribution de la conductivité 

hydraulique initiale pour la couche 1 du modèle conceptuel. Étant donné que la couche considérée 

dans le modèle conceptuel représente l'ensemble des dépôts meubles, nous ne pouvons pas 

directement attribuer la valeur typique de conductivité hydraulique selon le type de dépôt en surface 

(figure 2.4). Nous utilisons donc une méthode de pondération pour distribuer la conductivité 

hydraulique. Afin de construire cette carte, on suppose que la séquence stratigraphique est fonction 

du type de dépôt en surface. Pour un dépôt de surface donné, une succession typique des dépôts 

meubles est établie. Pour cette séquence, nous calculons une conductivité hydraulique équivalente 

selon le type et l'épaisseur des dépôts présents. La conductivité équivalente calculée considère la 

séquence comme une série de couches dans lesquelles l'écoulement se fait en parallèle. Pour ce 

faire, la relation suivante est utilisée (Freeze et Cherry, 1979): 

où Ki représente la conductivité hydraulique (en rn/an) de la couche i et, 
Zi l'épaisseur (en m) de la couche i; 

(3.8) 
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TABLEAU 3.17: Conductivités hydrauliques de dépôts meubles similaires à ceux de l'île de Montréal. 

Références Localisation Types de mesures Textures USDA Conductivité 
(granulométrie) (mis) 

D'Astous et al. (1989) Sarnia (Ontario) essais de niveau d'eau argile C 1.0E-10 

Keller et al. (1986) Saskatoon (Saskatchewan) essais de consolidation argile C 3.5E-ll 

McKay et al. (1993) Sarnia (Ontario) test de recupération de puits argile C 3.7E-08 

Yuretich et al. (1989) Massachusetts (États-Unis) limon sablonneux SL 4.9E-09 
5% argile 
25% silt 
70% sable 

Jones et al.(l992) Iowa (États-Unis) test de pompage (n=2) loam L 4.0E-08 

Jones (1993) Iowa (États-Unis) purge des piézomètres loam L 7.8E-09 
20% argile 
30% silt 
50% sable 

Hinton et al. (1993) Ontario purge des piézomètres (n=56) sable limoneux SL-SCL 2.3E-07 
limon argileux-sablonneux 

Und (1989) Suède essais au perméamètre (n=42) silteux - sablonneux Si 5.0E-07 
« 5% argile) 

Keller et al. (1988) Saskatchewan essais de terrain et laboratoire argile silteuse - silt argileux SiC 5.0E-09 
(n=67) 
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TABLEAU 3.18: Conductivité hydraulique moyenne des dépôts meubles de Montréal [Ref. A: 
Littérature - textures USDA (tableau 3.16); ReIB: triangle des textures USDA (figure 3.20); Réf. 

C: Propriétés géotechniques (tableau 2.3); Réf. D: Littérature - tills divers (tableau 3.17)]. 

Conductivité Hydraulique (mis) MOYENNE 
Dépots Meubles Réf A Réf B Réf C Réf D mis 

Argile, limon (non-calcaire) 

Sable (et un peu gravier) 

Argile marine, limon (calcaire) 

Sable et gravier 

Till de Fort Covington 

Till intermédiaire 

Till Malone 

Till non-différencié 

2.6E-07 

6.lE-05 

l. 7E-07 

6.lE-05 

6.8E-06 

6.8E-06 

3.4E-06 

5.07E-09 

9.3E-07 l.OIE-06 

8.7E-06 

8.7E-06 l.OlE-06 

2.3E-06 l.OlE-06 

l.24E-08 

5.0E-07 

7.IE-08 

7.lE-08 

2.6E-07 

6.1E-05 

6.2E-08 

6.1E-05 
8.1E-07 

5.2E-06 

4.1E-06 

2.2E-06 

La figure 3.21 illustre cette méthode. Selon le type de dépôt de surface, une séquence 

stratigraphique est déterminée. Pour chaque colonne, la conductivité hydraulique équivalente est 

calculée. Chaque séquence débute par une couche d'un mètre de remblais pour simuler le 

remplissage et la couche de sol. Cette couche est supposée être présente partout sur l'île de 

Montréal et sa conductivité est fixée à 4,8 X 10-5 mis. 

L'épaisseur des différentes couches est déterminée principalement à partir des coupes 

stratigraphiques présentées dans les études géotechniques de la Ville de Montréal (Ville de 

Montréal, 1979; Ville de Montréal, 1984; Ville de Montréal, 1985; Boyer et al., 1985). Ces 

épaisseurs représentent des moyennes approximatives. Selon cette méthode de calcul, la 

conductivité hydraulique équivalente est surtout contrôlée par la couche d'argile marine et celle de 

sable et gravier. Il est évident que cette méthode d'estimation de la conductivité équivalente est 

approximative. Cependant, elle permet de définir adéquatement la distribution de la conductivité 

hydraulique. 

La figure 3.22 présente la carte de la conductivité hydraulique initiale pour la couche 1 du 

modèle conceptuel. La partie est de l'île ainsi que la région du Mont-Royal sont les zones de plus 

forte conductivité hydraulique. Ces zones sont caractérisées par la présence de roche en surface. 

Une simple couche de remblais avec une forte conductivité est alors considéré. Étant donné la 

faible épaisseur de ces couches, la transmissivité est cependant faible par rapport aux autres types 

de dépôts. 
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des dépôts meubles 

Échelle Verticale 
en mètre 

Till Intermédiaire 

Till de Malone 

1.9 

1.6 

1.3 

1.0 

1.87 

Conductivité Hydraulique Équivalente (X ]0"5 mis) 

FIGURE 3.21: Conductivité hydraulique équivalente selon une coupe type basée 
sur les dépôts meubles en surface . 

• 1.9 

•• 2.2 

•• 2.5 Il. 2
.
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Équidistance en X 10· mis 

Échelle en Km 
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FIGURE 3.22: Carte isocontour de la conductivité hydraulique initiale de la couche 1. 
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3.8.2 Conductivité hydraulique du roc fracturé 

La couche 2 représente le roc fracturé. Nous devons également déterminer une distribution 

de la conductivité hydraulique pour cette couche. Comme pour la couche 1, cette distribution sera 

par la suite calibrée à l'aide du modèle. Selon la carte représentant la géologie (figure 2.3), une 

conductivité hydraulique est assignée à chaque lithologie. Comparativement aux dépôts meubles, 

nous possédons des valeurs mesurées de la conductivité hydraulique pour les unités géologiques de 

l'île (Bériault et Simard, 1978; Freeze, 1964; Tremblay, 1962). Le tableau 3.19 présente les 

résultats des études hydrogéologiques faites dans la région de Montréal. Selon les différentes 

références, on note la transmÏssivité des lithologies composant le socle rocheux de l'île de Montréal. 

Afin de valider ces valeurs, une brève revue de la littérature a été faite. Selon différents 

auteurs, une série de valeurs typiques de conductivité a été recensée pour les diverses lithologies de 

l'île. Le tableau 3.20 présente le résultat de cette recherche. Pour une lithologie donnée, les 

valeurs citées par les divers auteurs varient beaucoup. La grande variabilité de la conductivité 

hydraulique rend complexe la détermination et la distribution de ce paramètre. 

Le tableau 3.21 présente la comparaison entre les conductivités moyennes des études 

hydrogéologiques et celles provenant de la littérature. La plupart des valeurs moyennes provenant 

des études hydrogéologiques sont un ordre de grandeur supérieures aux valeurs typiques tirées de la 

littérature. À partir des moyennes des études hydrogéologiques, nous avons déterminé la 

distribution de la conductivité hydraulique (figure 3.23). Ces valeurs sont utilisées comme données 

initiales pour la couche 2. 

3.8.3 Conductivité hydraulique du roc sain 

La couche 3, qui représente le roc sain, est caractérisée par une conductivité hydraulique 

uniforme. Cette conductivité initiale est fixée à 1,0 X 10-7 mis. Cette valeur est déduite à partir des 

valeurs typiques tirées de la littérature (tableau 3.20) et des valeurs considérées pour la couche 2. 

Au cours de la calibration, cette valeur pourra être changée légèrement afin de simuler 

adéquatement le système aquifère de l'île de Montréal. 



TABLEAU 3.19: Caractéristiques hydrauliques des unités lithologiques de l'ile de Montréal. 

Unité Puissance Transmissivité {m2/s} 
lithologique mètre Bériault et Simard (1978) Freeze (1964) Tremblay (1962) 

Shales du Lorraine 105 1.4E-06 - 1.4E-04 5.2E-05 

Shales de l'Utica 120 I.4E-06 - I.4E-04 5.2E-03 

Calcaires du Trenton 250 1.4E-06 -1.4E-02 8.6E-05 - I.2E-02 

Calcaires du Black River 15 1.4E-06 - 1.4E-03 8.6E-05 - 1.2E-02 

Calcaires du Chazy 85 1.4E-06 - 1.4E-03 8.6E-05 - 1.2E-02 

Dolomies du Beekmantown 250 I.4E-05 - I.4E-03 5.2E-03 

Grès du Postdam 600 1.4E-05 - 1.4E-02 1.6E-02 1.7E-04 - 1.7E-03 

TABLEAU 3.20: Valeurs typiques de conductivité hydraulique (en mis). 
Réf. A Maidment (1992); Réf. B: Domenico&Schwartz (1990); Réf. C: Todd (1980); Réf. D: Brace (1980); Réf. E: Freeze&Cherry (1979). 

Groupe Type de roche Rej A Rej B RejC Re[D Rej E 

Intrusion gabbro, syénite 1.2E-10 - 1.2E-06 8.0E-09 - 3.0E-04 2.3E-06 9.7E-13 - 9.7E-1O 1.0E-08 - 1.0E-04 

Lorraine shale et siltstone 1.2E-09 - 1.2E-05 1.0E-13 - 2.0E-09 2.3E-06 9.7E-13 - 9.7E-09 1.0E-13 -1.0E-09 

Utica shale noir 1.2E-09 - 1.2E-05 1.0E-13 - 2.0E-09 2.3E-06 9.7E-13 - 9.7E-09 1.0E-13 - 1.0E-09 

Trenton calcaire 1.2E-09 - 1.2E-05 1.0E-09 - 6.0E-06 1.2E-08 9.7E-09 - 9. 7E-05 1.0E-09 - 5.0E-05 

Black River calcaire 1.2E-09 - 1.2E-05 1.0E-09 - 6.0E-06 2.3E-06 9.7E-09 - 9.7E-05 1.0E-09 - 5.0E-05 

Chazy calcaire (50%) J.2E-09 -J.2E-05 J.OE-09 - 6.0E-06 J.2E-08 9.7E-09 - 9. 7E-05 J.OE-09 - 5.0E-05 

shale (35%) J.2E-09 - J.2E-05 J. OE-13 - 2. OE-09 2.3E-06 9.7E-lO - 9.7E-05 J.OE-J3 - J.OE-09 

grès (15%) J.2E-JO - J.2E-05 3.0E-JO - 6.0E-06 3.6E-05 9.7E-JO - 3.JE-05 J.OE-JO - 5.0E-05 

Conductivité moyenne: 1.0E-09 - 1.2E-05 5.5E-IO - 3.9E-06 6.2E-06 1.4E-10 - 4.6E-06 5.2E-IO - 3.3E-05 

Beekmantown dolomie 1.2E-09 - 1.2E-05 1.0E-09 - 6.0E-06 1.2E-08 9.7E-10 - 9.7E-08 l.OE-09 - 5.0E-05 

Postdam grès 1.2E-10 - 1.2E-05 3.0E-1O - 6.0E-06 3.6E-05 9.7E-10 - 3.1E-05 1.0E-1O - 5.0E-05 

Socle Grenville 1.2E-14 -1.2E-10 3.0E-14 - 2.0E-1O 1.6E-05 9.7E-15 - 3.1E-1O l.OE-13 - l.OE-lO 



TABLEAU 3.21: Caractéristiques hydrauliques moyennes des unités lithologiques. 

Etudes hydrogéologiques Littérature 
Transmissivité Conductivité * Conductivité 

Unité lithologique (m 2 /s) (mis) (mis) 

Intrusion montérégienne 4.0E-07 

Shales du Lorraine 7.4E-05 5.lE-06 1.4E-06 
Shales de l'Utica 9.2E-04 6.0E-OS 1.4E-06 
Calcaires du Trenton 6.2E-04 4.IE-OS 7.2E-06 
Calcaires du Black River 4.1E-04 2.7E-05 7.4E-06 
Calcaires du Chazy 4.1E-04 2.7E-OS 6.4E-06 
Dolomies du Beekmantown 1.7E-04 1.IE-05 7.2E-06 
Grès du Postdam 6.3E-04 4.1E-05 1.3E-OS 

• basé sur une épaisseur moyenne de 15 mètres 

Calcaire Trenton D 4.1 

Calcaires D 
Black River <; 'i 2.7 
Chazy"i c 

Dolomie • 
Beekmantown 1 ,1 

Shale UUca • 6.0 

Shale Lorraine • 0.5 

Intrusion F:+l 
Montérégienne ~ 0.04 

Équidistance: X 104 ml. 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
Iiji 

FIGURE 3.23: Carte de la conductivité hydraulique initiale de la couche 2. 
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CHAPITRE 4 

MODÈLE NUMÉRIQUE - modèle régional 

Au chapitre précédent, nous avons défini les bases du modèle conceptuel représentant le 

système aquifère de l'île de Montréal. Dans le présent chapitre, le modèle numérique est présenté. 

À l'aide de ce modèle, il sera possible de reproduire, pour un certain nombre de points, la 

piézométrie observée. Pour ce faire, nous avons besoin d'un modèle capable de simuler 

l'écoulement dans un milieu poreux hétérogène et anisotrope à trois dimensions et ce, en régime 

permanent. De plus, le modèle devra être capable de simuler divers flux imposés sur le domaine 

(pompage, recharge, etc.). Finalement, l'utilisation du modèle devra être simple et rapide 

(manipulation de données, fichiers d'entrées). 

Il existe plusieurs modèles reconnus et acceptés par les hydrogéologues (Anderson et al., 

1992). Cependant, peu d'entre eux répondent parfaitement aux critères énoncés plus haut. Une 

grande majorité de ces modèles simulent l'écoulement en deux dimensions, ou bien, simulent plus 

que l'écoulement (transport, écoulement multi-phases, chaleur, densité, milieu fracturé, réaction 

chimique, etc.). 

Les modèles disponibles pouvant répondre le mieux à nos attentes sont: MODFLOW 

(McDonald et Harbaugh, 1988), AQUIFEM-N (Townley, 1990) et 3D-FEMWATER (Yeh, 1987). 

Les deux derniers logiciels sont des modèles basés sur une solution numérique par éléments finis 
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tandis que MODFLOW utilise une technique de différences finies. Les méthodes de solution par 

différences finies sont généralement plus faciles à manipuler et à comprendre que les techniques 

d'éléments finis (Anderson et Woessner, 1992). Cependant, les éléments finis sont plus souples 

pour définir les limites du domaine modélisé. 

Dans notre cas, étant donné la simplicité relative du domaine modélisé et des conditions 

imposées, un modèle numérique basé sur les différences finies serait acceptable. Notre choix se 

porte donc sur le modèle MODFLOW. Le milieu poreux simulé par MODFLOW est représenté 

soit par un aquifère confiné ou un aquifère à nappe libre ou une combinaison des deux. Il est à 

noter que 1'équation d'écoulement devient non linéaire pour des conditions de nappe libre. Le 

modèle permet également de considérer 1'effet de puits de pompage ou d'injection, de drains, de 

rivières, de la recharge de 1'aquifère et de 1'évapotranspiration. Un des plus grands avantages du 

modèle est sa reconnaissance par la communauté scientifique ainsi que sa validation rigoureuse à 

partir de plusieurs problèmes types (Environmental Protection Agency, 1993). 

L'utilisation d'un pré et post processeur facilite 1'utilisation de MODFLOW. Processing 

MODFLOW [PM] (Chiang et Kinzelbach, 1993) a été utilisé pour l'ensemble des simulations 

réalisées dans la présente étude. Un gain très appréciable de temps a été réalisé dans la création et 

l'administration des divers fichiers de données requis par le programme en utilisant un tel logiciel. 

À 1'annexe J, un exemple des fichiers d'entrées requis par MODFLOW est présenté. 

4.1 MODÈLE D'ÉCOULEMENT MODFLOW 

4.1.1 Modèle mathématique 

L'équation fondamentale d'écoulement dans un milieu poreux, saturé, hétérogène et 

anisotrope en trois dimensions à la forme suivante (Freeze et Cherry, 1979; Todd, 1980; 

Domenico et Schwartz, 1990). 

(4.1) 



où 

et 

= composante x, y et z du tenseur des conductivités hydrauliques 
= charge hydraulique 
= sollicitations extérieures (sources et pertes) 
= coefficient d'emmagasinement spécifique 
= temps 

[Lyl] 

[L] 
[yI] 
[L- l ] 

[T] 
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L'équation. aux dérivées partielles du second ordre, combinée aux conditions limites du 

domaine et aux charges initiales, constitue le modèle mathématique à résoudre. Dans MODFLOW, 

l'équation 4.1 est approximé par une méthode numérique de différences finies. Le système continu 

représenté par l'équation 4.1 est remplacé par un ensemble fini de points dans l'espace et dans le 

temps et les dérivées sont remplacées par les différences de la charge h en ces points. Pour ce faire, 

l'espace est discrétisé en blocs (cellules). L'ensemble de ces blocs est organisé en colonnes, 

rangées et couches (figure 4.1). Selon cette figure, la largeur d'une cellule, dans la direction d'une 

rangée est &-j, la largeur d'une cellule selon un colonne est L1Ci et l'épaisseur d'une cellule L1Vk. La 

cellule ij,k a donc un volume égale à &-jL1CiL1Vk. Au centre de chaque cellule se trouve un noeud 

pour lequel la charge hydraulique est calculée. 

-------.-- Limite de l'aquifère 

• Cellule active 

o Cellule innactive 

Rangées (i) 

3 

2 

Colonne (J) 

23456789 

r--r--r--r--r-~~r-~~--, 

Couches (k) 3 
r--r--r--r--r--r~r-~~--, 

4 

5 

FIGURE 4.1: Exemple de discrétisation d'un aquifère (adapté de McDonald et Harbaugh, 1988). 
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La présentation du modèle mathématique est une adaptation de la discussion de McDonald 

et Harbaugh (1988). Le développement de la formulation par différences finies de l'équation 

d'écoulement se base sur le principe de conservation de la masse. La somme des flux qui entrent et 

qui sortent d'une cellule doit égaler le taux de changement de l'emmagasinement dans la cellule, 

c'est-à-dire: 

où Qi représente les flux dans la cellule 
Ss correspond au terme d'emmagasinement 
/). V est le volume de la cellule 
Ml 
- est le changement de la charge pour un intervalle de temps /).t 
111 

[L3T 1
] 

[L-1
] 

[L3
] 

[LT1
] 

(4.2) 

Si l'on considère une cellule ij,k et ses six cellules voisines (figure 4.2), nous pouvons 

écrire, à partir de la loi de Darcy, la relation suivante pour le flux entrant dans la cellule ij,k en 

provenance de la cellule voisine ij-l,k: 

(4.3) 

où hi,j,k est la charge au noeud ij,k et hi,j-l,k la charge au noeud ij-l,k [L] 
qi,j-Yz,k représente le flux volumétrique entre les cellules ij,k et ij-l,k [L3T 1

] 

KRi,j-Yz,k est la conductivité hydraulique le long d'une rangée entre les noeuds ij,k et ij-l,k; 
elle est calculée à l'aide d'une moyenne harmonique entre les noeuds. [LT1

] 

/).Ci/).Vk est l'aire de la face de la cellule normale à la direction des rangées [L2
] 

/).rj-Yz est la distance entre les noeuds ij,k et ij-l,k [L] 

Des équations similaires peuvent être écrites pour les cinq autres faces de la cellule ij,k. 

Ces équations représentent les flux au travers des faces de la cellule ij,k en terme de charge, de 

dimension du maillage et de la conductivité hydraulique. Pour simplifier la notation, nous 

introduisons un terme appelé conductance défini comme étant le produit de la conductivité 

hydraulique et de l'aire de la face entre les cellules divisé par la distance entre les deux noeuds: 

(4.4) 
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OÙ CRij-Yz,k est la conductance dans la rangée i et la couche k entre les noeuds i,j-l,k et i,j,k [L2T 1
]. 

A 8 
Cellule iJ 1 ,k Cellule i,i.k 

: ~ 
• --+--~ i • 

qJ-l •. k ./. l' 
, 

i+l.i,k 

'" 
A 

.1,r" , 
'" 

"---..... v,----/ : .. ' 
L,:: ___ ----------->l'---,.-Y 

.1,r,~ 

FIGURE 4.2: Notation pour la cellule ij,k et les six cellules adjacentes (A) et notation pour le flux 
de la cellule ij-l,k vers la cellule ij,k (B) (adapté de McDonald et Harbaugh, 1988). 

En substituant les termes appropriés pour la conductance dans l'équation 4.3, nous 

obtenons: 

q . . V" = Cp .. 1/ ,,(h . lk -h k ) I,J-"" .L'i,J-"" I,J-, l,J, (4.5) 

De façon similaire, nous pouvons écrire pour les autres faces: 

q . . 1/ " = Cp .. 1/" (h 1 k - h . k ) I,J+"" .L'i,J+"" I,J+, l,J, (4.6) 

q. 1/ . k = CC 1/ . k (h 1 . k - h . k) I-"J, I-"J, 1- ,J, l,J, (4.7) 

q. 1/ . k = CC 1/ . k (h 1 . k - h . k) 1+,. J, 1+,. J, 1+ ,J, l,J, (4.8) 

q . . k 1/ = CV . k 1/ (h . k 1 - h k) l,J, -,. l,J, -,. l,J, - l,J, (4.9) 

q. . k 1/ = CV . k 1/ (h . k 1 - h . k) l,J, +1'2 l,J, +72. l,J, + l,Jo (4.10) 

Les équations 4.5 à 4.10 tiennent compte des flux dans la cellule ij,k provenant des six 

faces adjacentes. Afin de tenir compte du flux provenant des sources extérieures à l'aquifère 

(recharge, puits, drains, évapotranspiration, rivière), un autre terme doit être défini. Ce terme doit 
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tenir compte du fait que certaines sollicitations extérieures dépendent de la charge et d'autres non. 

Les flux provenant de l'extérieur de l'aquifère QS sont définis par: 

QS . k = P, . k h . k + Q k l,j, l,j, l,j, l,j, (4.11) 

où Pij,k et Qij,k sont des constantes reliées au type de sollicitation (McDonald et Harbaugh, 1988). 

En appliquant la loi de la continuité (équation 4.2), nous obtenons pour la cellule ij,k: 

Ml 
q .. " .. +q .. " .. +q. l/'k +q. l/'k +q"k l/ +q"k" +QSk =Ss -!!J-.&:.fivk (4.12) l,j-n.. l,j+n.. 1-72J, I+nJ, l,j, -72 l,j, +72 l,j, i,),1 fil j 1 

En substituant les équations 4.5 à 4.10 dans 4.12, nous obtenons l'approximation par 

différences finies de l'écoulement pour la cellule ij,k: 

CT} . . l/ .. (h . ) k - h . k) + CT} . " .. (h . ) k - h . k) + Cc. l/ . k (h ) . k - h k) + .I.~,j-72" l,j-, l,j, .I.~,j+72.. l,j+, l,j, l-nJ, 1- ,j, l,j, 

cc. l/ . k (h ) . k - h k ) + CV: . k l/ (h k ) - h . k ) + Cv: . k 1/ (h k ) - h k) 1+72 J, 1+ ,j, l,j, l,j, -72 l,j, - l,j, l,j, +72 l,j, + l,j, (4.13) 

+P 'kh 'k+Q'k =Ss (flr.fic.fivk ) Mli,j,k l,j, l,j, l,j, i,1,1 j 1 M 

Ml 'k 
La dérivée de la charge par rapport au temps ;', est obtenue à l'aide d'un schéma de 

différence arrière: 

hm _hm-) 
i,j,k i,j,k 

lm - Im_) 
(4.14) 

L'équation 4.13 peut être réécrite en y substituant la relation 4.14. Nous obtenons alors 

une équation de type différences finies arrières pour la cellule ij,k au temps tm. Cette équation est 

une approximation de l'équation aux dérivées partielles décrivant l'écoulement (équation 4.1). 

CT} . . " .. (hm) k - hm k) + CT} . " .. (hm) k - hm k)+ Cc. " . k(h
m

) . k _hm k)+ .I.'"i,j-72" l,j-, l,j, .I.'"i,j+72" l,j+, l,j, 1-72J, 1- ,j, l,j, 

Cc. " . k (hm) . k - hm k ) + Cv: . k ,,(hm k ) - hm k ) + Cv: . k ,,(hm. k ) - hm k ) + 1+72 J, 1+ ,j, l,j, l,j, -72 l,j, - l,j, l,j, +72 l,j, + l,j, (4.15) 

r hm _hm~) l 
P h m Q =S (A_ A A )l"j,k "j,kJ .... + .. ~.~~ l,j,k l,j,k l,j,k 8;.).1 j 1 k 1 _ 1 

m m-) 
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Une telle équation est écrite pour les n cellules actives du maillage et l'on obtient ainsi un 

système de n équations à n inconnus. Ce système d'équations couplé aux conditions limites et 

initiales est solutionné simultanément à l'aide d'une méthode numérique itérative. Dans la 

prochaine section, nous présentons les deux principales méthodes de solution utilisées par 

MODFLOW, soit, SIP (Strongly Implicit Procedure) et PCG2 (Preconditioned Conjugate 

Gradient). 

4.1.2 Méthode numérique 

Le système d'équation sous forme matricielle produit par MODFLOW est solutionné par 

une méthode numérique itérative. Actuellement, trois solveurs sont disponibles: SIP (Strongly 

Implicit Procedure); SSOR (Slice Successive Overrelaxation) et PCG2 (Preconditioned 

Conjugate Gradient). Les deux méthodes les plus couramment utilisées sont SIP et PCG2. Dans 

cette section, nous présentons une brève description de ces deux méthodes. 

où 

et 

Afin de simplifier la notation, on peut réarranger l'équation 4,15, sous la forme suivante: 

CV 'k 1/hm'k 1 +CC 1/ 'khml 'k +CR - 1/ "h.m 
lk + (-CV -k 1/ -CC- 1/ -k-t,Jo -/2. l,J, - l-,2.). z- ,J, l,J-n.I" I,J-, l,J, -,2 Z-7'l..J, 

C~,i-1f,/C - C~,i+1f,/C - CCi+1f,,j,k - C~,j,k+1f, + HCOF;,i,k )hi~,k + C~,j+1f,/chi~i+l,k + (4.16) 

CCi+1f,,j,khi:l,i,k + C~,j,k+1f,hi~,k+l = RHSi,i,k 

SCI- -k 
HCOF -k = Pk _ l,J, 

l,J, l,J, t - t 
m m-l 

h m- 1 

RHS. -k =-Q- -k -SCI- -k i,i,k 
l,J, l,J, l,J, t - t 

m m-l 

SCI. -k = Ss (!lr-l!1c-l!1vk ) l,J, i,j,k J 1 

Le système complet d'équations peut alors être écrit sous la forme matricielle suivante: 

[A]{h} = {q} (4.17) 
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où [ A] représente la matrice des coefficients de la charge (partie de gauche de l'équation 4.16), {h} 

est le vecteur des charges h au temps tm pour toutes les cellules actives du maillage et {q} est un 

vecteur contenant les termes constants de RHS pour tous les noeuds du maillage. 

4.1.2.1 Méthode SIP 

Comme il a été présenté à la section précédente, le système d'équations de la relation 4.17 

doit être résolu à l'aide d'une méthode itérative afin de déterminer la charge pour chaque noeuds du 

maillage. Pour ce faire, nous pouvons utiliser une méthode de type SIP (Remson et al., 1971; 

McDonald et Harbaugh, 1988). 

L'objectif de cette méthode est de trouver une matrice [B] telle que [A+B] puisse être 

facilement décomposée en deux matrices. La première matrice, [U], est de type triangulaire 

supérieure et possède une diagonale principale égale à 1. La seconde, [L], est de type triangulaire 

inférieure. De plus, [A+B] doit être proche de [A]. Aussi, [L] et [U] doivent être éparses. 

Finalement, [L] et [U] possèdent seulement quatre diagonales non nulles. 

À partir de la relation 4.17, le terme [B] {hl est ajouté de chaque côté de l'équation, nous 

obtenons alors: 

[A + B]· {h}= {q}+ [B]· {h} (4.18) 

Comme le terme {hl se retrouve de chaque coté de l'équation 4.18, nous devons utiliser 

une technique itérative afin de déterminer le vecteur {h}. L'équation 4.18 devient: 

[A + B]· {hJ= {q}+ [B]· {hm-I} 

où m représente l'index de l'itération. 

Le terme [A + B] {hm-I} peut ensuite être soustrait de chaque côté de 4.19: 

[A + B]· {hJ- [A + B]· {hm_l} = {q}- [A] . {hm-I} 

[A +B]· {hm -hm-I}= {q}- [A]· {hm_Il 

(4.19) 

(4.20a) 

(4.20b) 
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En utilisant une série de 20 équations (McDonald et Harbaugh, 1988), les coefficients de 

[L] et [U] peuvent être détenninés en fonction de [A] de façon à satisfaire les critères énoncés plus 

haut. Ces matrices peuvent alors remplacer [A+B]. Nous pouvons alors écrire: 

[L][U]· {hm - hn>-I}= {q}- [A]· {hm_l} (4.21) 

Le vecteur des résidus {rm} est défini comme étant égal à: 

(4.22) 

donc, 

[L][U]· {hm - hm_l} = {rJ (4.23) 

Afin d'obtenir {hm}, on procède d'abord par trouver la solution de 4.24 par substitution 

avant et par la suite, on trouve {hm - hm.l } par substitution arrière à l'aide de 4.25. 

(4.24) 

[U]· {hm -hm_I}= {v} (4.25) 

Une fois {hm - hm.l} calculé, ce vecteur est additionné au vecteur {hm.l} afin d'obtenir 

{hm}, le vecteur des charges pour l'itération m. 

La convergence est atteinte lorsque le changement maximum absolu de la charge entre deux 

itérations successives est plus petit qu'un seuil fixé par l'utilisateur (par exemple, 10-4 m). Il est à 

noter que la méthode SIP ne tient pas compte du résidu comme critère de convergence. 
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4.1.2.2 Méthode PCG2 

La méthode du gradient conjugué peut être employée seulement pour des matrices 

symétriques et définies positivement (vecteurs propres positifs). Le type de matrice construit par 

MODFLOW répond à ces deux critères. La méthode (Remson et al., 1971; Hill, 1990a) consiste à 

solutionner le système d'équations linéaires de façon itérative en séparant la matrice [A] en la 

somme de deux matrices: 

[A] = [M +N] (4.26) 

où [M] est appelée la forme préconditionnée de A. 

L'objectif premier de cette méthode est de définir [M] de telle sorte qu'elle soit facile à 

inverser et qu'elle ressemble le plus possible à [A]. [M] est définie en utilisant la méthode de 

préconditionnement modifié de Cholesky [ICCG] (Axelsson et Lindskog, 1986) ou la méthode de 

pré-conditionnement polynomiale [POLCG] (Saad, 1985). Dans le présent cas, nous avons utilisé 

le préconditionnement de Cholesky car il est plus performant pour des ordinateurs de type scalaire 

(Hill, 1990a). La matrice [M] est donc définie selon: 

[M] = [Uf . [D] . rU] (4.27) 

où [U] est une matrice triangulaire supérieure provenant des coefficients de [A] et [D] est une 

matrice diagonale positive où dii = 1/Uii. On définit Uii de la façon suivante à partir des coefficients 

de la matrice [A]: 

;-1 U 2 (;-1 ;-1 J 
U;; = a;; - L-Ë--a Lfj ; + Lhj 

k=1 U kk j=1 j=i+1 

(4.28) 

et Uij = 0 pour j < i. 

On peut maintenant écrire les équations suivantes en notant que le résidu {rm} de l'équation 

originale 4.17 est: 
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(4.29) 

(4.30) 

En utilisant Sm = hm+1 - hm, nous pouvons écrire: 

[M].{sJ={rJ (4.31) 

(4.32) 

et finalement, en remplaçant [Ml par 4.27: 

[uY . [D]· [U]· {sm}= {rJ (4.33) 

L'équation 4.33 est résolue en effectuant une substitution avant pour l'équation 4.34 et 

ensuite une substitution arrière pour 4.35. 

(4.34) 

(4.35) 

La méthode du gradient conjugué est une technique itérative du second ordre car le 

changement {Pm} du vecteur des nouvelles charges {h} pour chaque itération est évalué à partir du 

vecteur des changements précédent {Pm-I} et du vecteur {Sm}. Pour k = 0, {Pm} = {sm}, par la 

suite, {hm+!l est évalué de la façon suivante: 

(4.34) 

(4.35) 
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(4.36) 

(4.37) 

(4.38) 

Les problèmes non linéaires sont solutionnés à l'aide d'itérations de Picard où la matrice 

[A] et le vecteur {q} sont périodiquement mis à jour entre les itérations en utilisant la nouvelle 

valeur de la charge. Ces itérations sont appelées internes comparativement aux itérations externes 

qui correspondent au nombre d'appel à la routine. La convergence est atteinte lorsque, pour les 

itérations internes, le nombre maximum d'itération est atteint ou le critère de convergence global est 

rencontré. Pour les itérations externes, la convergence a lieu pour les mêmes critères. Les critères 

de convergences sont un seuil fixé pour le résidu et un seuil fixé pour le changement maximum 

absolu de la charge entre deux itérations successives. 

4.2 DISCRÉTISATION SPATIALE 

La modélisation régionale pour l'île de Montréal est effectuée en régime permanent. Le 

régime permanent est valable si nous supposons que les conditions d'équilibre sont atteintes à long 

terme. Cette hypothèse est acceptable étant donné le faible taux d'exploitation de la nappe 

phréatique et une recharge annuelle moyenne relativement constante au cours des ans. Il est alors 

convenable de supposer que la nappe a atteint l'équilibre et, par conséquent, que le niveau 

piézométrique varie généralement peu au cours des ans. 

Pour représenter l'île de Montréal, le domaine est discrétisé en trois couches afin de 

représenter respectivement, les dépôts meubles, le roc fracturé ainsi que le roc sain. Cette division 

en trois grandes unités hydrostratigraphiques est reliée à la nature régionale du modèle (Anderson 

et Woessner, 1992). Un plus grand nombre de couches n'était pas indiqué étant donné le manque 

d'information mais aussi la trop grande variabilité qu'on aurait alors dû traiter. Le modèle 
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conceptuel présentement développé est une simplification du système aquifère et se veux avant tout 

une approximation régionale de l'écoulement. 

Le maillage de chaque couche est identique et est composé de 8400 cellules (140 par 60 

cellules) de 350 mètres par 350 mètres (0.1225 Km2
). Le maillage est orienté à 40° par rapport au 

nord géographique afin de minimiser le nombre de cellules inactives (Anderson et Woessner,1992). 

Il est donc orienté selon l'axe le plus long de l'île (figure 4.3). 

Le choix d'un tel maillage repose essentiellement sur un compromis entre une bonne 

résolution et un temps de calcul raisonnable (Anderson et Woessner, 1992). Selon l'information 

disponible et la nature régionale du modèle, le maillage pouvait être assez grossier - cellules de 

l'ordre du kilomètre. Cependant, comme nous désirons avoir une bonne résolution spatiale afin de 

représenter adéquatement les changements, par exemple les variations du type d'occupation du sol 

pour déterminer le ruissellement, des cellules plus petites sont souhaitables (cellules de 100 mètres 

de coté). Nous avons opté pour des cellules de 350 mètres de coté car elles permettent une bonne 

résolution et un temps de calcul acceptable. À cette échelle, il est possible de représenter les 

grandes variations régionales et, d'un autre coté, le nombre total de cellules étant raisonnable, le 

temps de calcul demeure négligeable et de plus, la manipulation des données reste facile. Les 

simulations ont été réalisées sur un ordinateur AST ADVANTAGE TM 486-DX4, 100 Mhz avec 8 

Mo de mémoire vive et prennent en moyenne cinq minutes. 

4.2.1 Couche 1 

La couche 1 représente les dépôts meubles. Elle est bordée, en périphérie, par une limite 

imperméable (contact entre une cellule active et une cellule inactive). Une condition de charge 

constante n'a pas été assignée à ces cellules car le niveau piézométrique est généralement plus bas 

que la base de la couche 1 en périphérie de l'île. Cette couche se draine en périphérie par 

infiltration dans la couche inférieure. La figure 4.3 présente le maillage utilisé pour discrétiser la 

région modélisée avec les différentes conditions imposées pour chaque couches. 

Étant donné que la nappe est généralement à une profondeur de moins de 10 mètres (Boyer 

et al., 1985), selon la profondeur des dépôts meubles, elle se retrouve soit dans la couche 1 ou bien 

dans la partie supérieure de la couche de roc fracturé (couche 2). La nappe libre est observée 
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seulement dans quelques secteurs de la couche 1. La figure 4.4 présente une approximation des 

secteurs de la couche 1 où l'on retrouve des cellules sèches. Cette carte a été déduite des 

différentes coupes (section 4.2.4) du modèle conceptuel. Nous constatons un grand nombre de 

cellules sèches dans cette couche. Ces cellules se retrouvent aux endroits où il y a une faible 

épaisseur de dépôt meuble. Ces secteurs sont situés surtout dans la partie centre-est de l'île; zone 

où la roche en place affleure, et dans la région du Mont-Royal. La figure 4.5a présente l'élévation 

de la base de la couche l. Cette élévation est déterminée à partir de la topographie et de l'épaisseur 

des dépôts meubles (référence: figure 2.2 et 2.5). 

LÉGENDE 

D cellules 
actives 

Couche 1 Couche2et3 

• 
cellules 
actives • 

cellules 
à charge 
constante 

Chaque cellule représente 
350 m. par 350 m 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
liïI 

FIGURE 4.3: Domaine simulé et conditions limites (couche 1 - 2 -3). 

Nous remarquons, à la figure 4.5a, que l'élévation de la zone autour du Mont-Royal est 

très similaire à celle de la topographie. Cela est évidemment normal car l'épaisseur de dépôts 

meubles dans cette zone est faible. On note également que l'extrémité de l'île (partie est), zone où 

l'on retrouve la plus grande épaisseur de dépôts, est représentée par les élévations les plus basses 

de la carte. Il est à signaler que toutes les cartes d'élévation ont comme niveau de référence le 

niveau moyen de la mer (NMM). Par conséquent, une élévation négative signifie simplement que 

la base de la couche se situe sous le niveau moyen des mers (considéré comme 0). 



Il 
Cellules sèches 

initialement 

COUCHE 1 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
lïjI 

FIGURE 4.4: Distribution des cellules sèches pour la COUCHE 1. 

4.2.2 Couche 2 
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La couche 2 représente le roc fracturé. La figure 4.3 montre le domaine simulé ainsi que 

les conditions limites pour cette couche. Une condition de charge imposée est assignée aux cellules 

limites de cette couche afin de représenter le niveau d'eau du fleuve St-Laurent et de la rivière des 

Prairies. Le niveau du fleuve et de la rivière sont localement constants sur une base annuelle mais 

variables au pourtour de l'île. Pour imposer une telle condition limite (ASTM, 1994a), nous devons 

faire l'hypothèse que le fleuve et la rivière sont hydrauliquement connectés avec la nappe d'eau 

souterraine en périphérie de l'île. Cette hypothèse semble valable lorsqu'on considère la géométrie 

et la nature du système aquifère de l'île de Montréa1. 

L'épaisseur de la couche de roc fracturé utilisée est estimée à 15 mètres pour la majorité de 

l'île (Boyer et al, 1985). Pour la zone du Mont-Royal, elle est supposée variable. Dans cette zone, 

elle est fixée de telle sorte que l'élévation de la base de la couche soit à environ 50 mètres d'altitude 

par rapport au NMM. Cette élévation est fixée arbitrairement. Cependant, elle tient compte de 

l'élévation de la base de la couche 2 aux environs du Mont-Royal. Cette contrainte doit être 

imposée afin de faciliter la représentation discrète du Mont-Royal avec une résolution unique du 

maillage (cellules de 350 mètres de coté). Cette approche évitera plusieurs problèmes numériques 

lors de la calibration du modèle. 
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La figure 4.5b montre l'élévation de la base de la couche 2. On note le plateau dans la 

région du Mont-Royal et l'élévation plus basse dans la partie est (extrémité) de l'île. 

Généralement, la géométrie de l'élévation de la base de la couche 2 est similaire à la topographie et, 

évidemment, à l'élévation de la base de la couche 1. 

4.2.3 Couche 3 

La troisième couche utilisée pour simuler le socle rocheux est d'épaisseur uniforme égale à 

50 mètres. Cette valeur représente seulement une partie de l'épaisseur réelle du roc sain. 

Différentes simulations faites durant cette étude ont montré qu'une telle épaisseur est suffisante 

pour simuler cette unité hydrostratigraphique. Les conditions limites (figure 4.3) de cette couche 

sont similaires à celle de la couche 2, soit une condition de charge imposée appliquée au contour de 

l'île. La base du modèle est considérée comme étant une limite imperméable et son élévation est 

présentée à la figure 4.5c. L'élévation de la base de cette couche est géométriquement similaire aux 

autres couches. La zone la plus basse est encore dans la partie est de l'île et en périphérie de celle

ci. Nous observons également le même plateau dans la région du Mont-Royal. 

4.2.4 Coupes hydro-stratigraphigues du modèle conceptuel 

À l'aide des différentes cartes d'élévation de la base des trois couches, il est possible de 

faire une série de coupes hydro-stratigraphiques afin de représenter adéquatement le modèle 

conceptuel. On retrouve, à l'annexe E, une série de 12 coupes dont 7 (figures E.1 à E.5) sont 

orientées selon les colonnes du maillage et 5 (figures E.6 à E.9), selon les rangées. Les coupes 

orientées selon les colonnes sont espacées de 20 cellules, soit 7 000 mètres, alors que celles selon 

les rangés sont espacées de 10 cellules, ce qui équivaut à 3 500 mètres. La carte-index montrant 

l'emplacement des différentes coupes est présentée à la figure 4.6. 

On note sur ces coupes la topographie, les élévations des couches l, 2 et 3 ainsi que le 

niveau de la surface libre (adapté de Bériault et Simard, 1978). Nous remarquons facilement que 

la position de la surface libre varie entre la couche 1 et 2. Ce niveau est contrôlé principalement 

par la topographie et le socle rocheux. La base du socle rocheux (couche 3) est relativement 

similaire à la topographie. 
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FIGURE 4.6: Emplacement des coupes du modèle conceptuel présentés à l'annexe E. 

4.3 ASSIGNATION DES PROPRIÉTÉS NODALES 

Afin de solutionner par différences finies le système d'équations représentant l'écoulement, 

le modèle MODFLOW requiert un certain nombre de paramètres physiques représentant le milieu à 

simuler. Ces valeurs, assignées à chaque cellule, permettent de simuler les conditions d'écoulement 

prévalant sur l'île de Montréal. Pour le modèle conceptuel considéré, les paramètres dont nous 

tenons compte sont: la topographie, les élévations des différentes couches, la distribution spatiale de 

la conductivité hydraulique de chaque couche et la répartition de la recharge. Les distributions de 

ces paramètres ont été présentées au chapitre précédent. 

4.3.1 Utilisation de la géostatistigue 

Pour assigner les valeurs des divers paramètres aux différentes cellules, des techniques de 

géostatistiques ont été utilisées (de Marsily, 1986; Journel et Huijbregts, 1991; Lauzon, 1992). 

Pour déterminer la distribution des paramètres comme la topographie, la profondeur des dépôts 

meubles, la piézométrie, le coefficient de ruissellement (quantification de la recharge) et la 

conductivité hydraulique, nous avons discrétisé l'île de Montréal en un certain nombre de points. À 

chaque point, une valeur correspondant au paramètre mesuré a été assignée. Par exemple, pour un 
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point en particulier, selon le type de dépôt de surface et la géologie, nous avons assigné des 

conductivités hydrauliques typiques. Pour un autre point, nous assignons une autre propriété telle 

que l'élévation, la profondeur, le coefficient de ruissellement. 

Par la suite, pour l'ensemble des points discrétisés pour un paramètre donné, nous 

procédons au krigeage (de Marsily, 1986; Journel et Huijbregts, 1991). Le krigeage sert à 

interpoler une valeur unique à chaque cellule du maillage. Le krigeage est un estimateur robuste 

sans biais qui permet d'estimer une valeur à un endroit non échantillonné. Le variogramme utilisé 

est de type linéaire. La relation géostatistique utilisée a la forme suivante: 

y(h) = a ·Ihl (4.39) 

où h est la distance et a la pente à l'origine. 

Une étude plus poussée des corrélations spatiales entre les valeurs d'un même paramètre 

serait souhaitable. L'utilisation d'un autre type, plus complexe, de variogramme serait une autre 

alternative à explorer. Une telle étude raffinerait la distribution des paramètres. 

La figure 4.7 présente, pour les différents paramètres estimés, les points utilisés pour la 

discrétisation. Dans l'ensemble, on note une bonne densité de mesures. Cependant, nous 

observons pour les paramètres topographie et piézométrie un plus petit nombre de points dans la 

partie ouest de l'île. Nous considérons que ce petit nombre de points n'est pas significatif car il est 

relié directement à la forme des contours originaux de ces paramètres. En général, la discrétisation 

a été faite à l'aide d'un maillage avec des cellules mesurant environ un kilomètre carré. 

4.3.2 Piézométrie numérique 

Une des conditions essentielles à la résolution de l'écoulement par une méthode numérique 

est l'assignation d'une charge hydraulique initiale à chaque cellule du modèle (ASTM, 1995a). 

Nous utilisons comme charge de référence la piézométrie de l'île, telle que décrite par Bériault et 

Simard (1978). La figure 4.8 présente une carte piézométrique similaire à celle de Bériault et 

Simard (1978). Cette carte est la représentation numérique de la carte piézométrique originale. 

Elle a été discrétisée et interpolée afin d'obtenir une valeur numérique au centre de chaque cellule 

du modèle. De plus, les transformations nécessaires ont été faites afin de convertir les références 
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FIGURE 4.7: Points de discrétisation utilisés pour le krigeage des propriétés nodales. 
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altimétriques en mètres. Les différences entre les deux cartes se trouvent principalement dans la 

partie sud de l'île. Pour la précision requise par le modèle, l'approximation est jugée satisfaisante. 

Équidistance en mètres 

Données de base: 

Carte hydrogéologique 
Bériault et Simard 

(1978) 

Élévation plr au N.M.M 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
!MI 

FIGURE 4.8: Carte isopièze numérique de l'île de Montréal. 
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CHAPITRE 5 

RÉSULTATS ET DISCUSSION 
modélisation régionale 

Ce chapitre présente les résultats de la modélisation de l'écoulement régional de l'eau 

souterraine sur l'île de Montréal. Nous présentons d'abord (section 5.1) les différents paramètres 

calibrés afin de bien caler le modèle. Ensuite, aux sections 5.2 et 5.3, nous traitons de la 

piézométrie régionale simulée ainsi que de la distribution de l'erreur entre les charges simulées et la 

piézométrie de référence. Le bilan volumétrique des sources et pertes d'eau tel que calculé par 

MODFLOW est exposé à la section 5.4. Une brève discussion sur la répartition des cellules sèches 

est présentée à la section 5.5. Ensuite, à la section 5.6, nous traitons de la convergence des 

différentes méthodes numériques employées, ainsi que de la distribution des résidus. 

Le but premier du modèle étant de déterminer les conditions limites en périphérie du site du 

CTED (section 5.7), une attention particulière a été portée à ce secteur lors de la calibration de la 

piézométrie pour cette zone. Il est à noter que le modèle conceptuel développé ici correspond à une 

simplification du système aquifère de l'île de Montréal. Par conséquent, il est normal d'avoir une 

différence entre les niveaux simulés et ceux observés. Pour l'utilisation faite du modèle, la 

précision des résultats est jugée largement suffisante. 
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5.1 PARAMÈTRES CALIBRÉS 

Mise à part la détermination de conditions limites pour la modélisation locale du CTED, un 

deuxième objectif du modèle est de déterminer la distribution des paramètres hydrologiques et 

hydrogéologiques sur l'île de Montréal. Le principal paramètre ajusté lors de la calibration est la 

conductivité hydraulique. Aucun changement n'a été effectué sur la distribution de la recharge sur 

l'île, qui avait été calculée à l'aide du bilan hydrologique présenté au chapitre 3. 

Nous avons principalement modifié la conductivité hydraulique de la couche 2 (roc 

fracturé). Cette couche contrôle majoritairement l'écoulement. La conductivité unifonne de la 

couche 3 a également été modifiée. La conductivité hydraulique de la couche des dépôts meubles 

est demeurée inchangée. Étant donné sa faible épaisseur, son influence sur l'élévation de la nappe 

est négligeable. 

Le tableau 5.1 présente les valeurs de conductivité hydraulique des diverses unités 

lithologiques de l'île avant et après calibration. Nous avons calculé un facteur représentant le 

rapport entre la conductivité calibrée et la conductivité initiale. Ce facteur est inférieur à 3 pour 

l'ensemble des unités sauf pour la région du Mont-Royal. La conductivité du socle rocheux 

(couche 3) a été ajustée par un facteur 3 afin de mieux représenter la situation observée. 

TABLEAU 5.1: Conductivité hydraulique des unités lithologiques 
de l'île de Montréal (valeurs initiales et calibrées). 

Unité lithologique 

Intrusion montérégienne 
Shales du Lorraine 
Shales de l'Utica 
Calcaires du Trenton 
Calcaires du Black River 
Calcaires du Chazy 
Dolomies du Beekmantown 
Grès du Postdam 
Socle Grenvillien 

(I)nitiale (M)odèle Facteur de 

Conductivité 
(mis) 

4.0E-07 
5.lE-06 
6.0E-05 
4.lE-05 
2.7E-05 
2.7E-05 
1.lE-05 
4.lE-05 
1.0E-07 

Conductivité 
(mis) 

3.2E-06 
3.2E-06 
5.0E-05 
1.7E-05 
9.5E-06 
1.5E-05 
8.2E-06 

3.2E-07 

différence 
F=MlI 

0.127 
1.600 
1.204 
2.417 
2.867 
1.870 
1.346 

0.315 
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Le tableau 5.2 montre les rapports entre la conductivité hydraulique horizontale et verticale 

utilisées pour les couches l, 2 et 3 du modèle calibré. Il est facilement concevable que, dans la 

couche des dépôts meubles, il existe une anisotropie causée par les nombreuses hétérogénéités 

(lentille d'argile, couche de till fin, etc.). L'anisotropie imposée à la couche de roc fracturé est plus 

faible, car on ne connaît pas vraiment la distribution des fractures et qu'il est difficile de supposer 

une orientation préférentielle. La troisième couche est considérée comme unifonne et homogène. 

TABLEAU 5.2: Facteur d'anisotropie introduit lors de la calibration. 

Couche 1: Dépôts meubles 
Couche 2: Roc fracturé 
Couche 3: Roc sain 

KH/Kv 

100 
10 

1 

La figure 5.1 représente la distribution de la conductivité hydraulique calibrée de la couche 

2. Nous pouvons comparer cette carte à la figure 3.23 qui montre la distribution de la conductivité 

hydraulique initiale. Afin de simuler le mieux possible la piézométrie, nous avons été obligé de 

dissocier les unités de calcaire du Black River et du Chazy, de l'ouest de l'île, de celles du centre de 

l'île. La différence entre les deux conductivités est d'un facteur 1,6. 

Shale Utlca Q 50.0 

Calcaire Trenton Q 17.0 

Calcaire Chazy 111115.0 

Calcaire • 
Black River 9.5 

Dolomie • 
Beekmantown 8.2 

Intrusion Mont. • 3 2 
Shale Lorraine . 

Équidistance: X 10~ mis 

Échelle en Km 

1 a 2 4 6 
iëïi 

FIGURE 5.1: Carte de la conductivité hydraulique calibrée pour la couche 2. 

Nous avons décidé de garder groupées toutes les unités lithologiques de la couche 2. On 

n'a pas assigné de valeur de conductivité hydraulique différente pour une zone en particulier, sauf 

si cette zone correspondait à une unité lithologique. De ce fait, la calibration du modèle demeure 
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générale. La calibration pourrait être raffinée en assignant une valeur de conductivité hydraulique 

pour chaque cellule du modèle. Cette approche mènerait à une meilleure calibration et serait 

possiblement plus réaliste quant à la distribution et à la représentativité des hétérogénéités de la 

conductivité hydraulique (variation spatiale). Cependant, une telle approche ne donnerait pas une 

solution unique. Selon les objectifs présentés au chapitre 1 pour le modèle régional, une telle 

calibration serait inappropriée et dépasserait le cadre de la présente étude. 

5.2 PIÉZOMÉTRIE SIMULÉE 

L'objectif principal d'un modèle d'écoulement est de reproduire la distribution des charges 

hydrauliques. Pour y parvenir, nous devons caler le modèle sur une cible de calibration 

prédéterminée (Anderson et Woessner, 1992). Dans notre cas, l'étalon de référence choisi est la 

piézométrie régionale pour l'île de Montréal de Bériault et Simard (1978). Il est à noter que cette 

référence n'est pas parfaite et elle comporte certaines sources d'erreur (section 4.3.2). Par 

exemple, la transformation de la référence de pieds en mètres, la discrétisation de la carte, la 

précision et la justesse des contours, etc. La calibration du modèle consiste à faire varier certains 

paramètres, comme la conductivité hydraulique horizontale ou verticale et la recharge (section 5.1), 

jusqu'à ce que l'écart entre la piézométrie simulée et observée soit minimisé le plus possible. 

La figure 5.2 présente la charge hydraulique ajustée pour chaque couche du modèle. Nous 

observons peu de différence entre la surface piézométrique de la couche 1 et celle de la couche 2 

(5.2a et 5.2b). Les différences sont négligeables et représentent un gradient hydraulique vertical 

faible. La piézométrie des couches 2 et 3 est identique (5.2b et 5.2c). À partir de maintenant, nous 

utilisons la piézométrie simulée pour la couche 3 comme niveau piézométrique de référence pour les 

comparaisons futures avec le niveau de base (Bériault et Simard, 1978). 

La figure 5.3 montre l'emplacement des différentes coupes présentées à l'annexe F (figures 

F 1). Cette série de coupes représente la surface piézométrique simulée (trait en pointillé) et celle 

observée (trait plein). On note sur les coupes que chaque cellule est représentée et est espacée de 

350 mètres. Nous observons sur ces différentes coupes que, même si dans certains cas la différence 

est grande, la forme des surfaces piézométriques simulées et observées est très similaire et que les 

points hauts de la nappe sont bien calculés. Nous observons, sur les coupes DD' et KK', l'effet du 
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FIGURE 5.2: Cartes piézométriques simulées. 
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Mont-Royal. Le modèle numérique, avec la résolution employée à l'échelle régionale, ne peut 

reproduire le pic observé dans la piézométrie du Mont-Royal. Les différentes simulations 

effectuées ont cependant démontré qu'un meilleur ajustement des charges pour le Mont-Royal avait 

peu d'influence sur la majorité des charges calculées sur l'île. 

A 

G 
H 

E F 
Nl--il---t-------+--------l;.l-N' - - - - - - - 0 - - - - -N' 7'----1I---+------+---:::r---tN" 

B' 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
!îîîïi 

~--~----+---+---~--+---~~~L' 

C' F' 

E' 
0' 

FIGURE 5.3: Emplacement des coupes montrant la différence entre la piézométrie 
simulée par le modèle et celle observée. 

Nous observons sur plusieurs coupes [CC'; DD'; GG'; llli'; JI'; KK'], une grande 

différence entre le niveau simulé et celui observé pour la périphérie de l'île. Cette erreur provient 

du fait que les niveaux de la rivière et du fleuve sont généralement plus élevés comparativement aux 

niveaux piézométriques de référence. On serait porté à croire que la limite à charge constante que 

l'on impose est trop élevée. Cependant, il faut se rappeler que ce niveau a été déterminé à l'aide 

des moyennes du niveau moyen annuel de la rivière et du fleuve. Ce niveau est considéré comme 

exact. Par conséquent, lors de l'élaboration du modèle conceptuel, nous avons fait la supposition 

que la nappe d'eau souterraine et le fleuve (ou la rivière) étaient connectés hydrauliquement. Cette 

dernière hypothèse n'est peut-être pas entièrement valide. Néanmoins, pour la précision du modèle, 

cette simplification était nécessaire. Le niveau de référence utilisé est la piézométrie de Bériault et 

Simard (1978), reproduite pour obtenir une valeur de la charge à chaque cellule. Lors de la 

construction de la carte de Bériault et Simard, il est possible que les auteurs n'aient pas tenu 

directement compte des niveaux d'eau dans le fleuve et la rivière. Les différences observées 

peuvent donc provenir de ces transformations. 



105 

Afin de résoudre le système d'équations (modèle mathématique), nous utilisons une 

solution numérique itérative (voir chapitre 4, section 4.1). Nous avons utilisé la méthode de 

solution numérique du gradient conjugué: PCG2, (Hill, 1990a). À titre de comparaison, nous 

avons utilisé une autre méthode de solution, celle-ci basée sur le principe de surrelaxation: SIP 

(Weinstein et al., 1969). La figure 5.2d présente, pour la couche 3, la piézométrie obtenue par 

cette méthode. La surface libre ainsi simulée se compare presque parfaitement à celle obtenue à 

l'aide de la méthode du PCG2 pour la même couche. Les deux méthodes convergent vers la même 

solution. À la section 5.6, il sera discuté plus en détail de la performance des différentes méthodes 

de solutions itératives. 

5.3 DISTRIBUTION DE L'ERREUR 

La figure 5.4 présente une comparaison de la piézométrie simulée et observée (Bériault et 

Simard, 1978) pour la couche 3 (simulée). Nous remarquons que, pour la région du CTED, les 

courbes piézométrique se superposent très bien. La partie ouest de l'île est également bien simulée. 

La majorité des différences se retrouvent dans la partie sud de l'île et dans la région du Mont

Royal. Étant donné les limites de résolution du modèle conceptuel que l'on a fixées, il est difficile 

de représenter adéquatement le Mont-Royal. On n'a donc pas pu y reproduire parfaitement la 

piézométrie observée. Cependant, la piézométrie de base semble un peu élevée dans cette région et 

n'est pas nécessairement représentative de l'écoulement en milieu fracturé pour cette région. Pour 

cette raison, les grandes différences entre la piézométrie observée et celle simulée ne sont pas jugées 

inquiétantes. Les hauts piézométriques (zone de recharge) correspondent bien à ceux observés par 

Bériault et Simard (1978). Il faut toujours garder en tête que la piézométrie de base n'est pas 

nécessairement exacte et que la zone d'intérêt est la région du CTED. Dans cette zone, la 

différence entre les courbes piézométriques est faible. 

La figure 5.5 présente la distribution de l'erreur absolue (Anderson et Woessner, 1992; 

ASTM, 1994b). Cette différence est déterminée en effectuant la différence entre la piézométrie de 

référence et celle simulée. L'erreur maximale est de 35 mètres et elle est observee au centre du 

Mont-Royal. L'erreur moyenne est de -4,23 mètres, avec un écart-type de 8,54 mètres. Nous 

avons indiqué, à la figure 5.5, le pourcentage relatif de cellules dont l'erreur absolue est contenue 

dans chaque intervalle. 

-. 
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Modèle régional 

Bériault et Simard 

Méthode numérique: 
PCG2 [Couche 3] 

Élévation plr au N.M.M 

FIGURE 5.4: Comparaison entre la piézométrie observée (Bériault et Simard, 1978) 
et celle simulée (modèle régional). 

Pourcentage relatif de la surperficie 
aelon chaque intervalle 

E=IP-MI 

E = Erreur absolue 
P = Piézo observée 

Équidistance en mètres 

Échelle en Km 

1 0 2 4 '6 
" 

FIGURE 5.5: Carte de la distribution de l'erreur absolue [couche 3]. 

On s'aperçoit que près de 75% des cellules, donc 75% de la superficie de l'île, possèdent 

une erreur de moins de 10 mètres. Une erreur de plus de 20 mètres est observée sur seulement 

8,5% de la superficie de l'île. La figure 5.6 montre la distribution détaillée de l'erreur cumulée 

pour l'intervalle 0-5 mètres. Plus de 20% de la superficie de l'île possède une erreur de 0 à 3 

mètres. Ces résultats sont largement acceptables étant donné la nature régionale du modèle et le 

manque de données fiables pour la calibration du modèle. De plus, il est tout à fait normal d'avoir 

des zones de plus grande certitude et que dans ces zones l'erreur de calibration soit faible 

(Woessner et Anderson, 1990). En théorie, nous devrions définir préalablement des niveaux de 

calibration associés à différente zone du modèle (ASTM, 1994b). 
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FIGURE 5.6: Pourcentage cumulatif de l'erreur absolue pour l'intervalle 0-5 mètre. 

La figure 5.7 montre la distribution de l'erreur en deux classes: erreur positive et erreur 

négative (Anderson et Woessner, 1992; ASTM, 1994b). Une erreur positive signifie que la charge 

piézométrique simulée est plus élevée que celle observée. Nous avons la relation inverse pour une 

erreur négative. Nous observons que la charge simulée est généralement surévaluée. 

Il Erreur négative 

1"iE0,1 Erreur positive 
Méthode numérique: peG2 

Erreur = Modèle - Référence 

FIGURE 5.7: Distribution du signe de l'erreur [couche 3]. 
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Nous présentons, à la figure 5.8, un graphique montrant les charges de références (Bériault 

et Simard, 1978) en abscisse et, en ordonnée, les charges simulées pour l'ensemble des cellules 

(Anderson et Woessner, 1992; ASTM, 1994b). Nous avons calculé une droite de régression pour 

tous ces points, à l'exception des charges observées supérieures à 60 mètres, étant donné que l'on 

limite la région du Mont-Royal à cette élévation. Le coefficient de corrélation est de 70,4%. La 

droite de régression intercepte l'ordonnée à 7,86 (mètres). Nous avons également représenté la 

droite à 45°, ce qui représente la calibration parfaite entre les charges simulées et celles observées. 

À partir de la droite de régression, nous avons déterminé des droites représentant un intervalle de 

confiance à 95%. Cet intervalle de confiance est également représenté à la figure 5.8. 

Même si les charges simulées ne semblent par coïncider parfaitement avec les charges 

observées, on note sur la figure 5.8 une grande concentration de points autour de la droite à 45°. Si 

nous choisissons quelques points d'observation dans la région du CTED, la correspondance est 

meilleure. À la section 5.7, nous présentons, pour la région du CTED, un aperçu de la précision 

obtenue pour la calibration de ce secteur. 
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FIGURE 5.8: Graphique des charges observées (charges de références) versus 
les charges simulées (toutes les cel/ules du modèle). 
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5.4 BILAN VOLUMÉTRIQUE 

Le bilan volumétrique des sources et pertes calculé par MODFLOW est un bon indicateur 

de la convergence de la solution numérique. Généralement, une erreur de moins de 1 % entre les 

sources et les pertes est un signe de convergence (Anderson et Woesner, 1992; ASTM, 1994b). 

Une erreur supérieure peut indiquer une mauvaise convergence ou un critère de convergence trop 

élevé. Dans un tel cas, la calibration est à refaire ou le modèle conceptuel à redéfinir. 

Pour le modèle de l'île de Montréal, nous pouvons, sur la base du bilan, conclure que le 

modèle a convergé. En effet, la différence entre les intrants et les extrants est inférieure à 5,96 X 

10-7 %. Les tableaux 5.3 et 5.4 présentent le bilan volumétrique des sources et pertes modélisées 

pour chaque couche du modèle (tableau 5.3) et pour l'ensemble du modèle (tableau 5.4). Pour la 

couche l, la source principale est la recharge par infiltration. La couche 2 reçoit de l'eau des 

couches du haut et du bas (échanges verticaux), ainsi qu'une partie de l'infiltration. La recharge 

est appliquée à la cellule active la plus élevée. Les couches 2 et 3 perdent de l'eau par les cellules à 

charges constantes. Cette eau est alors retirée du système. 

Les échanges vers le haut et vers le bas entre les différentes couches sont dus à la forme des 

lignes d'écoulement (composante en x ou y et en z). La figure 5.9 montre une coupe, selon une 

colonne du maillage, représentant l'écoulement. Cette représentation a été réalisée à l'aide du 

logiciel de traçage de particules MODPA TH (Pollock, 1989). Des particules ont été assignées aux 

limites du modèle et l'écoulement a été calculé par substitution arrière jusqu'aux zones de recharge. 

La représentation de l'écoulement est simplifiée car nous n'avons imposé qu'une seule particule par 

cellule. Cette illustration sert seulement à démontrer les composantes horizontale et verticale de 

l'écoulement. À la section 5.7, nous traiterons plus en détail de l'utilisation des lignes 

d'écoulement du modèle régional. 

La recharge totale simulée est de 80 millions de mètres cubes, comparativement à une 

estimation de 65,2 millions de mètres cubes, une différence de plus de 20%. Néanmoins, la 

quantité d'eau qui entre dans le modèle est du même ordre de grandeur que la valeur estimée par le 

bilan global (chapitre 3, section 3.7). La différence entre ces deux valeurs provient du fait que l'on 

a calculé la recharge pour chaque cellule à partir de la carte de la distribution de la recharge (figure 
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3.18). L'estimation ainsi obtenue est plus élevée que celle obtenue à l'aide du bilan global moyen, 

ce qui se reflète dans le bilan modélisé. 

TABLEAU 5.3: Bilan volumétrique des sources et pertes selon chaque couche. 

COUCHE=1 
................................................................ ~'!.!!.~:.~~ ............... ~~~~~ .............. !!.iff~r:.~'!~~ .... . 
Emmagasinement O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Charge constante O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Échanges horizontaux O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Échange vers le HA UT O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Échange vers le BAS 8.90E+05 3.49E+07 -3.40E+07 
Puits O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 

O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
3.40E+07 O.OOE+OO 3.40E+07 
O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 

COUCHE=2 
................................................................ ~'!.!!.~:.~~ ............... !:.~~~~ .............. !!.iJ!~r:.~'!~~ .... . 
Emmagasinement O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Charge constante O.OOE+OO 7. 38E+07 -7.38E+07 
Échanges horizontaux O.OOE+OO O.OOE+OO . O.OOE+OO 
Échange vers le HAUT 3.49E+07 8.90E+05 3.40E+07 
Échange vers le BAS 3.62E+05 6. 86E+06 -6.49E+06 
Puits O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Drains O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Recharge 4.63E+07 O.OOE+OO 4.63E+07 
Évapotranspiration O.OOE+OO O.OOE+OO 
Fuite des rivières O.OOE+OO 

COUCHE=3 
................................................................ ~:'!.!!.~:.~~ ............... !:.~~~~ .............. !!.iJ!~!..~'!~~ .... . 
Emmagasinement O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Charge constante O.OOE+OO 6.73E+06 -6.73E+06 
Échanges horizontaux O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Échange vers le HA UT 6. 86E+06 3.62E+05 6.49E+06 
Échange vers le BAS O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Puits O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Drains O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Recharge 2.38E+05 O.OOE+OO 2.38E+05 
Évapotranspiration O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 
Fuite des rivières O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 

O.OOE+OO O.OOE+OO O.OOE+OO 



TABLEAU 5.4: Bilan volumétrique global des sources et des pertes. 

SIP 
SOURCES (m 3

) 

Emmagasinement: 0 
Charge constante: 0 

Recharge: 8.05E+07 

TOTAL: 8.05E+07 

PERTES (m 3
) 

Emmagasinement: 0 
Charge constante: 8.05E+07 

Recharge: 0 

TOTAL: 8.05E+07 

DIFFÉRENCE (m 3
) 24 

DIFFERENCE (%) 0.00 

Exagération verticale: 100 

Échelle (en mètres) 
o 0 o 0 0 

o R ~ ~ - -

PCG2 

0 
0 

8.05E+07 

8.05E+07 

0 
8.05E+07 

0 

8.05E+07 

48 

0.00 

Lignes 
d'écoulement 

FIGURE 5.9: Coupe schématique montrant l'écoulement radial. 
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5.5 CELLULES SÈCHES 

Étant donné le modèle conceptuel que l'on a défini au chapitre 3, la nappe est généralement 

présente dans la couche 2 du modèle, mais également localement présente dans la couche 1. À 

partir des différentes coupes du modèle conceptuel (annexe E), nous avons estimé les régions où 

l'on retrouve des cellules sèches dans la couche 1 du modèle. La figure 5.1 Oa présente la 

distribution des cellules sèches pour la couche 1 initialement. Les figures 5.1 Ob et 5.1 Oc montrent 

la répartition des cellules sèches modélisées selon les différentes solutions numériques (PCG2 et 

SIP). La progression de l'apparition des cellules sèches est également représentée en fonction de 

l'itération. Le pourcentage de cellules sèches apparaissant à une itération donnée est indiqué. 

Plus de 93% des cellules sèches apparaissent lors de l'itération 1. La distribution des 

cellules sèches initiales correspond relativement bien à celle des cellules modélisées. Un nombre 

très élevé de cellules sèches, comme dans le cas présent, peut influencer la convergence de la 

solution numérique. Aucune mesure n'a pu être prise pour contrôler ce phénomène. 

Nous avons tenté d'utiliser le module inclus dans MODFLOW qui permet de remouiller les 

cellules sèches (McDonald et al., 1991). Cependant, ce module rend le système d'équations à 

résoudre hautement non linéaire et des problèmes numériques de convergence apparaissent. De 

plus, son utilisation requiert certaines données (par exemple, le facteur de mouillabilité des cellules, 

la répartition exacte des cellules qui doivent être sèches) qui ne sont pas disponibles pour le modèle 

régional de l'île de Montréal. Pour toutes ces raisons, cette approche n'a pas été utilisée. 

5.6 CONVERGENCE DE LA SOLUTION NUMÉRIQUE 

Afin de résoudre le système d'équations représentant l'écoulement, deux méthodes 

numériques de solutions itératives ont été employées. Ces méthodes sont: SIP (strongly implicit 

procedure) et PCG2 (preconditioned conjugale gradient). Pour plus de détails sur ces méthodes, 

le lecteur peut se référer à McDonald et Harbaugh (1988), Hill (l990a), Kuiper (1987) et Remson 

et al. (1971). 



Cellules sèches 
initialement 

SIP 
Itération % 

iii 1 93.1 
il 2 2.4 

il 3 1.0 

• 4 2.2 

• 5 0.3 

• 6 0.9 

PCG2 
Itération % 

l3J 1 95.0 

• 2 3.0 
• 3 1.9 

• 4 0.1 

A 

c 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
1ïïïI_ 
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FIGURE 5.10: Distribution des cellules sèches pour la couche 1 en fonction de l'itération. 
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Les deux méthodes parviennent sensiblement aux mêmes résultats (section 5.2). 

Cependant, la méthode du gradient conjugué permet de fixer comme critère de convergence la 

valeur du résidu et le changement maximum de la charge pour deux itérations successives. Cette 

méthode permet donc d'être sûr de la convergence au niveau des résidus. Selon Hill (l990a), pour 

la méthode de solution PCG2, le critère de convergence pour la charge et le résidu devrait être de 

l'ordre de 1 X 10-2
. Il est à noter que la méthode SIP ne vérifie pas la convergence au sens des 

résidus mais seulement la convergence pour le changement maximum de la charge. 

Le tableau 5.5 présente les différents paramètres numériques utilisés selon les deux· 

méthodes numériques employées. Outre les critères de convergence fixés et observés, nous avons 

indiqué le nombre d'itérations requis par chaque solution. Le temps d'exécution sur un ordinateur 

486-DX4-100 Mhz avec 8 Mo de mémoire vive est d'environ 5 minutes pour le gradient conjugué 

et de 3 minutes pour la solution par SIP. Le temps de calcul est relativement court, ce qui permet 

plus de souplesse lors de la calibration. 

À l'annexe G, une série de figures (G.1, G.2 et G.3) présente, pour chaque solution, la 

progression de la convergence en fonction de l'itération. La convergence pour le changement 

absolu maximum de la charge, ainsi que pour le résidu est présentée. Pour la solution par gradient 

conjugué, on montre, dans un premier cas, l'évolution pour les itérations internes et externes et, 

dans un second cas, l'évolution pour les itérations externes seulement. 

Pour cette méthode, les oscillations représentées dans la convergence en fonction des 

itérations internes et externes sont inhérentes à la méthode. Dans un premier temps, la partie non 

linéaire est solutionnée (itérations internes = 10) et, dans un second temps, la partie linéaire est 

solutionnée. Après les 10 itérations internes, le résidu (ou le changement maximum de la charge) 

est corrigé. La figure G.3 (annexe G) montre l'évolution de la convergence pour les itérations 

externes seulement. Nous observons facilement la convergence rapide de cette solution. Pour ce 

qui est de la solution SIP, elle semble osciller mais elle converge vers la même solution que par 

PCG2 et dans le même ordre de certitude (résidu et charge). Afin de vérifier l'exactitude de la 

convergence, les routines SIP et PCG2 de MODFLOW ont été modifiées pour permettre la 

visualisation de la distribution du résidu lors de la convergence. Les figures G.4 et G.5 (annexe G) 

montrent pour chaque couche, selon les deux méthodes employées, la répartition du résidu. 



TABLEAU 5.5: Résumé des différents paramètres 
numériques et critères de convergence utilisés. 

Méthode: PCG2 

Pré-conditionnement: 

Maximum d'itérations externe 
Maximum d'itérations interne: 

Facteur de relaxation: 

Changement maximum de la 
charge pour la convergence: 

Résidu maximum pour la 
convergence: 

Cholesky 

100 
10 

1 

Critère Modèle 

1.0E-03 7.77E-07 

1.0E-OI -9.04E-02 

Nombre d'itérations pour la converf[ence 
Externe: 62 

Totale: 447 

Méthode: SIP 

Facteur d'accélération: 
Nombre de paramètres: 

Changement maximum de la 

1 
5 

Critère Modèle 

charge pour la convergence: 1.0E-05 9.96E-06 

Résidu maximum: -4.70E-OI 

Nombre d'itérations pour la converf[ence 
Totale: 66 
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En général, les résidus maximaux sont observés dans la région du Mont-Royal, ce qui est 

normal car cette zone est associée à la plus grande erreur. Les résidus obtenus par SIP sont 

généralement plus élevés que ceux obtenus par la solution du PCG2. Il est à noter une certaine 

tendance dans la répartition des résidus, surtout pour la méthode de solution par gradient conjugué. 

Cette tendance ne peut être expliquée actuellement et requiert une étude plus approfondie qui 

dépasse le cadre de cette modélisation. 
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Les figures G.6a et G.6b (annexe G) présentent des histogrammes montrant la distribution 

du résidu, en fonction de la méthode de solution et de la couche du modèle. Nous observons que, 

selon la couche et la méthode, la moyenne varie passablement. Le résidu moyen obtenu par la 

solution SIP est de l'ordre de 1 X 10-2 à 1 X 10-3
. Avec la solution par gradient conjugué, l'écart 

entre la distribution selon les différentes couches est plus faible qu'avec une solution SIP. Le 

résidu moyen est d'environ 1 X 10-3 à 1 X 10-4. Il y a un ordre de grandeur de différence entre les 

résidus obtenus avec une solution SIP, comparativement à une solution par PCG2. 

À la lumière de cette brève étude sur les résidus, il est conseillé d'utiliser la méthode du 

gradient préconditionné car elle implique directement les résidus dans son critère de convergence. 

Les modifications aux routines de MODFLOW ont permis de représenter la distribution du résidu. 

Ultérieurement, d'un point de vue théorique, cette répartition pourrait faire l'objet d'une étude plus 

poussée. 

5.7 MODÈLE LOCAL: CTED 

La calibration du modèle d'écoulement régional présenté dans les sections précédentes 

permet de fixer les conditions aux limites pour la modélisation locale de l'écoulement au CTED. 

Une fois la distribution de la charge hydraulique obtenue, nous procédons au traçage des lignes de 

courant et de la ligne de partage des eaux. Ces limites serviront de frontières au modèle local. 

5.7.1 Calibration locale 

À l'aide des différents piézomètres installés dans la région du CTED (Rouillard et 

Bodineau, 1995), nous pouvons quantifier la précision de la calibration pour ce secteur. La figure 

5.11 présente, pour quatre piézomètres installés dans le secteur du CTED (Rouillard et Bodineau, 

1995; Les Constructions R.R.N Inc., 1993), la différence entre la charge simulée par le modèle 

régional et le niveau piézométrique mesuré. Nous avons utilisé seulement quatre piézomètres, car 

les autres sont jugés trop près du CTED et de la carrière Francon et peuvent être grandement 

influencés par le pompage effectué dans ce secteur. 
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En moyenne, l'erreur dans ce secteur est de moins de 2 mètres. La figure 5.12 présente un 

graphique de la charge simulée versus la charge observée dans les quatre piézomètres. Les points 

ainsi générés s'alignent bien le long de la droite à 45° représentant la calibration parfaite. Les 

charges hydrauliques simulées dans cette région serviront de valeurs initiales pour le modèle local 

et seront utilisées comme étalons lors de la calibration des conditions limites. 

CI5 32 
~Parc des Hrrondelles 

24 C ., 31 r:n -""', .. ,,,,.,?:::' lF:'~ 
~ Parc Gabnel-Lalement 'L CD · _Fr~ 

., Cellule i,i du modèle 

~ Puits d'observation 

Échelle en Km 

(RouillarrJ et Bodineau, 1995; Les Constructions R.R.N. tne., 1993) 

1 0 2 4 6 
'il 

FIGURE 5.11: Différence entre la charge simulée par le modèle régional et 
la charge observée dans la région du CTED, 

50,-------~--------~------~ 

• UI , 
QI 40 - - - - - - - - -
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-: - .~ 
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30 oC - - - - - - - - - - - - -
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• 
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Charges observées 

FIGURE 5.12: Charges simulées versus charges observées 
pour les piézomètres de la région du CTED. 
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5.7.2 Lignes d'écoulement 

Le logiciel MODPATHJMODPA1H-PLOT (Pollock, 1989) a été utilisé afin de générer les 

lignes de courant. Pour ce faire, nous avons distribué des particules aux cellules à charge constante 

en périphérie de l'île. À l'aide du traçage de particules par substitution arrière, nous avons pu 

détenniner les différentes lignes de courant ainsi que les zones de recharge. La figure 5.13 présente 

les résultats de cette simulation. On observe très bien l'écoulement radial de l'eau souterraine vers 

le fleuve St-Laurent et la rivière des Prairies. Les zones de recharge correspondent au Mont-Royal 

et aux environs de l'aéroport de Dorval (partie ouest de l'île). Nous indiquons également sur cette 

carte l'emplacement de la ligne de partage des eaux. Cette limite divise, au sens de l'écoulement, 

l'île en deux parties. Cette limite correspond aux hauts piézométriques et topographiques. Elle a 

été détenninée manuellement à l'aide des lignes d'écoulement. 

~,",-- Lignes d'écoulement 

- Ligne de partage des eaux 

- - - - _. Piézométrie simulée (en m.) 
Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
Q 

FIGURE 5.13: Simulation des lignes de courant pour le modèle régional de l'île de Montréal. 

La méthode utilisée pour tracer les lignes de courant requiert la porosité efficace des 

différentes unités. Étant donné que l'on ne possède pas d'informations pertinentes sur cette valeur, 

nous avons décidé d'assigner une valeur unitaire (1) comme porosité pour toutes les unités de l'île. 

Selon cette hypothèse, nous ne pouvons cependant pas calculer les flux, les vitesses, les temps de 

résidence ou les temps de parcours des différentes particules. Cependant, la trajectoire des lignes 

de courant est indépendante de la porosité et nous obtenons ainsi une représentation normalisée de 

l'écoulement. 
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5.7.3 Limites du maillage pour le modèle local 

À partir des lignes de courant, de la piézométrie régionale et de la ligne de partage des 

eaux, il est possible de positionner les limites du maillage (ASTM, 1994a) pour le modèle local au 

CTED. Les limites de ce modèle seront: 

1. Limites à charge constante: équipotentielle 20 mètres (au nord) 
2. Limites imperméables: ligne de partage des eaux (au sud) 
3. Flux nul (imperméable): lignes de courant (à l'est et à l'ouest) 

Les limites est et ouest du maillage local sont tangentes aux lignes d'écoulement. Il n'est 

pas possible de suivre parfaitement les lignes de courant, car elles courbent radialement vers la 

ligne de partage des eaux. Cette différence entre la limite du maillage et la ligne de courant se 

compense d'un côté par rapport à l'autre: la réduction du flux d'eau d'un côté est compensée par le 

gain de l'autre côté. L'erreur ainsi commise est négligeable. 

Afin de déterminer adéquatement les distances par rapport au CTED des limites est et 

ouest du maillage du modèle local, il est important de déterminer le rayon d'influence des pompages 

effectués au CTED et à la carrière Francon. Ces limites doivent être fixées suffisamment loin pour 

ne pas influencer les résultats du modèle local. Pour ce faire, nous avons utilisé le modèle 

analytique DREAM (Bonn et Rounds, 1990). Ce modèle simplifié simule le rabattement obtenu par 

pompage pour un domaine isotrope et homogène à l'aide de l'équation de Theis (Domenico and 

Schwartz, 1990). De cette façon, on estime le rayon d'influence des puits de pompage de façon 

conservatrice. En utilisant un modèle qui ne tient pas compte de la recharge, qui a pour effet 

d'apporter un volume d'eau aux puits et de réduire ainsi le cône de rabattement, nous simulons le 

pire cas. De plus, en considérant un aquifère captif au lieu d'une nappe libre, nous ne tenons pas 

compte de l'eau disponible dans la partie non saturée du sol. Cette eau est généralement disponible 

par drainage par gravité pour alimenter les puits de pompage. 

Le pompage au CTED et à la carrière Francon est représenté par 5 puits. Les débits de ces 

puits sont tels que leur somme équivaut au total pompé quotidiennement (voir tableau 3.11). Les 

propriétés de l'aquifère sont données selon une transmissivité moyenne pour un aquifère saturé de 

100 mètres. La transmissivité utilisée est 26 m2/j. Nous avons ajouté deux puits images d'injection 
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au nord afin de représenter le niveau constant de la rivière des Prairies (rabattement nul) (Gélinas 

et Lefebvre, 1992). 

Le rabattement simulé est présenté à la figure 5.14. Nous considérons que le rabattement 

maximum acceptable est de 1 à 2 mètres afin de définir les limites du rayon d'influence maximum 

des différents puits de pompage. La limite ouest du maillage est fixée à 3 000 mètres par rapport 

au centre entre le CTED et la carrière Francon. La limite est est assignée symétriquement. On 

observe que le rayon d'influence ne se rend pas jusqu'à la limite de partage des eaux. Cette limite 

n'a cependant pas été simulée. 

10000 t-----'--......... ---::::=---........ :;::----'--......... ---t 

9000 

8000 
-:, 'l>~: ~ 

Puits images "'--: 
d'injection '. Puits images 

Q = + 2 600 m'/j ____ '0 d'injection 7000 
Q = + 5 450 m'/j 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 

1000 2000 3000 4000 5000 6000 7000 

Distance en mètres 

FIGURE 5.14: Rabattement simulé pour déterminer le rayon d'influence des 
puits de pompage du CTED et de la carrière Francon. 
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La figure 5.15 présente les limites du maillage qui seront utilisées pour la modélisation 

locale. Les différentes distances sont indiquées sur la figure. La figure 5.16 montre la piézométrie 

détaillée de la zone considérée pour le modèle local. Cette piézométrie servira de charge initiale et 

les valeurs aux limites seront utilisés comme étalons de calibration. 

- Ligne de partage des eaux 

- - - - Piézométrie simulée (en m.) 

Limite du maillage 
pour le modèle local 

Umite i·m Ipennéal,lsr"':"::': 

__ -=-_Umlle à 
charge constante 

imperméable 

Échelle en Km 

1 0 2 4 6 
Mi 

FIGURE 5.15: Limite du maillage pour la modélisation locale. 

du maillage 
pour la modélisation locale 

FIGURE 5.16: Piézométrie-simulée par le modèle régional pour les secteurs 
du CTED et de la carrière Francon. 
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5.8 DISCUSSION 

Suite à cet exercice de modélisation, nous possédons maintenant un outil capable de prédire 

raisonnablement le niveau de la nappe d'eau pour l'ensemble de l'île de Montréal. L'effort 

d'identification des paramètres pour le modèle régional a permis de définir l'hydrologie et les 

paramètres hydrogéologiques moyens de 1'île de Montréal. De façon générale, le modèle régional 

d'écoulement est considéré comme satisfaisant. Il est évident que, pour la région du Mont-Royal, 

l'erreur associée est grande. Étant donné les informations disponibles et la résolution employée, 

nous ne pouvons pas arriver à une meilleure calibration sans renoncer au concept de régionalisation 

des propriétés hydrogéologiques (conductivité hydraulique, recharge, hydrologie). 

Un tel modèle régional pourra être employé afin de déterminer les conditions limites d'un 

site faisant 1'objet d'une étude plus locale. Une telle approche sera utilisée pour développer un 

modèle d'écoulement plus détaillé et raffiné pour le site du Centre de Tri et d'Élimination des 

Déchets de la Ville de Montréal [CTED]. Cette modélisation locale sera présentée dans la 

deuxième partie du présent mémoire. 

Cette méthode de modélisation par maillage télescopique (Ward et al., 1987) permet de 

déterminer exactement les différentes conditions limites à l'aide du modèle régional. Elle pourrait 

être appliquée à tout autre site présent sur 1'île de Montréal. Cependant, il faut tenir compte que, 

pour les autres secteurs de 1'île, l'erreur associée à la distribution de la charge hydraulique est 

grande comparativement à la région du CTED. Il faut donc utiliser les valeurs de charges 

hydrauliques avec précautions. Les lignes de courant et la ligne de partage des eaux peuvent être 

utilisées avec plus de confiance, car elles ne varieraient pas énormément même si les charges étaient 

mieux calibrées. Or, pour déterminer les conditions de flux nul (limites imperméables), le modèle 

régional est bien adapté. De plus, à 1'aide du modèle régional il sera également possible de prédire 

l'effet de la variation future de certains paramètres (conductivité, recharge) sur la piézométrie. 

Le modèle régional reproduit très bien les charges observées au CTED. Les zones 

possédant une forte erreur sont jugées assez loin de la zone détaillée (modèle local) et n'influencent 

pas les résultats. Si une modélisation locale pour un autre secteur de 1'île était nécessaire, peu 

d'effort serait nécessaire pour recalibrer le modèle régional afin de minimiser 1'erreur dans ce 

nouveau secteur. Cependant, la zone du Mont-Royal (centre-ville) sera toujours difficile à calibrer 
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si nous gardons la même résolution du maillage. Pour une étude dans ce secteur, il faudrait 

augmenter la résolution autour du Mont-Royal afin de mieux représenter le fort gradient 

hydraulique présent dans ce secteur. 

Le modèle régional a également permis de déterminer un bilan détaillé de l'hydrologie de 

l'île. Ce bilan sert à déterminer la distribution des précipitations, du ruissellement et de l'évapo

transpiration sur l'île de Montréal. Nous pouvons alors, à l'aide de ces paramètres, déterminer une 

distribution de la recharge nette sur l'aquifère. Une étude des différentes formes de pompage 

présentes sur l'île a également été réalisée et a été intégrée à ce bilan. À l'aide des distributions des 

différents paramètres, le bilan hydrologique pour une sous-région de l'île peut être facilement 

calculé. 

Le manque de données sur la distribution de la conductivité hydraulique demeure le point 

faible du modèle. Cependant, une attention particulière à été portée à l'assignation de ce 

paramètre. Les résultats de la calibration sont conditionnels à la distribution supposée. Afin de 

remédier à ce manque, on aurait pu utiliser les estimations de la conductivité hydraulique 

disponibles autour du site du CTED. Cependant, une telle concentration de données aurait pu 

fausser les extrapolations de cette propriété régionalement et aurait sûrement introduit un biais dans 

la représentation du champ de conductivité hydraulique. Pour cette raison, ces valeurs seront 

utilisées uniquement pour la modélisation locale. 

Une autre limitation du modèle régional provient de l'utilisation d'une représentation 

discrète et transformée du niveau piézométrique dérivée de Bériault et Simard (1978). Le niveau de 

référence n'est pas jugé précis. Même si nous supposons que les niveaux sont demeurés 

sensiblement les mêmes, nous pouvons mettre en doute l'exactitude des contours de base étant 

donné que l'on ne connaît même pas, par exemple, les points de contrôle ni les critères utilisés lors 

du traçage des courbes piézométriques. Par ailleurs, même à l'aide de la banque de données de la 

Ville de Montréal, il n'a pas été possible de construire une carte piézométrique représentative. 

Pour diminuer l'objectivité introduite par la calibration par essais-erreurs, une autre 

approche aurait pu être utilisée. L'utilisation d'une méthode de solution inverse du système 

d'équations représentant l'écoulement aurait amélioré la calibration. Le lecteur est invité à 
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consulter les références suivantes pour plus d'informations: Carrera et Neuman (1986a, 1986b et 

1986c), Sun et Yeh (1990a, 1990b) et Carrera et al. (1989). 

Il existe actuellement plusieurs modèles capables de résoudre le problème inverse tel que 

formulés par MODFLOW (par exemple: Hill, 1990b; Olsthoorn, 1995). Encore là, la distribution 

de la conductivité hydraulique aurait alors été beaucoup plus variable et n'aurait pas représenté les 

valeurs moyennes régionales des différentes conductivités hydrauliques associées aux lithologies. 

Une telle approche aurait également nécessité plus de valeurs observées de la charge et une 

meilleure estimation de la distribution de la conductivité hydraulique afin de converger vers une 

calibration unique. Le problème majeur des solutions inverses demeure la non-unicité de la 

solution. Il faut donc utiliser une telle approche avec précautions. 

En conclusion, le développement d'un modèle régional d'écoulement de l'eau souterraine a 

permis de définir un contexte représentatif pour la modélisation locale du CTED. Sans cette 

approche, les limites du domaine modélisé auraient dû être estimées arbitrairement et la 

représentativité de ce modèle aurait été diminuée. De plus, le modèle régional a permis de 

déterminer une série de valeurs possibles de la conductivité hydraulique des différents dépôts et 

lithologies de l'île de Montréal. Il a également permis de définir précisément le cadre hydrologique 

de l'île. Nous pouvons maintenant représenter l'infiltration nette d'eau et ainsi quantifier la 

recharge de l'aquifère principal de l'île. 

Il est évident qu'un développement plus approfondie serait nécessaire afin de représenter 

parfaitement le système aquifère de l'île de Montréal. Cependant, pour les besoins de la présente 

étude, le modèle régional tel que développé est largement suffisant. 



PARTIE II 

MODÈLE D'ÉCOULEMENT LOCAL 

CENTRE DE TRI ET D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

DE LA VILLE DE MONTRÉAL (CTED) 
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CHAPITRE 6 

CONTEXTE LOCAL 

La Ville de Montréal opère un important site d'enfouissement sanitaire, le Centre de Tri et 

d'Élimination des Déchets (CTED). Ce site présente plusieurs particularités que l'on ne retrouve 

pas ailleurs au Québec. Par exemple, la dimension exploitée pour l'enfouissement le place au 

premier rang au Québec. Il se classe au troisième rang parmi les plus grands lieux d'élimination de 

déchets domestiques en Amérique du Nord (Fortin et Thibault, 1994). Par ailleurs, sa localisation 

en milieu urbain en plus de son irriplantation dans une ancienne carrière caractérisée par un roc qui 

peut être par endroits fortement fracturé, en fait également un cas unique en Amérique. De 

surcroît, le fond de l'excavation, qui n'est pas imperméable, est situé bien en dessous du niveau de 

la surface libre, ce qui fait en sorte que ce lieu d'enfouissement sanitaire génère une quantité 

importante d'eau de lixiviation qu'il faut contrôler et traiter (Fortin et Thibault, 1994). 

Le présent chapitre a pour but de situer et de décrire le contexte local au CTED. 

Premièrement, le CTED sera localisé dans son contexte urbain. Par la suite, une brève description 

de l'historique du site précédera sa description détaillée. 
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6.1 LOCALISATION 

Le Centre de Tri et d'Élimination des Déchets (CTED) est situé sur le territoire de la ville 

de Montréal dans la communauté urbaine de Montréal. Le CTED occupe le site de l'ancienne 

carrière Miron. L'immense trou laissé par l'excavation de la carrière sert à l'enfouissement des 

déchets solides. Le site est limité par la rue Jarry au sud, la rue Champdoré au nord, l'avenue 

Papineau à l'ouest, la rue d'Iberville et les 2e et 8e avenues à l'est. Il est à noter que le système de 

référence de l'île de Montréal n'est pas orienté selon les axes géographiques. Ainsi, le nord 

montréalais correspond au nord géographique moins 40°. Nous observons, dans un rayon 

d'environ deux kilomètres, la rivière des Prairies au nord et la carrière Francon à l'est. Cette 

dernière appartient également à la ville de Montréal et sert de dépôt de neige usée. La figure 6.1a 

situe la zone modélisée sur l'île de Montréal. La figure 6.1 b montre la localisation du CTED par 

rapport aux limites de la zone modélisée (voir chapitre 5.7.3). Nous indiquons également sur cette 

figure la topographie régionale autour des carrières. 

FIGURE 6.1: Carte de localisation de la zone modélisée et 
topographie autour du CTED (élévation en mètres plr au NMM). 
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6.2 HISTORIQUE 

Les activités d'excavation sur le site de l'ancienne carrière Miron ont débuté en 1925 et se 

sont poursuivies jusqu'en 1987. La compagnie Miron a débuté les opérations d'enfouissement de 

déchets vers 1968 en même temps qu'elle poursuivait l'excavation de la carrière. Au début, les 

déchets enfouis comprenaient des ordures domestiques de la région de Montréal, des déchets 

industriels (sables de fonderie) et des déchets de raffinerie. Il est à noter qu'à cette époque il 

n'existait aucun règlement interdisant l'enfouissement de certaines catégories de déchets, comme les 

déchets de raffinerie, dans des dépotoirs municipaux. En 1979, la compagnie Miron s'est 

conformée au nouveau règlement sur les déchets solides (Q-2, r.3.2) et a implanté un lieu 

d'enfouissement sanitaire dans la carrière (Fortin et Thibault, 1994). 

Au début des années 1980, suite à une ordonnance du Ministère de l'environnement 

concernant le traitement des eaux de lixivation et le captage des biogaz, la compagnie Miron a 

installé des cheminées jusqu'au fond des cellules d'enfouissement afin de capter les biogaz et 

l'étang de traitement des eaux a dû être relocalisé. Il est à noter que les eaux de lixivation ont 

toujours été captées et traitées avant leur rejet à l'égout de la Ville (Fortin et Thibault, 1994). 

En 1984, la Ville de Montréal est devenue propriétaire de la carrière Miron. La compagnie 

Miron a continué d'opérer le site d'enfouissement jusqu'en 1987. Un comité, composé de la Ville 

de Montréal, de la compagnie Miron et du Ministère de l'environnement, a été formé afin de 

faciliter le transfert des activités d'enfouissement à la Ville. Une série d'études a alors été 

commandée afin de caractériser les biogaz et les eaux de lixivation. Ces études avaient pour but 

d'évaluer l'état du site. Des plans pour la fermeture du site, alors prévue pour 1993, ont aussi été 

envisagés. Cependant, en raison de la baisse depuis 1990 du volume annuel de déchets enfouis, la 

capacité maximale du site n'a pas été atteinte. Le permis actuel d'exploitation du site permet la 

poursuite des opérations jusqu'en 1998 afin de combler le site au rythme actuel d'enfouissement. 

Plusieurs actes statuaires concernant l'exploitation du lieu d'enfouissement ont été délivrés 

par le Ministère depuis l'ouverture de la carrière. Nous les retrouvons dans le rapport d'évaluation 

du CTED, préparé par le ministère de l'Environnement (Fortin et Thibault, 1994). 
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6.3 DESCRIPTION DU SITE 

6.3.1 Le CTED 

Le site d'enfouissement couvre une superficie totale de plus de 190 ha, dont 80 ha dédiés à 

1'enfouissement des déchets (42%). La zone excavée a une largeur d'environ 900 mètres et une 

longueur de plus de 2 200 mètres. Le CTED est situé à environ 1,8 km de la rivière des Prairies et 

à 800 mètres de la carrière Francon. Cette dernière couvre une superficie d'environ 110 ha, soit 

500 mètres de largeur par 2 300 mètres de longueur. Le fond de l'excavation, à la carrière 

Francon, se situe à l'élévation -40 mètres. La profondeur de l'excavation est de plus de 80 mètres. 

Il est à noter que ni les parois ni le fond de l'excavation de 1'ancienne carrière Miron n'ont 

été imperméabilisés avant de procéder à l'enfouissement des déchets. Les déchets, le lixiviat et les 

biogaz sont en contact direct avec le réseau de fractures de la roche encaissante. Par contre, un 

tapis de pierre concassée d'un mètre d'épaisseur a été installé sur le plancher de la zone 4 afin de 

drainer les eaux de lixivation vers la station de pompage localisée au point bas de cette zone (voir 

description des zones à la section 6.3.3). 

6.3.2 L'enfouissement sanitaire 

Actuellement, le CTED reçoit annuellement 600 000 tonnes de déchets, dont 250 000 

tonnes représentent la quantité de déchets domestiques produite par la Ville de Montréal. Le reste 

provient des industries, des commerces et, à l'occasion, des villes avoisinantes (Fortin et Thibault, 

1994). La figure 6.2 présente l'évolution, depuis le début de 1'enfouissement, du tonnage enfoui 

annuellement ainsi que le volume cumulatif enfoui. Le CTED évalue à environ 31 millions de 

tonnes la quantité de déchets enfouis à ce jour dans l'ancienne carrière Miron (Rouillard et 

Bodineau, 1995). Les volumes enfouis durant la période de 1968 à 1988 sont estimés à partir de 

photos aériennes prises du site à différentes époques. Depuis 1988, il Y a un contrôle permanent du 

volume de déchets enfouis. Les valeurs pour les années 1993 et 1994 sont des prévisions (Ville de 

Montréal, 1991). 
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FIGURE 6.2: Évolution de l'enfouissement des déchets au CTED 
(modifié de Ville de Montréal, 1991). 
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La figure 6.3 montre l'origine et la composition des déchets enfouis au CTED (Ville de 

Montréal, 1991). Les déchets domestiques et industriels contribuent pour 97,5% du tonnage total 

pour l'année 1989 (tonnage total: 1 149 100 t). La majorité des déchets enfouis se compose de 

papier et de déchets de table ou matières organiques. 

Composition des déchets industriels et convnercisux 
(Ville de Montréa~ 1991) 
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FIGURE 6.3: Composition des déchets de la Ville de Montréal (Ville de Montréal, 1991). 


































































































































































































































































































































































































































































